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Le marché commun du vin est décidément bien dif
ficile à mettre en place. Pour la seconde fois en deux 
ans, les Dix viennent d'entreprendre une réforme de 
l'organisation de marché qui depuis sa création en 
1970, n'a fonctionné que par à coups, de crise en 
crise. Dès sa première année d'application, les diffi
cultés sont apparues. Elles n'ont fait qu'empirer: 
récoltes abondantes, baisse de la consommation, 
chute des cours, tensions entre Français et Italiens 
qui par deux fois se sont traduites par une« guerre du 
vin ». Face à cette situation de moins en moins maîtri
sable, les Dix ont adopté en mars 1982 un nouveau 
règlement viti-vinicole. 

Mais la campagne 1983/84 vient de mettre en évi
dence les faiblesses et les lacunes de cette nouvelle 
réglementation des vins de table : la situation au 
cours de la dernière campagne a été en effet catastro
phique: la production est largement excédentaire 
(120 millions d'hectolitres) et les cours très bas: 70 % 
du prix d'orientation pour les vins rouges. Plus de 30 
mio d'hl devront être distillés : conséquence, les 
dépenses de soutien ont monté en flèche. Elles 
dépasseront un milliard d'ECU alors que le budget ini
tial 1984 de l'Europe Verte prévoyait un crédit de 400 
millions d'ECU pour le fonctionnement de ce secteur. · 

Les Dix ont compris, un peu tard peut-être, la 
nécessité de réagir et, à l'instigation de la France en 
particulier, ont décidé de chercher les moyens 
d'assainir la situation. Pour Paris, une révision radi
cale du règlement est nécessaire. La Commission 
européenne était plutôt réticente au départ, faisant 
valoir qu'il suffirait en fait d'appliquer correctement le 
règlement existant. Mais ses dernières propositions 
montrent qu'eJle a fini par se ranger à l'avis de la 
majorité des Etats membres. Elle a ainsi demandé 
aux Dix l'introduction d'un seuil de garantie. 

Il y a en outre un autre problème sérieux qui se pro
file à l'horizon: l'élargissement de la CEE à l'Espagne 
qui est un producteur déjà important aux potentialités 
considérables, dont il faut tenir compte dès mainte
nant pour modifier l'organisation commune du mar
ché du vin. 

C'est d'allÎeurs pour la France; pratiquement un 
préalable, bien que Pari~ refuse d'utiliser ce terme. 
Néanmoins, Michel Rocard, le ministre français de 
l'agriculture l'a bien précisé : « les négociations pour 
l'élargissement ne pourront être conclues tant que 
celles sur le vin n'auront pas abouti. 

Les lacunes du règlement de 1982 

La principale cause des difficultés de la dernière 
campagne est que la distillation obligatoire, pivot du 
système de régulation du marché dans le règlement 
adopté en 1982 n'a pas été appliquée comme elle 
aurait dû l'être. Pourquoi ? essentiellement en raison 
d'une grave sous-estimation de la production en Ita
lie. Les informations erronées transmises à la Com
mission européenne, n'ont pas permis à celle-ci de 
déclencher les mécanismes prévus pour soutenir les 
cours en cas de récolte pléthorique. Le règlement de 
82 repose en effet sur le bilan prévisionnel établi par 
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l'exécutif bruxellois au début décem~re, sur la base 
des données transmises par les Etats membres 
(volume de leur production, stocks). Si le bilan fait 
apparaître des disponibilités trop importantes qui ris
quent de perturber le marché, la Commission déclen
che la distillation préventive (65 % du prix d'orienta
tion) puis la distillation obligatoire à bas prix.(60 % du 
PO), imposée notamment aux producteurs ayant 
obtenu les plus hauts rendements, ce qui permet 
thébriquement d'assainir le marché en début de cam
pagne. 

Or, selon les informations reçues par Bruxelles 
cette année, il n'apparaissait pas nécessaire. de 
recourir à la distillation obligatoire, qui n'a d'ailleurs 
jamais été ouverte depuis 1982. Mais dès janvier, une 
accélération des quantités livrées à la distillation pré
ventive a été constatée. Après vérification, les Italiens 
ont annoncé leur erreur: leur récolte de vin de table 
était supérieure de 6,5 millions d'hl aux chiffres 
annoncés à l'automne. 

Les experts estiment que les Allemands et les 
Grecs sont sans doute aussi responsables de l'aug
mentation importante des quantités qui auront au 
total, dû être distillées: au lieu de 18 millions d'hl 
pour 1982/83 on s'attend à un volume de plus de 30 
mio d'hl en 1983/84. 

Quelle réforme ? 

Dès le mois de février 1984, la France préoccupée 
par la situation de ce secteur, a réclamé un système 
de maîtrise de la production des vins dans la perspec
tive de l'élargissement. Paris proposait alors un 
système de quotas, analogue à celui mis en place 
pour le sucre. Un projet fraîchement aècueilli par la 
Commission et surtout par Rome. Mais les récentes 
suggestions présentées par la France le 18 septem
bre semblent davantage coïncid,er avec les idées 
qu'entendent défendre plusieurs Etats du Nord. Tou
tefois, l'Italie où les rendements sont les plus hauts, 
s'oppose fermement à tout système qui réduirait de 
façon considérable, les avantages que retirent ses 
viticulteurs des distillations décidées en début de 
campagne .. 

En effet, le projet français prévoit l'introduction 
d'un seuil dè garantie réparti au niveau national et 
égal à 85 % de la production moyenne, au-delà 
duquel les quantités excédentaires devraient être dis
tillées, selon certaines conditions: la distillation pré
ventive devrait être plafonnée tandis que la distilla
tion obligatoire - à prix très dissuasifs - devrait 
être répartie entre les producteurs, de façon à pénali
ser les hauts rendements par dés prix très bas. 

Quant aux propositions transmises par la Commis
sion en juillet, elles ont été dans,l'ensemble jugées 
insuffisantes par la plupart des Etats membres car 
elles se limitaient essentiellement à des actions 
structurelles (prime à l'abandon de la viticulture) sans 
s'attaquer vraiment à la maîtrise du marché. 
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Bruxelles a donc renforcé fin septembre ses sug
gestions initiales en s'alignant en grande partie sur la 
position française: un seuil de garantie de 100 mil
lions d'hectolitres serait introduit au niveau commu
nautaire, au-delà duquel les vins seraient obligatoire
ment distillés à très bas prix (30 ou même 35 % du 
PO). 

Une différence de taille toutefois entre le projet de 
la France et celui de la Commission : celle-ci écarte 
tout système de contingent national. 

Le vin dans une communauté à 
Douze 

Le dossier du vin est un élément important de la 
négociation agricole pour l'adhésion de l'Espagne à 
la CEE, les problèmes avec le Portugal étant en com
paraison relativement mineurs. La CEE veut notam
ment éviter une explosion de la production dans ce 
pays : jusqu'ici la productivité espagnole est faible 
(environ 30 hl/hectare au lieu de 70 hl en France ou en 
Italie), mais les potentialités sont immenses car le 
vignoble ibérique est très étendu : il représente 65 % 
du vignoble communautaire. Si l'Espagne bénéficiait 
du régime communautaire actuel, le rendement pour
rait monter en flèche. 

C'est pour éviter cette augmentaion prévisible de la 
production que la Commission a transmis aux Dix en 
mai dernier des propositions particulièrement sévè
res pour les Espagnols. Celles-ci prévoient notam
ment un abattement de 50 % des droits de replanta
tian et l'interdiction pendant 10 ans d'exporter vers le 
marché des Dix des vins « coupés ». Or cette pratique 
interdite dans la CEE, est très répandue en Espagne. 
Cela équivaudrait donc à une véritable limitation des 
exportations espagnoles et irait, selon Madrid à 
l'encontre du principe de libre circulation des mar
chandises. 

Les Espagnols ont évidemment très mal accueilli 
cette approche, la jugeant discriminatoire. Ce repro
che cependant n'est maintenant plus d'actualité, 
puisque les dernières propositions de la Commission 
prévoient également pour les Dix une limitation de 
droit de replantation. En outre, Bru.xelles devra de 
toute façon revoir le régime qu'elle propose à Madrid, 
puisque l'Espagne sera elle aussi soumise au seuil de 
garantie adapté à ses faibles rendements à l'ha. Les 
Espagnols ne pourront plus donc se retrancher der
rière la notion de « discrimination » pour refuser 
l'offre. 

Les discussions des Dix sur la réforme de la régle
mentation viticole risquent d'être longues en raison 
des réticences manifestées par l'Italie. « Il nous fau
dra beaucoup de temps pour en définir les grandes 
lignes» a d'ailleurs averti Michel Rocard. Mais pour 
éviter de trop retarder la conclusion des négociations 
avec Madrid, les Dix pourraient lui proposer au moins 
certaines orientations fondées sur le principe d'une 
maîtrise très stricte de la production. 
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La réduction et la réorganisation du 
temps de travail 

Le thème de la réduction du temps de travail comme 
instrument de lutte contre le chômage n'a pas fini 
d'être sur le devant de la scène. Il n'est donc pas trop 
tard pour analyser les vues de la Commission sur le 
sujet, telles qu'elles ressortent d'un mémorandum au 
Conseil, COM (82) 809 du 10 décembre 1982, et d'un 
projet de recommandation du Conseil COM (83) 543 
du 16 septembre 1983. 

Les éléments du diagnostic, tels qu'ils sont rappe
lés, sont bien connus : 

- le niveau de chômage atteint actuellement dans 
la Communauté (plus de 10 % de la population se 
voulant active au cébut 1984) est intolérable ; si les 
mécanismes de protection sociale en atténuent l'effet 
micro-économique sur le revenu des ménages et 
l'effet dépressif macro-économique (jeu des stabi
lisateurs automatiques), par contre l'effet social 
et psychologique est de plus en plus dramatique. 
Sa réduction est indispensable pour « éviter l'éro
sion des qualifications et de . la motiva.tian chez 
les chômeurs, en particulier ceux de' longue durée, 
et améliorer les perspectives de l'emploi pour les 
jeunes ». L'augmentation continue de l'inactivité 
forcée sous la forme du chômage crée un fossé de 
plus en plus large entre ceux qui disposent d'un emploi 
stable et ceux qui n'en disposent pas, et renforce les 
rigidités sur le marché du travail, avec des conséquen
ces nuisibles sur les plans social, économique et 
politique.» 

- toutes les' analyses économiques convergent 
pour estimer « qu'un taux de croissance annuel de 
l'ordre de 2 % sur plusieurs années sera requis pour 
renverser la tendance à l'accroissement du chô
mage ». La Communauté a des réserves appréciables 
de hausse de productivité qui, selon toute vraisem
blance, seront utilisées : il y a là un net contraste avec 
l'évolution américaine de la dernière décennie, où plus 
de 20 millions d'emplois ont été créés, mais où la 
productivité moyenne dans toute l'économie n'a prati
quement pas augmenté. Il y a donc un large consensus 
sur la nécessité d'une reprise de la croissance écono
mique ; on est loin du temps où le vice-président 
Mansholt envoyait à son président une célèbre lettre 
prônant la croissance zéro ! 

La réponse au problème ne peut être que multi
forme : « des mesures destinées à stimuler la crois
sance économique, relancer l'investissement, restruc
turer l'activité industrielle et améliorer la flexibilité sur 
le marché de l'emploi se situent au premier plan de la 
stratégie pour combattre le chômage ». Mais la Com
mission ajoute « cependant, ces politiques doivent 
être accompagnées de mesures spécifiques en faveur 
de l'emploi, incluant une politique positive du temps de 
travail. Le partage du travail devrait être un élément 
important de la stratégie globale en faveur de l'emploi, 
qui peut, à condition qu'un nombre de conditions 
soient remplies, renforcer plutôt que porter préjudice 
aux efforts entrepris en vue d'améliorer la compétitivité 
et augmenter la croissance économique ». 
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Sur ce dernier point, le consensus n'est pas obtenu 
entre les partenaires sociaux ; plus précisément, le 

· désaccord porte essentiellement sur les conditions à 
respecter pour que cette politique positive du temps 
de travail soit finalement bénéfique à l'emploi. 

Les documents de la Commission sont tout parti-

lculièrement à examiner sur les réponses qu'ils ap
portent aux trois questions fondamentales ; comment 
faut-il agir, qui doit agir, quelle doit être la contribution 

, spécifique de la Communauté ? 
i Sur le premier point, il faut d'abord remarquer que 
Jes textes associent toujours étroitement réduction et 
.réorganisation du temps de travail. L'introduction de 
_technologies nouvelles, en particulier d'équipements 
automatisés de pointe, ne sera pleinement efficace 
;que si on adapte profondément les conditions de 
·travail et en particulier la structure traditionnelle du 
,temps de travail. Or « il sera beaucoup plus facile de 
faire accepter des changements affectant la structure 
du temps de travail s'ils font partie d'un ensemble de 
mesures comprenant également une diminution de la 
durée individuelle du travail. Dans ces conditions, 
l'adaptation du temps de travail est non seulement 
souhaitable en termes de politique sociale, mais né
cessaire en termes de politique économique ». 

i De façon générale, « des dispositions relatives à la 
téduction et à la réorganisation du. temps de travail 
peuvent contribuer à diminuer le niveau de chômage 
élans la mesure du degré de réalisation des conditions 
suivantes : . 

1 - il ne faut pas porter atteinte à la compétitivité des 
entreprises, ce qui signifie en particulier que les coûts 
ùnitaires de productions ne devraient pas être aug
mentés ; 
1 - la. réorganisation du temps de travail devrait 
augmenter la flexibilité dans l'utilisation de l'équipe
ment existant, en particulier en allongeant les temps 
àe production, de sorte que l'équipement soit utilisé 
plus efficacement et plus productivemènt ; 
j - des mesures spécifiques en faveur du marché 
èlu travail devraient être prises, si nécessaire, soit en 
général, soit au niveau de régions géographiques 
spécifiques, afin de surmonter ou d'éviter l'insuffi
~ance actuelle ou potentielle de certaines catégories 
de main-d'œuvre ; 
l - il faut tenir compte des caractéristiques et 
contraintes spécifiques des différents secteurs et des 
types et tailles des entreprises, particulièrement des 
J:!etites entreprises ». 

1 De plus, la Commission insiste fortement sur la 
s.ouplesse que devrait prendre l'opération : « les ré
d.uctions du temps individuel de travail peuvent être 
des réductions d'heures quotidiennes, hebdomadai
res, annuelles, ou encore des réductions du temps de 
t1avail au niveau de la durée de la vie active. » On ne 
p,eut qu'être frappé, à la lecture des textes de la 
Commission, par les nuances et les conseils de pru
dence qu'ils contiennent ; en particulier, il faut (( t~nir 
cbmpte de la situation spécifique propre à chaque Etat 
rr\embre ». On voit que, pour être efficace, la réduction 
du temps de .travail n'est pas aussi simple que certains 
n6 l'imaginent. . 
1 Qui doit organiser cette réduction et réorganisation 

dï temps de travail? Là aussi, la réponse est très 
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nette : « La Commission n'a cessé de souligner qu'il 
appartient principalement aux partenaires sociaux 
d'élaborer au niveau national et à ceux des secteurs 
et des entreprises des accords débouchant sur une 
répartition plus large des possibilités d'emploi et, par 
conséquent, une augmentation du nombre de person
nes employées, en faisant la part des choses entre les 
divers. facteurs en cause : coûts de la main-d'œuvre, 
durée du travail, importance des effectifs et producti
vité. » Toutefois - et c'est la raison d'être du projet 
de recommandation du Conseil -, il est utile que les 
gouvernements adoptent une approche claire et po
sitive en la matière ; leur rôle est ainsi : 

1) « d'imprimer une impulsion politique destinée à 
encourager les témoignages de solidarité de la part 
des titulaires d'emploi en faveur des sans-emploi ; 

2) de fournir au besoin, et en tenant justement 
compte du développement global de leurs budgets de 
protection sociale, une aide financière pour faciliter le 
processus d'ajustement ; 

3) de réviser et au besoin de modifier des disposi
tions législativès et administratives susceptibles de 
faire obstacle à des mesures de réduction et de 
réorganisation du temps de travail ; 

4) d'adopter dans d'autres domaines connexes 
(notamment la formation professionnelle) les mesures 
nécessaires pour que la pénurie de main-d'œuvre dans 
certaines professions - soit en général, soit sur le 
plan local - ne réduise pas l'efficacité du temps de 
travail ; 

5) de donner l'exemple au secteur privé. » 

De plus, il serait important qu'ils prennent les 
mesures visant à « limiter plus rigoureusement le 
recours systématique aux heures supplémentaires 
rémunérées et compenser de façon accrue les heures 
supplémentaires nécessaires par du temps libre plutôt 
que par une rémunération supplémentaire ». 

En fait, dans tous les pays,'sont prises ou débattues 
des actions ou des mesures allant plus ou moins dans 
le sens préconisé par la Commission. Les deux docu
ments, notamment le COM (82) 809 présentent ces 
diverses mesures. Pourquoi alors une démarche 
communautaire ?« La Commission tient à ce que ces 
objectifs soient réalisés au niveau communautaire: 

- afin de protéger l'unicité du marché commun et 
de favoriser la convergence au niveau économique ; 

- en vue d'améliorer les conditions de vie et de 
travail (cf. article 117 du traité CEE ; 

- parce que le poids politique de la Communauté 
est susceptible de donner une impulsion et une co
hérence supplémentaire à des efforts qui risqueraient 
sinon d'être dispersés et peu efficaces. » 

La brièveté de cette réponse justifie quelques com
mentaires. 

Le premier argument, dans sa formulation lapidaire, 
emporte difficilement l'adhésion immédiaJe : la variété 
des situations .entre pays, en ce qui concerne les 
conditions de travail et de rémunérations, est telle qu'il 
n'est pas évident a priori que le parallélisme des 
actions menées sur un point certes important, mais 
néanmoins limité, soit vraiment nécessaire pour le bon 
fonctionnement du marché commun et de l'UEM ; il a 
toujours été admis que, en la matière, les disparités 
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n'étaient pas, en elles-mêmes, un obstacle. En réalité, 
ce qui est important, c'est que ce type d'action éco
nomique soit intégré dans l'ensemble des actions 
économiques à l'examen desquelles on procède pour 
s'assurer de la convergence des politiques économi
ques ; le degré de compensation salariale associé à la 
réduction des horaires est à cet égard un élément 
fondamental, puisqu'il se répercute sur les compétitivi
tés comparées, et donc sur la possibilité de maintenir 
la stabilité des taux de change à l'intérieur de la 
Communauté. Vu ainsi, le premier argument est fon
damental. 

Le second argument vise surtout à trouver dans le 
traité une base juridique. 

Le troisième argument n'est pas moins important 
que le premier : il se réfère à l'idée très générale que, 
par son poids, la Communauté peut stimuler des 
actions, importantes en elles-mêmes, mais qui ris
quent de n'être engagées qu'insuffisamment ou avec 
retard, et donc peu efficacement. 

* ** 
L'intérêt de l'initiative de la Commission est ainsi 

manifeste. Certes, contrairement à d'autres proposi
tions, il ne s'agit pas d'obtenir du Conseil un accord 
sur des engagements précis (il s'agit d'obtenir du 
Conseil une recommandation dont le prqjet de libellé 
est très nuancé et reste assez général). L'objectif est 
autre : il s'agit de susciter une large discussion sur un 
problème très complexe. Cette discussion s'est déjà 
engagée depuis longtemps, puisqu'elle a démarré lors 
d'une conférence tripartite en 1977 et qu'elle a reçu 
une stimulation politique lors du Conseil européen de 
mars 1979. Mais elle doit se poursuivre et s'amplifier 
et les documents de la Commission sont précieux 
pour amener les interlocuteurs à prendre en compte 
la multiplicité des facettes d'un problèmes très com
plexe. La démarche s'inscrit bien dans la ligne de 
l'article 117 qui dit que l'évolution résultera tant du 
fonctionnement que du rapprochement des disposi
tions législatives, réglementaires et administratives. 

On peut seulement regretter que de tels débats ne 
s'insèrent pas plus systématiquement dans une véri-

. table programmation économique à moyen terme qui 
seule permettrait de situer complètement les effets 
des diverses mesures envisagées et d'apprécier leur 
contribution à la poursuite des grands objectifs de la 
Communauté. 

Changements technologiques et 
mutations sociales ( 1) 

Cette communication fait suite à de nombreux 
documents antérieurs, communications de la Com
mission ou résolutions du Conseil. En particulier elle 
vient dans une certaine mesure prolonger les deux qui 
ont été analysés ci-dessus. 

(1) COM - 84-6 du 26.01.1984. 
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L'idée est que, si on veut que les potentialités 
offertes par l'innovation puissent vraiment jeter les 
bases d'une nouvelle croissance économique, il faut 
qu'elles soient acceptées, c'est-à-dire qu'il y ait « une 
optimisation des conséquences sociales liées au 
changement technologique». En termes plus simples, 
il faut que les avantages ressentis l'emportent sur les 
inconvénients subis, afin qu'il n'y ait pas de phénomè
nes de rejet, comme l'histoire économique en a connu 
plusieurs fois depuis deux siècles. L'idée est mainte-
nant largement admise. · 

Des actions sont alors nécessaires dans de nom
breuses directions. La Commission énonce trois do
maines prioritaires : 

- l'éâucation et la formation. « Les efforts les plus · 
énergiques entrepris dans le domaine de la recherche, 
de l'innovation et de la politique industrielle rencontre
ront des obstacles et risquent même d'échouer à 
moins d'être complétés par des efforts de même 
nature dans le domaine de la formation initiale et du 
recyclage des techniciens et spécialistes de haut 
niveau. La Commission envisage de nouvelles mesu
res pour mettre en· place entre l'industrie et les insti
tutions d'enseignement et de formation supérieure et 
de recherche des programmes communs ("partner
ship programs") établis en fonction des besoins 
locaux ou régionaux, qui élargissent la formation de 
haut niveau et contribuent à l'adapter aux besoins de 
l'industrie, la Communauté participant au financement. 

Afin de compléter les actions en cours dans le 
·domaine éducatif tout en établissant un lien avec les 
"partnership programs", la Commission propose 
que soient lancées au niveau communautaire des opé
rations exemplaires de sensibilisation et de familiari
sation aux technologies nouvelles, soit dans les éco
les, soit en faveur du grand public. » 

- la gestion du temps de travail et l'organisation 
des conditions de travail et de vie. « La Commission 
entend accorder une priorité au développement des 
connaissances concernant l'impact sur l'emploi, le 
temps de travail, les rémunérations et autres éléments 
des conditions de travail et de vie. 

Elle propose également une action concertée visant 
à améliorer les aspects économiques des équipe
ments et leurs modes d'utilisation ainsi que l'élabora
tion de normes communautaires en matière de santé 
et sécurité » ; 

- la participation au changement technologique 
dans l'entreprise. Il s'agit de « promouvoir entre les 
partenaires sociaux au niveau européen l'élaboration 
de principes communs qui devraient permettre la 
conclusion d'accords entre eux fixant les modalités de 
mise en œuvre des nouvelles technologies suite à leur 
introduction dans l'entreprise » ; 

Enfin, « l'action dans ces trois domaines doit être 
renforcée par la promotion et la diffusion d'expérien
ces novatrices et par un recours plus systématique 
aux fonds et instruments financiers existants ». 

* ** 
Les trois domaines énumérés sont indiscutablement 

importants et il revient aux spécialistes d'apprécier si 
les divers éléments énumérés sont parmi les plus 
urgents. Mais la question plus générale qu'on doit se 
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poser concerne le rôle précis de la Communauté : ce 
n'est en effet que si les partenaires sont convaincus 
de la nécessité d'une action commune qu'ils accepte-
ront de s'y engager. . 

Le document reconnaît que « assigner à la Commu
nauté les mêmes responsabilités qu'aux États mem
bres serait non seulement oublier la nature limitée des 
compétences et des moyens dont elle dispose, mais 
aussi créer d'inutiles doubles emplois ». Elle estime 
toutefois que « la contribution que la Communauté doit 
apporter dans le domaine évoqué, n'en est pas moins 
essentielle » et précise que « les conditions technolo
giques, ~e taille des marchés, etc. - requises pour 
que le developpement technologique et industriel in
novateur soit à la hauteur des enjeux mondiaux 
deviennent plus contraignantes ; elles peuvent d'au~ 
tant moins être réunies au plan national. De même 
é!,lors que les défis économiques s'accentuent pour le~ 
Etats membres, l'apport spécifique de la Communauté 
devient de plus en plus déterminant : les initiatives 
communautaires permettent d'éviter que les fragmen
tations -économiques et sociales ne s'aggravent à 
l'intérieur de la Communauté ; elles permettent aussi 
de réduire nos handicaps dans la compétitions mon
dic;I~ ». C'est cette argumentation qui nous paraît 
menter examen. 

Deux idées sont en fait exprimées : l'une concerne 
la taille des opérations à lancer, l'autre les risques 
d'accentuation des disparités entre pays membres ; 
elles sont toutes les deux importantes. · 

Que la notion de taille minimale - souvent supé
rieure aux possibilités d'un seul pays, ou de certains 
d'entre eux ~ joue un rôle décisif dans beaucoup de 
technologies est largement reconnu ; on en trouve un 
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témoignage probant - même s'il est partiellement 
regrettable - dans les diverses coopérations 
conclues par des entreprises européennes avec des 
partenaires japonais ou américains. Mais que cette 
notio_n joue pour les types d'action évoqués dans le 
document paraît beaucoup moins évident. C'est plus 
un rôle de stimulation d'actions nationales par un 
cert~in co~c9urs ~inancier de la Commun~uté, qui 
parait devoir etre mis en avant ; mais nous rencontrons 
alors le doute, bien connu en politique régionale, sur 
le point de savoir si ce financement vient compléter 
ou seulement remplacer les financements natio
~aux : ef!et de stimulation, ou de subsitution ? Il y a 
la un suJet sur lequel de sérieuses études seraient 
nécessaires, et ceci d'autant plus que le plafonne
ment du budget communautaire obligera de plus en 
plu~ à d~s actions de complément, et non à des 
actions d ensemble comme dans le budget agricole. 

L'autre idée me paraît plus fondamentale et mieux 
adaptée ici. ~11e revêt des aspects économiques, 
sociaux et politiques. Entre pays ayant des niveaux de 
développement analogues, la « convergence » des 
évolutions économiques est grandement favorisée par 
des évolutions analogues de productivité ; pour les 
pays en retard, il est nécessaire que les productivités 
augmentent plus vite. Il est donc souhaitable que les 
changements technologiques se fassent à des ryth
mes ana1ogues pour les premiers pays, à des rythmes 
plus rapides pour les seconds et il est au minimum 
impérativement nécessaire que ces derniers n'ac
croissent pas leur retard. C'est dans cet esprit que des 
a~tions communautaires peuvent apparaître tout à fait 
utiles pour favoriser les mutations sociales liées aux 
changements technologiques. 
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Cela fait maintenant plus de 10 ans que la Commu
nauté est confrontée aux problèmes de la crise de son 
industrie sidérurgique. 

L'écart qui s'était creusé depuis 1974 (dernière 
année de haute conjoncture) entre les possibilités 
d'écoulement dans la CEE et les capacités de pro
duction d'acier avait atteint au début des années 1980 
un record de 50 · millions de tonnes, soit 30 % des 
capacités. Les entreprises, tournant à 50 % de leurs 
possibilités, ont dès lors cherché à améliorer leurs 
parts de marché par une agressiyité accrue, ce qui a 
provoqué une chute des prix E?t, au plus fort de la crise, 
des pertes de l'ordre de 50 ECU la tonne. 

Soucieux des conséquences sociales et régionales 
qu'auraient entraînées des faillites, les autorités publi
ques se sont engagées dans des programmes d'aides 
massives. Des mesures de règlementation des aides 
prises au niveau communautaire, ont sans doute faci
lité la restructuration (et le démantèlement des aides), 
grâce à la transparence qu'elles ont instaurée. L'en
semble des problèmes ne sera cependant pas totale
ment résolu lors de l'abandon de ce régime à la fin de 
1985 ; les problèmes d'ajustement aux mutations de 
la demande, tant en termes de quantité que de qualité, 
resteront au premier rang des préoccupations au 
cours des prochaines années. 

La plupart des pays industrialisés procèderont dans 
les prochaines années à des restructurations considé
rables de leur sidérurgie afin de s'adapter aux besoins 
du marché et aux nouveaux impératifs de compétiti
vité. L'effet de cette opération sur l'équilibre mondial 
risque cependant d'être contre-balancé par les 
extensions considérables des possibilités de produc
tion du tiers monde. Ceci ne peut être un prétexte pour 
ralentir la restructuration en Europe, la gravité des 
déséquilibres existants ne l'admettant pas. 

Situation de la sidérurgie dans la 
structure industrielle 

Les difficultés que connaît la sidérurgie communau
taire ne peuvent être correctement saisies que si l'on 
place ce secteur dans son contexte industriel : en 
effet, la sidérurgie n'est qu'un secteur lourd, produi
sant des avant-produits pour la fabrication de produits 
en métaux. En tant que telle, elle ne représente dans 
aucun état membre une part de la production indus
trielle dépassant 3 %, sauf au Grand Duché de Luxem
bourg (plus de 30 %). Néanmoins, le fait qu'elle consti
tue le premier maillon de la filière métallique qui fait 
vivre dans la CEE quelque 12 millions de personnes 
(1981) et dqnt la part du produit intérieur brut (PIB) se 
chiffre à environ 12 %, confère à cette industrie un 
caractère stratégique. En outre., la plupart des entre
prises en difficulté sont localisées dans des régions à 
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structure quasi-monoindustrielle, limitant donc les 
possibilités de reconversion. 

Au début des années 1980, la répartition des ventes 
de produits sidérurgiques par secteurs dans la CEE se 
présentait comme suit : 

- 15 % dans la construction mécanique; 20 % 
dans le secteur des moyens de transport, y compris 
la construction navale ; 23 % dans le secteur du bâti
ment et des travaux publics et 4 % dans la construction 
électrique : soit au total plus de 60 % dans des in
dustries produisant exclusivement des biens d'équi
pement industriel et ·ménager. 

- 38 % dans un ensemble hétérogène d'utilisa
tions, allant de la fabrication de petits emballages 
métalliques et de la petite quincaillerie jusqu'à la 
construction de gros conteneurs, en passant par les 
chemins de fer. 

Rien que l'analyse de l'interdépendance de la sidé
rurgie et de ses secteurs clients fournit donc déjà une 
explication, au moins partielle, du problème sidérurgi
que : en effet, parmi les secteurs énumérés on en 
aperçoit qui traversent à leur tour une crise (chantiers 
navals : bâtiment) ou qui sont en mutation technologi
que profonde (automobile, mécanique). 

Ce dessin introductif serait cependant incomplet si 
le rôle d'exportateur traditionnel d'acier de la CEE 
n'était pas souligné (7,5 milliards d'ÉCU en valeur, soit 
2,6 % des exportations vers les pays tiers en 1982), 
rôle de plus en plus contesté par des pays nouveaux 
producteurs qui non seulement approvisionnent 
leur propre marché mais font également concurrence 
sur les marchés tiers aux grands producteurs tradi
tionnels. 

Une brève analyse des facteurs macro-économi
ques et technologiques affectant la demande de pro
duits sidérurgiques, ainsi que des changements dans 
la structure mondiale du marché, mène à la conclusion 
qu'un nouveau point d'équilibre ne peut être atteint 
qu'en agissant sur les structures de production. 

Les enseignements des dix dernières 
années 

Dix années de croissance ralentie 

La comparaison de l'évolution à long terme dans la 
Communauté du produit intérieur brut, de la produc
tion industrielle, de celle des industries consommatri
ces d'acier et de la consommation intérieure d'acier (le 
volume du marché), permet de dégager certains fac
teurs explicatifs importants du malaise qui caractérise 
le marché des produits sidérurgiques. 

Jusqu'au début de la dernière décennie, la demande 
d'acier dans la Communauté a évolué de façon quasi
ment parallèle avec l'activité économique (PIS) et avec 
la production industrielle. 

. En 1974 et 1975 se sont fait sentir pleinement les 
effets du premier « choc » pétrolier aux économies 
occidentales: dans la Communauté, l'année 1975 a été 
la première d'une série d'années à croissance mo-

Tableau 1 : cadre de référence macro-économique du marché sidérurgique dans la Communauté (EUR-9) 
(croissances annuelles moyennes en %) 

Produit Formation brute 
Période Intérieur de 

Brut capital fixe 

1960-'64 +5,0 +7,1 
1965-70 +4,5 +4,8 
1971-74 +3,8 +2,0 
1975-79 +2,7 +1,0 
1980-'83 +0,5 -1,3 

Source : EUROSTAT 
(1) acier CECA et hors-CECA (tubes, fil tréfilé ... ) 

Alors que la demande intérieure fléchissait et que 
les pressions extérieures s'accentuaient, la sidérurgie 
communautaire, au lieu de freiner son développement, 
se dotait de capacités de production supplémentaires 
dont le maintien pèse à la fois sur les coûts de 
production et sur les recettes des entreprises. 
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Production Production Consommation 
industrielle des secteurs apparente 

globale transf. d'acier d'acier (1) 

+5,6 - +4,5 
+4,9 +4,6 +4,2 
+3,6 +2,5 +0,7 
+2,0 0 -0,8 
-1,0 -2,5 -4,0 

deste, durant lesquelles l'activité industrielle a marqué 
une nette décélération par rapport à la croissance 
générale. De plus, c'étaient les investissements et non 
la consommation privée ou publique qui ont pour 
l'essentiel amorti ce choc, avec pour conséquence 
une régression relativement plus forte des. secteurs 
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producteurs de biens d'investissement, soit les sec
teurs utilisant le plus d'acier. Cinq années plus tard, en. 
automne 1980, le même scénario s'est reproduit lors
que les hausses du prix du pétrole de 1979 et 1980, 
entraînaient avec un décalage d'un peu plus d\m an 
une nouvelle baisse de l'activité des secteurs 
consommateurs, baisse qui s'est prolongée jusqu'en 
1983. 

La prise de conscience du caractère durable de la 
crise sidérurgique ne s'est faite que lentement. Lors
qu'en 1976, le marché s'était quelque peu repris, ceci 
confirmait pour certains la thèse que la chute de 1975 
n'avait été qu'une baisse conjoncturelle dans un 
marché traditionnellement soumis à des mouvements 
spéculatifs. 

Depuis 1975, la croissance n'a plus atteint un rythme 
de 3 % en moyenne annuelle, rythme qui peut être 
considéré comme un seuil pour stabiliser le marché de 
l'acier, à la' condition que 'les investissements partici
pent à cette croissance. 

A l'heure actuelle, les perspectives d'une reprise 
économique basée sur ou accompagnée d'une hausse 
des investissements sont, pour la première fois depuis 
des années, réelles. Il est cependant à craindre que 
ces investissements seront en premier lieu destinés à 
améliorer la productivité par la mise en place de 
nouvelles techniques de production (informatique, 
robotisation, automatisation poussée du processus de 
production). ce qui - en termes d'intensité d'acier -
pourrait contraster avec le caractère expansif et lourd 
qu'ils avaient pendant les années 1960 et au début des 
années 1970. 

La perte d'activité des secteurs utilisateurs d'acier 
dans la Communauté ne paraît cependant pas uni
quement liée à la conjoncture économique générale. 
Une analyse récente [1a] vient de confirmer que les 
industries de l'équipemènt en Europe ont subi une 
perte de compétitivité considérable sur les marchés 
mondiâux, par rapport aux autres pays industrialisés : 
les cas les plus saillants sont ceux des chantiers 
navals, qui subissent la concurrence de l'Asie du 
Sud-Est, et de l'automobile, le Japon ayant augmenté 
sa pénétration sur le marché européen de 0,6 % en 
1970 à 9 % en 1980 [1b,c]. 

Ces mauvaises performances, que nous ne pouvons ' 
pas analyser davantage dans ce contexte ci, inquiètent 
les. responsables européens car ces produits appar
tiennent pour une large part à la classe de produits dits 
"· de haute technologie ». A cela s'ajoute que les 
exportations de la CEE vers les pays tiers en produits 
contenant de l'acier - principalement des biens 
d·'équipement - représentent près de 15 millions de 
tonnes d'acier par an. La réalisation d'un bon score au 
niveau de nos exportations de ces produits là consti
tue une des conditions de la relance du marché 
communautaire de l'acier. En d'autres termes, la sidé
rurgie est également intéressée au succès de la CEE 
dans la troisième révolution industrielle : une voiture 
ou une machine se vend d'autant mieux qu'elle est 
technologiquement au point. 

... durant lesquelles l'acier a définitivement perdu 
des marchés 

Si, au cours de la dernière décennie, l'économie 
mondiale est passée sous le coup de la crise pétrolière 
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à une ère de croissance ralentie, on a également 
l'impression que l'acier en tant que matériau tradition
nel est pris depuis quelques années par un mouve
ment de déclin autonome. On observe en effet depuis 
le début des années 1970, que le volume de production 
des secteurs consommateurs d'acier est de moins en 
moins lié à la demande d'acier. Ce phénomène se 
vérifie également dans d'autres pays industrialisés 
comme les États-Unis ou le Japon. 

La réduction des besoins spécifiques d'acier 
(c'est-à-dire l'acier mis en œuvre par unité produite) 
a touché pratiquement tous les secteurs (1) et rien ne 
fait augurer une modification de cette tendance. 

Elle est en fait l'expression d'une part de la substi
tution de l'acier par d'autres matériaux, notamment par 
des matières plastiques et par l'aluminium dans de 
nombreux produits (par ex., emballages alternatifs 
pour produits alimentaires). et d'autre part des efforts . 
d'allègement ou de changement de conception du 
produit. L'automobile en constitue un excellent 
exemple, les constructeurs ayant réduit considéra
blement le poids unitaire des voitures pour répondre 
au renchérissement du carburant. De même l'auto
matisation et la robotisation augmentent le rendement 
de l'acier (réduction des chutes) dans de nombreuses 
transformations (soudure par ex.) et réduisent ainsi les 
besoins d'achat. 

Ces mutations témoignent d'un dynamisme des 
utilisateurs d'acier, et ne sont donc néfastes que dans 
la stricte optique immédiate de la sidérurgie, encore 
faut-il que la sidérurgie s'y adapte avec une rapidité 
suffisante. Le rythme et le sens de ces mutations sont 
la résultante d'un jeu complexe des prix et disponibi
lités des matériaux respectifs. Les sidérurgistes, en 
répondant à certaines exigences de leurs clients, ont 
cependant évité la perte de certain., marchés : les 
tôles galvanisées mono-faces, par exemple, connais
sent une croissance considérable car elles répondent 
bien et à un prix concurrentiel aux exigences de 
protection contre la rouille émanant de l'industrie 
automobile. 

Les nouveaux producteurs d'acier : la sidérurgie 
comme levier au développement 

Le Japon a été le premier pays à créer au cours des 
années soixante une brèche dans la position domi
nante, en tant qu'exportateurs, des pays d'Europe et 
d'Amérique du Nord, producteurs de longue tradition : 
la part des exportations japonaises dans les exporta
tions mondiales d'acier est passée de 8 % en 1960 à 
40 % en 1976 pour se stabiliser ensuite à une part de 
30 % environ, et ce pour l'essentiel, au détriment des 
exportations de la CEE (à Neuf), qui ont chuté de 57 
à 30 % au cours de la même période. 

La progression japonaise s'est trouvée facilitée par 
la dimension et par la modernicité de ses installations, 
ainsi que par la situation presque exclusivement cô
tière des usines. 

(1) Les besoins d'acier par unité produite se sont réduits 
entre 1974 et 1981 de l'ordre de 30 % dans la construction 
électrique, de 20 % dans l'industrie automobile et de plus de 
10 % dans la construction de machines (base : EUROSTAT et 
calculs propres). 
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Tableau 2 : aperçu de l'évolution de la balance sidérurgique mondiale 

A. SITUATION GÉNÉRALE 
unité · mie tonnés d'acier brut 

Année MONDE OCCIDENTAL Comecon Total Chine 
CEE-9 Amérique Japon Autres P' D Total Corée-N. monde 

· du nord industr. (a) Occid. 
Total Pays 

producteurs 
(b) 

A.1. Capacité de production 
1974 179 

1 

156 

1 

126 

1 

-
1 

33 

1 

20• 

1 

533 

1 

230° 

1 

763° 
1980 202 152 142 - 60 51• 595 295° 890" 
1986/90 170-175 146 140 - 112 80-90° 610 310° 920° 

A.2. Production 
1974 155 146 117 45 30,6 25,7 494 210 704 
1980 128 117 111 51 56,8 48,6 464 252 716 
1983 109 88 97 48 63,6 54,0 405 257 662 
1986/90 110• 106° 104° - - - 485° 273° 758° 

A.3. Consommation apparente 
1974 120 160 76 55 67 37 479 219 698 
1980 105 129 73 49 101 54 456 259 714 
1983 87 109 66 41 89 47 394 259 653 
1986/90 96 127 73 50 137 70-90° 483 275 758 

B. INDICATEURS DU DESEQUILIBRE (c) 

8.1. Taux d'utilisation (production/capacité en %) 

1 1 

1974 87 

1 

94 

' 1 

93 1 - 1 93 1 92 1 93 
91 92 

1980 63 77 78 - 95 95 78 85 80 
1986/90 67-69 73 ~ - . - - ~ 88 82 

8.2. Rapport capacité/consommation (en %) 
1974 149 98 166 - 49 76 111 105 109 
1980 192 118 195 - 59 94 130 114 125 
1986/90 177-182 115 1 192 - 82 95-120° 126 113 121 

C. DONNÉES CLÉS SUR LES PA YS DU TIERS MONDE 

PRINCIPAUX PRODUCTEURS D'ACIER · 

Total des ARG BRA MEX VENEZ CORÉE TAIWAN INDE Autres Totâl 
7 pays PVD PVD 

C. 1. Production , 
1974 25,677 2,353 7,515 5,138 1,058 1,947 0,597 7,069 4,947 30,624 
1980 48,616 2,687 15,309 7,156 1,975 8,558 3,417 9,514 8,207 56,823 
1982 52,149 2,913 12,995 7,056 2,278 11,758 4,152 10,997 8,181 60,330 
1983 54,033 2,942 · 14,671 6,917 2,320 11,915 5,031 10,237 9,180 63,213 

C.2. Consommation apparente 
1974 37,177 4,138 12,799 5,880 2,510 3;256 2,544 6,050 30,041 67,218 
1980 ~.139 3,610 14,202 10,610 3,301 5,205 5,611 11,600 47,107 101 246 
1982 50,500 2,863 10,480. 8,647 3,050 7,620 5,000 12,840 • 47,300 97,800 
1983* 47,150 2,886 9,206 6,456 2,800 8,740 5,900 11,163 48,050 95,200 

C.3. Exportations 
1974 2,344 0,363 0,228 0,119 0,058 1,185 0,197 0,194 0,488 2,832 
1980 7,965 0,336 1,974 0,067 0,241 4,526 0,771 0,050 1,557 9,522 
1982 11,627 0,891 2,356 0,305 0,228 5,935 1,900 0,012 1,352 12,979 
1983* 16,630 0,900 4,800 0,895 0,620 7,500 1,900 0,015 - -

provisoire 

Renvois au tableau 
(a) Europe hors CEE-9, Afrique du Sud, Australie et Nouvelle Zélande. 

(b) Argentine, Brésil, Mexique, Vénézuela, Corée .du Sud, Taiwan et Inde, soit les pays du tiers monde produisant en 1983 au 
moins 2 miot d'acier. 

(c) un taux d'utilisation de 90 % - cc. un excédent de capacité de 10 % - peut être considéré comme normal, étant don;.;é que 
les outils ne peuvent fonctionner à plein régime pendant toute l'année. . 

Sources : International Iron and Steel lnstitute (//SI), sauf pour la CEE-9 et pour données estimées (e). Voir aussi: Iron Age du 
5 déc. 1983, p. MP-9 : « What the Future Holds ». 
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En Europe, seules les usines construites après la 
seconde guerre mondiale dans des sites côtiers vier
ges ou équivalents (ljmuiden, Dunkerque, Gand, Ta
ranto ... ) disposant d'avantages techniques compara
bles (grande dimension et intégration de la production 
à travers tous les stades), peuvent se mesurer aux 
usines japonaises. Cela ne signifie toutefois pas que 
ces usines, qui sont en général fortement orientées 
vers la grande exportation, aient traversé les années 
de crise sans difficulté. -

Aux États-Unis, deux nouvelles usines intégrées 
seulement (Fairless et Burns Harbor) ont été construi
tes depuis 1950, ce qui limite fortement le noyau 
techniquement avancé de l'industrie sidérurgique 
américaine [2]. Cela étant, la plupart des sites de 
production en Europe et aux Etats-Unis sont situés 
près de gisements de minerai de fer devenus nette
ment moins compétitifs depuis la découverte de gise
ments importants à hâute teneur de fer dans le tiers 
monde. 

L'exemple japonais a été suivi, ;:iu cours des années 
1970, par un certain nombre de pays du tiers monde. 
Dans le tableau 2 ci-contre, partie C, sont reprises les 
données clés sur les plus importants parmi les nou
veaux producteurs du tiers monde. La liste n'est 
certainement pas exhaustive, car on pourrait y ajouter 
d'autres pays tels l'Espagne et l'Afrique du Sud, 
considérés comme pays industrialisés, mais dont la . 
stratégie a présenté des traits communs avec les 
nouveaux producteurs. De plus, cette liste de nou
veaux producteurs ne fait que s'allonger : le dévelop
pement des mini-aciéries, lesquelles ne nécessitent 
que de l'énergie électrique et de la ferraille sans 
contraintes de dimensions minimales permet mainte
nant à tous l'accès à la production sidérurgique du 
moins dans le bas de gamme et quelle que soit la taille 
du marché visé. De nombreux pays du Moyen-Orient, 
d'Asie et d'Afrique sont ainsi devenus, parfois dans 
des proportions modestes, producteur d'acier. 

L'environnement économique des nouveaux pays 
grands producteurs cités dans le tableau 2 présente 
quelques traits communs : 

- plusieurs de ces pays (Vénézuela, Inde, Mexi
que, Brésil) tout comme l'Espagne et l'Afrique du Sud 
produisent du minerai de fer, 

- ils se trouvent en général dans une zone ou 
proche d'une zone traditionnellement importatrice du 
monde: le Moyen-Orient, la Chine et l'Asie du Sud-Est 
hors Japon, l'Amérique Latine et l'Amérique du Nord ; 
sur ces marchés ils ont un avantage géographique qui 
leur facilite l'écoulement de leurs excédents de pro
duction résultant d'une inadaptation de la demande 
intérieure aux impératifs de production en masse 
(l'évolution au cours de 1~83 est nettement significa
tive à cet égard), 

- exception faite de la Corée du Sud, qui a pour
suivi une spécialisation dans certains secteurs de 
transformation tels la construction navale et la 
construction électrique, la stratégie d'industrialisation 
de la plupart de ces nouveaux producteurs visait en 
premier lieu une autosuffisance tant en biens d'équi
pement ou de consommation durables qu'en produits 
sidérurgiques : l'autarcie est (ou était) un objecfü plus 
ou moins ouvertement avoué par l'Inde, Taiwan, le 

REVUE DU 
MARCHÉ COMMUN, n• 280, Septembre-Octobre 1984 

A~UI OU 

MARCHË 
COMMUN 

Brésil et le Mexique et n'est vraisemblablement pas 
absente de la stratégie des autres pays énumérés, ni 
de celle de l'Afrique du Sud. Les chiffres démontrent 
que cette stratégie d'autosuffisance au niveau de la 
production d'acier a globalement réussi, car comparé 
à une consommation en hausse de 27 % entre 1974 et 
1983 (témoin du développement des activités trans
formatrices), la plupart de ces pays sont en plus 
devenu exportateur d'acier. Ce mouvement n'a pu 
évidemment atteindre une telle ampleur qu'en raison 
du développement de la demande des PVD non-pro
ducteurs qui se dotent progressivement d'une infras
tructure moderne (augmentation de 18 miot entre 1974 
et 1983, alors que la demande mondiale diminuait de 
plus de 40 miot). 

Il en résulte que la part du marché mondial acces
sible aux pays traditionnellement exportateurs d'acier 
est en contraction permanente: Même le Japon, 
pourtant reconnu comme exemple de compétitivité, en 
fait l'expérience puisque les nouveaux producteurs du 
Sud-Est asiatique exportent de plus en plus sur le 
marché japonais. 

La CEE ne peut donc véritablement compter que sur 
son propre r;narché et quelques marchés traditionnels 
(Europe et Etats-Unis principalement) pour définir les 
lignes de sa restructuration. 

Le problème des surcapacités la 
CEE n'est pas seule en cause 

Alors que les premiers signes ·d'une récession 
mondiale et d'une maturité technologique se manifes
taient, le monde connaissait une extension considé
rable de ses possibilités de production. Le tableau 2 
(partie A et B) donne un aperçu de l'évolution à partir 
de 1974 du déséquilibre quantitatif, capacités · de 
production-besoins, lesquels sont mesurés à la fois 
par la production et par la demande d'acier dans les 
différentes zones productrices du monde. 

Les chiffres de capacité n'ayant souvent qu'une 
valeur relative, ils se prêtent mieux à des analyses dans 
le temps qu'à des comparaisons entre zones géogra
phiques. Ils démontrent que la détérioration du marché 
sidérurgique mondial n'a pas affecté chacune des 
zones sidérurgiques d'une façon identique en raison 
des spécificités propres de èhaque marché ; il faut par 
conséquent éviter toute généralisation. 

La CEE et le Japon, exportateurs nets importants, 
ont connu des baisses sensibles de leur consomma
tion intérieure et de la production dans les dix der
nières années. Les accroissements de capacités ont 
cependant été énormes de 1974 à 1980, mais ils ne 
résultent pas tous d'investissements dans de nouvel
les installations. Une bonne part de l'augmentation des 
possibilités d'offre découle de décisions d'investisse
ment prises en période de haute conjoncture 
(1973-1974) et exécutées quelques années après ; une 
autre provient de la remise en service·d'outils obso
lètes ; enfin, l'amélioration du rendement technique 
des outils existants constitue le troisième facteur de 
l'accroissement des capacités de production. En fait, 
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la modernisation indispensable peut avoir un effet sur 
la capacité de l'installation (par exemple : l'introduction 
massive de coulées continues dans les aciéries). 

Il serait dès lors simpliste d'affirmer que les surca
pacités auraient pu être évitées dans toute leur am
pleur actuelle si les investisseurs auraient jugé la 
situation avec plus de lucidité. On peut par contre 
critiquer que certains pays, notamment ceux de la 
CEE, déjà fortement dépendant du commerce inter
national pour l'écoulement de leur production sidé
rurgique, se sont encore davantage spécialisés dans 
cette production, alors que la structure quasi-mono
sectorielle du tissu industriel de la plupart des bassins 
sidérurgiques aurait dû les inciter à la diversification 
industrielle, ne fut-ce que dans les activités de trans
formation de l'acier. 

La diminution constante des taux de marche des 
entreprises dans la Communauté, conséquence de 
cette évolution, a été néfaste pou·r le marché sidérur
gique qui s'est transformé en un marché d'acheteurs, 
caractérisé par des prix souvent déprimés. 

Les entreprises japonaises quant à elles se sont 
plus facilement adaptées à cette situation grâce, entre 
autres, à leur diversification plus poussée dans la 
transformation de métaux [3]. 

Pour les années à venir, les rationalisations d'une 
ampleur considérable devraient aboutir à une situation 
mieux équilibrée pour la CEE, mais qui risque de re.ster 
insatisfaisante si la situation de l'ensemble du monde · 
occidental est prise comme norme. Elle risque de 
rester avec le Japon la zone avec les excédents de_ 
capacité les plus importants si on se réfère à la 
demande intérieure. 

Les États-Unis d'Amérique, traditionnellement im
portateur net, ont pu conserver une balance plus 
satisfaisante entre leur production et leurs capacités. 
Si ceci a été rendu possible par un renoncement à des 
investissements d'extension de capacités, il en est 
également résulté un manque d'investissement de 
modernisation de l'appareil de production [2]. Le 
marché des États-Unis, particulièrement déprimé en 
1982 et 1983, connaîtra vraisemblablement un retour 
à des taux d'utilisation plus satisfaisants. 

Les pays du tiers monde tendent à quadrupler d'ici 
1990 leurs capacités de production de 1974, le point 
fort de ces extensions se situant en Amérique du Sud 
et en Asie du Sud-Est (Corée du Sud, Taiwan, Inde). 
De l'avis de beaucoup d'observateurs, le niveau de ces 
extensions, souvent basé sur des plans économiques 
ambitieux, est à peine justifié par l'évolution du marché 
intérieur de ces pays. En effet, le bilan apparemment 
en équilibre pour cè groupe de pays pris dans son 
ensemble, masque des déséquilibres grandissants (cf. 
tableau 2 partie C). Quant aux autres pays du tiers 
monde, la dimension de leur production restera mo
deste et ne présente pas des allures inquiétantes. 

Pour les autres pays industrialisés, qui comprennent· 
pour des raisons statistiques tant les pays de l'Europe 
de l'Ouest hors CEE, que l'Afrique du Sud et l'Océanie, 
il est inopportun de juger de leur situation sous un 
même dénominateur, mais il est certain que,la situation 
dans les pays de l'Europe de l'Ouest (Autriche, Es
pagne par ex.) présente dans la réalité des similitudes 
avec celle de la CEE. 
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Le Bloc communiste quant à lui, ayant pu maintenir 
sa consommation d'acier en croissance, paraît dans 
son ensemble tendre vers une situation d'autosuffi
sance. Le rôle de ces pays dans la détérioration de 
l'équilibre mondial est par conséquent secondaire. 

La restructuration n'est pas l'affaire des seuls pays 
industrialisés 

Les déséquilibres qui sont incompatibles avec la 
survie de la sidérurgie par ses propres moyens, pré
sentent un caractère néfaste pour le système inter
national, dans la mesure où l'on est tenté d'« expor
ter » ses surcapacités en améliorant le taux de marche 
par des exportations à n'importe quel prix. Cette 
constatation était déjà à la base d'un arrangement 
intervenu en novembre 1977 au sein de l'OCDE, et qui 
dégageait les lignes de conduite que les pays industria
lisés (Europe de l'Ouest, Japon, Amérique du Nord et 
l'Australie) se devaient de respecter pour leur restruc
turation sidérurgique, à savoir essentiellement : 

- la reconnaissance de l'aspect structurel et 
mo~dial de la crise ; 

- le partage équitable entre pays industrialisés de 
l'effort de redressement et des sacrifices entraînés par 
l'assainissement du secteur ; 

- le respect des « courants traditionnels » entre 
zones productrices. 

Ce consensus a ses failles dans la mesure où il 
n'engage que ,les pays industrialisés. Ainsi, la CEE a 
été amené à constater (2) un détournement de l'objec
'tif d'un arrangement d'autolimitatio11 des exportations 
qu'elle a conclu en 1982 avec les Etats-Unis et dont 
l'esprit visait au maintien des courants traditionnels : 
un groupe de pays comprenant principalement la 
Corée du Sud, le Brésil, le Mexique, Taiwan, le Véné
zuela et l'Argentine, a pu augmenter sa part dans les 
importations américaines de 21,6 % en 1981 à 38, 1 % 
en 1983 (premiers 9 mois), alors que la CEE a reculé 
de 32,6 % à 23,5 % au cours de la même période. 

L'objectif des pays industrialisés ne pouvant être à 
long terme le maintien du monopole dans ce secteur, 
alors que les marchés se déplacent lentement vers le 
tiers-monde (3), chacun reconnaît l'opportunité de 
conditions stables dans lesquelles les adaptations 
pourraient s'effectuer. Les pays industrialisés sont dès 
lors de plus en plus attentifs au degré de spécialisation 
des nouveaux pays producteurs. Au vu des prévisions 
des capacités mondiales futures, on peut légitimement 
se préoccuper des extensions préconisées par ces 
pays, à un moment où d'autres zones - à commencer 
par la CEE - pherchent à assainir le déséquilibre 
mondial. Les pays industrialisés ont même - tardive
ment - pris conscience du fait qu'ils se sont pénalisés 
en se faisant concurrence pour la construction de 
nouvelles unités sidérurgiques par le biais de facilités 
de crédits. Une analyse de l'OCDE révèle à ce sujet 

(2) Déclaration de M. Davignon, vice-président de la Com
mission, devant l'American Iron and Steel lnstitute à Las Vegas, 
janvier 1984. 

(3) Selon les prévisions contenues dans le tableau 2, la part 
des PVD dans la consommation mondiale devrait doubler de 9 % 
en 1974 à 18 % en 1990. 
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que plus de la moitié des crédits à l'exportation 
accordés entre 1970 et 1981 à des acheteurs d'usines 
sidérurgiques ont eu pour bénéficiaires la Corée du 
S~d, Taiwan, le Brésil et le Mexique. 

* ** 
Il ne peut être contesté que ce sont les pouvoirs 

dont s'est dotée la Communauté qui lui permettent 
· d'opérer une restructuration de sa sidérurgie - même 
si celle-ci est justifiée par l'importance des excédents 
- dont l'ampleur dépasse .largement les efforts des 
zones concurrentes. La règlementation communau
taire sur les aides a contribué à créer un climat de 
confiance réciproque entre états membres, dans la 
mesure où les efforts de restructuration de chaque 
pays membre devenaient transparents. C'est un élé
ment indispensable dans une zone où les échanges 
sont intensifs (plus de 20 % de la production), et qui 
a fait défaut sur le plan mondial. Le rôle de la Com
munauté dans la coordination des plans de restructu
ration mérite donc une attention particulière. 

La politique de restructuration menée 
à l'échelle de la CEE un exemple à 
suivrè 

La détérioration du marché et l'effondrement des prix 
.de produits sidérurgiques ont provoqué, surtout de
puis la récession de 1980, de lourdes pertes, qui ont 
entraîné une quasi-généralisation des aides publiques 
destinées" non seulement à faciliter les investisse
ments de modernisation, mais également à couvrir les 
pertes d'exploitation. Pour éviter que ces pratiques 
intenables à long terme tant sur le marché communau
taire que sur le marché mondial, ne deviennent perma
nentes, les gouvernements réunis au sein du Conseil, 
sur proposition de la Commission, ont décidé de 
s'attaquer au nœud du problème, à savoir, le désé
quilibre structurel entre la dimension de l'appareil 
productif (les possibilités d'offre) et la demande poten
tielle. Cela nécessite une action directe sur le marché 
permettant dans un premier temps de réduire artificiel
lement l'offre sur le marché en attendant que les 
mesures structurelles aient eu leur effet sur l'équilibre 
à plus long terme .. 

Les mesures à court terme pour endiguer l'offre 
· Les mesures visant à équilibrer le marché et mises 

en œuvre par la Commission ont déjà amplement fait 
l'objet d'un récent article [4]. Elles se composent de 
mesures externes et internes dont nous nous limite
rons à rappeler brièvement les traits essentiels : 

- le volet externe vise à sta_biliser temporairement 
les importations de provenance tierèe, et consiste en 
une série d'arrangements que la Communauté négocie 
annuellement, depuis 1978, avec les principaux pays 
fournisseurs (Japon, Espagne, Autriche, pays de 
Scandinavie, etc.). Ces arrangements sont conformes 
à l'esprit du consensus intervenu au sein de l'OCDE 
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en 1977, et prévoient des avantages pour toutes les 
parties concernées (CEE : stabilité de la pénétration 
des importations, pays tiers : garantie d'écoulement 
sur le marché commun) ; 

- un contingentement de la production et des 
livraisons communautaires pour la plupart des produits 
sidérurgiques, en vertu de l'article 58 du Traité CECA 
(crise manifeste). Ce régime est entré en vigueur en 
automne 1980 et sa prolongation jusqu'à la fin de 1985 
(date d'expiration du Code des Aides) a été décidé par 
le Conseil en janvier 1984. 

Tant les arrangements avec les pays tiers que le 
contingentement de la production communautaire 
sont complétés par une règlementation en matière de 
prix (prix de base à l'importation ; prix minima obliga
toires et prix d'orientation à l'intérieur de la CEE). 

En dépit des mesures visant à stabiliser les prix, leur 
niveau sur le marché communautaire est resté inférieur 
~ celui des marchés internes du Japon ou des 
Etats-Unis. Il est même probable que le maintien d'un 
marché européen unique, temporairement protégé 
contre les importations, ait conduit à un niveau de prix 
inférieur à celui qui aurait été la résultante d'une 
juxtaposition de politiques protectionnistes nationales. 
Dans de telles conditions, les secteurs clients de la 

· sidérurgie ne devraient pas avoir subi un dommage 
majeur pour leur compétitivité. 

La limitation de l'offre, complétée par un soutien 
direct du niveau des prix est associée par beaucoup 
d'observateurs aux symptômes de cartellisation qui 
caractérisaient la sidérurgie européenne déjà bien 
avant l'existence de la CECA. Bien que ces mesures, 
prises dans le cadre institutionnel de la CECA, aient 
indéniablement des effets similaires à ceux d'un cartel, 
il convient de rappeler que leur portée est limitée dans 
le temps, et que le but poursuivi n'est pas en premier 
lieu la sauvegarde d'intérêts privés. Elles sont par 
contre de nature à créer un environnement favorable 
au retour à la viabilité des entreprises; et donc à 

· sauvegarder indirectement les intérêts publics mena
cés par une sidérurgie parasitaire. 

Le Code des Aides : deux objectifs d'un seul coup 

Le Traité CECA ne contient aucune disposition 
permettant d'imposer des fermetures pour résoudre le 
déséquilibre structurel causé par les excédents de 
capacités. D'aut,re part,, les mesures d'assistance 
auxquelles les Etats membres ont dû recourir en 
faveur de leur sidérurgie - des fermetures massives 
auraient eu des conséquences sociales et régionales 
tragiques - appelaient des règles objectives et 
contraignantes. C'est ainsi que la Commission a pris, 
après avoir obtenu l'acèord unanime du Conseil, suc
cessivement deux décisions [5] couramment appelées 
« Codes des Aides ». Ces décisions partent du prin
cipe que des aides, bien qu'en principe interdites par 
le Traité CECA, peuvent être conformes au Traité si 
elles s'inscrivent dans le cadre d'une politique com
munautaire, en l'espèce de la politique communautaire 
de restructuration. Le Code des Aides actuellement en 
vigueur - décision 2320/81/CECA - prévoit essen
tiellement l'arrêt de tout versement d'aide à la fin de 
1985 (article 2, par. 1) et interdit même toute aide au 
fonctionnement après la fin de 1984 (article 5, par. 1). 
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C'est en appliquant c~ Code des Aides que la 
Commission a pu exiger, - à juste titre puisque l'art. 2, 
par. 1 prévoit le retour à la viabilité financière d'ici fin 
1985 - la fermeture des installations techniquement 
et/ou économiquement les moins viables. 

Des décisions fondamentales ont été prises, 
conformément au calendrier fixé par le Code, le 29 juin 
1983. A cette date, la Commission a .accepté les plans 
de restructuration présentés par les Etats membres en 
subordonnant pourtant son accord sur une partie des 
aides à I'« offre » de fermetures supplémentaires. Ces 
« offres » sont actuellement déposées, sinon en train 
d'être concrétisées. Le tableau 3 ci-contre résume les 
effets et conditions des décisions du 29 juin 1983 ainsi 
que des décisions antérieurement prises ; selon les 
dernières indications, les fermetures supplémentaires 
dépasseront les 8,3 miot demandées, de la sorte que 
les réductions nettes de capacités - certaines entre
prises s'engageant sur des programmes plus contrai
gnant que les demandes de la Commission - seront 
proches de 30 miot de produits laminés à chaud (4). 

Malgré la réalisation des objectifs que la Commu
nauté s'était fixé (réduction des surcapacités et dé
mantèlement des aides), il n'en reste pas moins qu'on 
ne peut prétendre avoir atteint une structure optimale 
d'un strict point de vue d'économie industrielle, qui 
aurait impliqué l'abandon d'un plus grand nombre de 
sites de production. En effet, les problèmes sociaux 
e;t régionaux auxquels étaient confrontés les différents 
Etats membres, les ont contraint à tenir compte, outre 
des données industrielles, des réalités socio-régiona
les. 

La Commission n'a, pour sa part, pas manqué 
d'insister sur le fait qu'elle a également proposé une 
série de mesures d'accompagnement actuellement 
examinées par le Conseil visant à atténuer les consé
quences régionales et sociales de la restructuration, 
qui peuvent indicativement être chiffré à quelque 
150 000 pertes d'emploi par rapport au niveau de 
1982 [6]. 

Des alternatives à la restructuration ? 
Les années récentes ont clairement démontré 

qu'une partie considérable de la sidérurgie euro
péenne n'a pu survivre que grâce aux interventions 
publiques, et cela dans un marché réglementé ( quotas 
et prix) avec accès limité de producteurs extérieurs. 
Si la restructuration s'effectue comme prévue, ces 
interventions pourront être abolies sinon assouplies 
dès 1986. L'assainissement aura coûté des sacri
fices importants en termes d'emplois (la sidérur
gie n'occupera plus que 400 000 personnes environ, 
contre 600 000 fin 1980 et près de 800 000 fin 1974), 
ainsi qu'en termes financiers (voir tableau 3). 

Il serait faux de prétendre qu'on aurait pu éviter 
cette peine par une protection permanente du marché 
communautaire et par une prolongation de la « disci
pline » interne entre producteurs. A cet égard, il faut 
rappeler essentiellement : 

(4) A ne pas confondre avec l'acier brut, qui ne correspond 
qu'à une première étape d'élaboration des produits laminés à 
chaud - et souvent consécutivement à chaud et à froid -
vendus par la sidérurgie. 
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- qu'une « discipline » interne vise inévitablement 
à améliorer les recettes, et, par l'augmentation des 
coûts des utilisateurs qu'elle implique, risque de porter 
atteinte à la position concurrentielle de ceux-ci, à 
moins que les états ne continuent à prendre les pertes 

Tableau 3 : Restructuration de la sidérurgie communautaire : 
(1) Application des Codes des Aides 

État Aides autorisées Capacité Réductions nettes 
membre 1980-1985 (1 l globale de capacité 

au 
1.1.1980 effectuées suppié-

men-
dont ou tàires 

Total garanties enga- ex1gees 
sur gées par la 

emprunt avant le Commis-29.6.1983 sion (2) 

X mio ÉCUS x 1 000 t. de capacité 
de laminage à chaud 

B 3.887 1.015 16.028 1.705 1.400 
DK 81 - 941 66 -
D 4.314 1.008 53.117 4.810 1.200151 

GR131 - - p.m. p.m. -
F 7.613 693 26.869 4.681 630 

IRL 76 32 (57)1'1 p.m. p.m. 
1 10.270 - 36.294 2374 3460 
L 540 226 5.215 550 410 

NL 514 137 7.297 250 700 
UK 5.763 - 22.840 4.000 500 

EUR-9 33.058 3.111 168.601 18.436 8.300 

(2) Évolution de l'équilibre quantitatif 
au niveau communautaire (EUR-9) 

Année Capacités Production Taux d'uti-
lisation 

x miot de laminés à % 
chaud 

1974 143,2 114,4 80 
1975 150,8 88,8 59 
1976, 154,5 98,4 64 
1977 159,8 96,8 61 
1978 162,2 101,9 63 
1979 163,0 107,3 66 
1980 168,6 98,6 59 
1981 166,2 96,8 58 
1982 166,1 86,1 52 
1983 163,9 85,7 52 
1986 141,9161 94,7171 67 

(1) en application du premier et du second Code des Aides 
(resp. décision 257/80/CECA et 2320/81/CECAJ ; tous 
types d'aides confondus (subvention, bonification d'inté
rêt, participation en capital, garantie sur emprunt, etc.). 

(2) décision de la Commission du 29.6.1983; fermetures à 
réaliser d'ici fin 1985. 

(3) données Indisponibles, la Grèce n'étant pas membre de 
la Communauté en 1980. 

(4) chiffre approximatif. 
(5) abstraction faite d'une entreprise. 
(6) en supposant que les fermetures correspondent à celles 

découlant du Code des Aides. 
(7) Source : Commentaires aux Objectifs Généraux Acier 

1985 ;doc. COM (84) 89 - Hypothèse haute. 
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en charge. On peut d'ailleurs douter qu'une telle 
discipline entre producteurs puisse se réaliser sur une 
base volontaire, en dehors du cadre légal obligatoire 
de l'article 58 du Traité CECA ; 

- qu'à long terme, les inconvénients d'un dirigisme 
prolongé sur la capacité d'une industrie à participer à 

. la concurrence mondiale et à répondre aux exigences 
du marché ne peuvent être perdus de vue ; 

-. que, sur le plan externe, une protection de la 
sidérurgie de la Communauté, risque d'entraîner des 
mesures de rétorsion dans d'autres secteurs sinon 
dans le secteur même de l'acier. 

1986 : point final à la 
restructuration ? 

D'ici 1986, la restructuration encadrée par le Code 
des Aides, apportera une stabilité fragile sur le marché 
de l'acier. Sur base de prévisions récemment effec
tuées dans· le cadre des Objectifs Généraux [7] de la 
Commission, le taux d'utilisation moyen des laminoirs 
correspondrait en 1986 à un peu plus de 65 %, ce qui 
est encore loin d'une charge de 80 % que les outils 
peuvent assumer compte tenu des variations saison
nières de la demande (tableau 3 partie 2). Certes, les 
optimistes affirmeront que le taux de 80 % n'a plus été 
atteint depuis 1974, année exceptionnelle, et qu'un 
taux de marche de 65 % correspond à celui de 1979, 
dernière année de conjoncture satisfaisante. Les 
prévisions de la Commission se fondent, en outre, sur 
des hypothèses conservatrices en matière d'exporta
tions, qui sont pourtant conformes à l'analyse sur le 
plan mondial faite préc_édemment. D'autre part 
convient-il de rappeler également que si en 1979 les 
sidérurgistes étaient généralement satisfaits de leurs 
résultats, le marché fut équilibré par une auto-limita
tion volontaire de l'offre, hypothèse qui ne peut être 
retenue dans le cadre d'un marché libre. · 

L'adaptation permanente à une demande moins 
grande et plus exigeante • · 

Au-delà de 1986, les tendances de là demande sont 
encore largement inconnues : elles dépendent de la 
croissance que connaîtront les secteurs clients de la 
sidérurgie, et surtout du degré avec lequel ces clients 
re$teront « fidèle » à l'acier. Sur ce point, il ne faut pas 
s'attendre à des changements brutaux, bien qu'à long 
terme il faut se préparer à des changements technolo
giques fondamentaux. 

L'évolution de l'automobile, grand consommateur 
d'acier, mérite à cet égard une attention particulière : 
il ne fait pas de doute que la réduction de la 
consommation de carburant constituera encore pen
dant de longues années l'objectif primordial des 
constructeurs, et qu'ils chercheront à l'atteindre no
tamment par des mesures d'allègement. Les aciers à 
haute résistance conduisent, à sécurité égale,. à une 
réduction de l'épaisseur des tôles. Les carrosseries en 
matière plastique ou composite quant à elles sont 
considérées en général comme très « futuristes » [8], 
bien que certains modèles récemment, arrivés sur le 
marché infirment partiellement une telle thèse. 
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Il est à prévoir que la sophistication des biens 
d'équipement entraînera des économies généralisées 
"dans la transformation et l'usinage de l'acier ; en outre, 
les innovations par lesquelles l'acier maintiendra sa 
place parmi les mat~riaux, permettront dans beaucoup 
de cas des économies sur le poids d'acier incorporé 
dans le produit final. 

La tendance à la réduction de5 quantités pourrait 
donc bien être un phénomène permanent mais ac
compagné d'exigences de qualité toujours plus sévè
res. Elle comporte, pour nos sidérurgies, à la fois des 
contraintes et des possibilités de développement : des 
contraintes au volume de production et des capacités 
de production à maintenir en opération ; des possibili
tés de renforcement de leur position sur le marché 
communautaire dans la mesure où la recherche sur les 
produits se fera en contact étroit avec le client, 
condition à la réalisation d'un proauit d'avenir à haute 
valeur ajoutée. 

On pourrait ainsi évoluer vers une forme d'intégra
tion verticale, voie dans laquelle l'industrie japonaise 
et américaine s'étaient engagées à une époque où les 
contraintes étaient pourtant bien moins sévères. 

Si l'intégration a l'avantage de rendre les entreprises 
sidérurgiques moins vulnérables, il faut admettre que 
peu a été fait sur ce plan au cours des dernières 
20 années : un grand nombre d'emplois aurait pu être 
sauvé si en lieu et place d'augmenter les capacités de 
production, la sidérurgie avait investi en aval. 

L'adhésion-de l'Espagne et du 
Portugal : une opération délicate 

L'adhésion future de l'Espagne et du Portugal, si elle 
devait s'effectuer comme cela est prévu au 1"' janvier 
1986, coïnciderait avec le retour de la CEE aux règles 
normales de concurrence. Il est néanmoins à craindre 
que l'adhésion, en raison de l'insuffisance de -l'état 
d'avancement de la restructuration (en Espagne no
tamment) et de leur degré de protection tarifaire plus 
élevé, impliquera pour les nouveaux adhérents un défi 
majeur. D'un point de vue purement quantitatif, seule 
la sidérurgie E}Spagnole a une taille appréciable : · sa 
production s'élevait en 1983 à 13 miot, soit 11,6 % de 
la production de la Communauté à dix tandis que celle 
du Portugal est seulement de l'ordre d'un demi-million 
de tonnes. Cette industrie a été confrontée en Espa
gne aux mêmes problèmes que celle de la Commu
nauté actuelle, à savoir un grave déclin de la demande 
d'importants secteurs consommateurs (chantiers na
vals, construction, électro-ménager ... ), parallèlement à 
un accroissement notable des capacités, résultant 
d'une planification industrielle qui a dépassé son 
objectif. En effet, les programmations successives 
( « actions concertées ») visant à assurer une 
auto-suffisance et concrétisées par des contrats entre 
l'État espagnol et les entreprises sidérurgiques, 
étaient fondées sur des prévisions qui se sont par la 
suite avérées comme trop optimistes : le Programme 
National 197 4/82 prévoyait une _ croissance de la 
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consommation d'acier de 11,4 miot en 1974 à 17,7 miot 
en 1980, alors qu'elle n'atteignait en définitive que 
8,7 miot en 1980. Mais contrairement aux restrictions 
que la CEE a su s'imposer grâce aux auto-limitations 
volontaires des producteurs, et depuis 1980 grâce au 
régime de l'article 58, la sidérurgie espagnole a main
tenu son niveau de production, ce qui s'est inévitable
ment traduit par une orientation toujours plus forte 
vers l'exportation (avec une conséquence néfaste 
pour les recettes). La prise de conscience du carac
tère durable du déclin sidérurgique ne date que de 
1980, lors de la définition des nouveaux objectifs ; ceci 
explique le retard avec lequel la restructuration est 
mise en place, et le délai mis à sa réalisation (1987). 
Cette restructuration vise tant à réduire le déséquilibre 
quantitatif (dépendance des exportations), qu'à mo
derniser le secteur. 

Tableau 4 : cadre de référence de l'évolution de la sidérurgie 
espagnole (miot d'acier brut/%) 

1974 1980 1982 1983 1986 
et après 

Capacité de production 13,5 16,9 17,5 17,5 14,3 
Production 11,5 12,6 13,2 13,0 -
Consommation 11,8 8,7 8,3 8,1 -apparente 
Exportations 1, 1 5,9 6,4 7,4 -
dont : CEE (% du total) 38,6 20,4 21,0 15,1 -
Importations 1,6 1,7 2,0 1,4 -
dont : CEE (% du total) 70,5 81,6 76,8 81,4 -
Production/Capacité 
en% 

E 85 75 75 74 -
CEE 87 63 57 57 (66-68) 
E+CEE 87 64 59 58 -

Capacité/Consommation 
en% 

E 114 194 211 216 -
CEE. 140 181 194 200 (169-174) 
E+CEE 138 182 195 201 -

Source : UNES/D et statistiques communautaires (uniquement 

On peut déjà entrevoir une prise en compte de cette 
complémentarité dans la décision espagnole de re
noncer définitivement à la construction d'un nouveau 
train à larges bandes à Sagunto, qui a longtemps figuré 
parmi les grands projets des planificateurs espagnols. 
Une condition primordiale à la libéralisation des 
échanges est cependant qu'une concurrence saine 
puisse être instaurée, ce qui exige un démantèlement 
réciproque des aides d'état. · 

Compte tenu de la date d'adhésion et dans la 
mesure où la restructuration espagnole n'est pas 
encore achevée en 1986, une période de transition, 
pendant laquelle la libéralisation des échanges (et 
notamment le démantèlement des protections tarifiai
res, qui sont plus élevées du côté espagnol) ne se fera 
que graduellement devrait être instaurée, sans quoi 
l'élargissement n'aboutirait qu'à élargir les problèmes 
de part et d'autre. 
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La CEE et les Etats-Unis représentent ensemble 
50 % du commerce mondial et leurs divergences dé
terminent dans une large mesure le climat des échan
ges internationaux, exerçant ainsi des effets contre
productifs. Pour plusieurs raisons (la part des Etats
Unis dans le commerce mondial diminue alors que la 
part de la production exportée est en très nette aug-

, mentation et que l'économie américaine se trouve, 
sur son propre marché, de plus en plus exposée à la 
concurrence internationale), les échanges extérieurs 
suscitent une attention croissante aux Etats-Unis où 
les milieux économiques et politiques éti:iblissent un 
lien direct entre les exportations et les emplois ainsi 
créés et entre les importations et les emplois perdus. 
Cette conception, qui repose partiellement sur le trau
matisme né de la pression des importations japonai
ses (à laquelle s'ajoute celle des nouveaux pays in
dustrialisés tels que la Corée et le Brésil, notamment, 
pour les produits sidérurgiques) tend à se traduire 
dans les faits ou, au mieux, dans une rhétorique ag
gressive, depuis l'arrivée au pouvoir de l'Administra
tion Reagan dont l'objectif clairement défini est de 
renforcer la position américaine dans le monde. 

La politique commerciale américaine revêt ainsi ac
tuellement un double aspect offensif et défensif, ce 
qui tend à lui donner un caractère contradictoire. 
L'aspect offensif, c'est l'insistance répétée de l'Admi
nistration américaine pour une libéralisation des 
échanges internationaux, grâce à un nouveau round 
de négociations multilatérales qui devrait commencer 
à partir de 1986 et concerner des domaines nouveaux 
tels que les services (notamment dans les secteurs 
des banques, des assurances et de la transmission 
des données), les investissements internationaux 
(par la suppression des réglementations nationales 
en matières d'investissements étrangers de nature à 
fausser le commerce), les produits de haute technolo
gie, mais aussi l'agriculture. 

L'aspect défensif consiste en une utilil?ation plus 
systématique de la panoplie des instruments juridi
ques existants en matière de défense commerciale 
(législation anti-dumping, législation sur les subven
tions et droits compensateurs, section 301 du Trade 
Act de 1979 ... ). Les industriels américains sont en
couragés $ recourir davantage à ce dispositif grâce à 
la création d'un département spécial au sein du Dé
partement du Commerce pour les conseiller sur la 
procédure à suivre. Ce recours plus systématique aux 
instruments de défense commerciale se double d'une 
interprétation restrictive de la législation : ainsi, par 
exemple, pour la détermination du dumping, le Dépar
tement du Commerce se réfère de plus en plus au cri
tère de la valeur reconstituée faisant intervenir la 
prise en compte des coûts de production pour la dé
termination du dumping en plus du critère normal, et 
prévu par la Gatt, établi par la comparaison du prix à 
l'exportation au prix proposé sur le marché intérieur. 
D'autre part, l'international Trade Commission ac
cepte des seuils de préjudice extrêmement bas pour 
la détermination du dumping. 

A cela s'ajoute la « croisade » de l'Administration 
contre les subventions pratiquées contre les pays 
étrangers, sous des formes variées (la sidérurgie 
fournit à cet égard un cas type des différentes formes 
de subventions selon l'optique américaine). D'autre 
part, il est à craindre que les projets de renforcement 
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de la section 301 du Trade Act de 1979 et d'une ex
tension de son champ d'application aux pratiques en 
matière d'investissements ne pourraient qu'affermir 
l'efficacité de cet instrument. 

Cette législation qui s'applique à la fois aux échan
ges de biens et de services, constitue d'autre part 
souvent dans la pratique pour les industriels améri
cains une « seconde voie » par rapport aux procédu
res habituelles en matière de dumping et droits 
compensateurs. Elle présente en effet l'avantage de 
comporter moins d'exigences en matière de détermi
nation du préjudice, bien que le Special Trade Repre
sentative doive examiner si la plainte mérite bien 
d'être prise en considération. La section 301 donne 
en outre aux industriels américains la possibilité de 
porter de façon quasi directe leur plainte devant le 
GATT. Dans 1a· Déclaration Ministérielle du GATT de 
novembre 1982, les Etats-Unis ont rappelé, comme 
les autres pays participants, la nécessité de maintenir 
des relations commerciales libres sur une base multi
latérale. Cependant, des pressions continuent à 
s'exercer au sein du Congrès (qui constitue la plus 
haute autorité en matière de commerce extérieur des 
Etats-Unis) en faveur de l'adoption de projets de loi 
sur la réciprocité commerciale. Il s'agit d'obtenir, sur 
une base bilatérale, une plus grande réciprocité de la 
part des partenaires commerciaux des Etats-Unis en 
s'appuyant sur un examen pays par pays des obsta
cles aux exportations de biens et de services et aux 
investissements américains à l'étranger. Le Trade Act 
de 1974 prévoit déjà le principe de tels inventaires· 
des pratiques restrictives des autres pays. 

Jusqu'à présent, ces projets de loi n'ont eu qu'un 
écho relativement limité et l'Administration améri-. 
caine, ainsi que des représentants des milieux d'Af
faires comme la Chambre de Commerce américaine, 
font valoir la crainte que la réglementation envisagée 
pourrait être en contradiction avec les règles du 
GATT et pourrait provoquer une instabilité générali
sée dans les relations avec les partenaires commer-
ciaux des Etç1.ts-Unis. • · 

Cependant, des membres influents du Congrès cri
tiquent vigoureusement l'Administration américaine et 
estiment qu'elle n'utilise pas suffisamment les instru
ments juridiques existants pour protéger le marché 
américain contre la concurrence étrangère. A cet 
égard, il est admis qu'une plus grande efficience de 
l'Administration, c'est-à-dire une application plus sys
tématique et plus restrictive de la législation améri
caine en matière de défense commerciale, rendrait 
toute nouvelle législation inutile. 

Il est remarquable que l'Administration américaine 
n'exige une libéralisation des échanges au sein du 
GATT que dans les domaines pour lesquels l'écono
mie américaine est particulièrement compétitive et 
que les Etats-Unis entendent surtout protéger de la 
concurrence étrangère les secteurs économiques qui 
s'avèrent en situation de faiblesse. 

, La conviction croissante de l'Administr·ation que 
l'épanouissement de la capacité compétitive de l'éco
nomie américaine sur les marchés nationaux et étran
gers est entravée par des restrictions contraires à 
l'économie de marché introduites par d'autres Etats 
ne va pas sans provoquer de graves conflits, avec la 
CEE tout particulièrement (même lorsque, comme 
dans le cas de la sidérurgie, le marché américain a 
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été rendu fragile par les exportations « sauvages » 

des nouveaux pays industrialisés et par les cours 
élevé du dollar) dans le domaine de la sidérurgie, de 
l'agriculture et de l'agro-alimentaire. D'autres sec
teurs (automobile, pétrochimie et fibres synthétiques, 
1extiles et habillement, chaussures, transports mariti
mes et aériens, etc.) font également l'objet de ten
sions. 

Agriculture : la renaissance d'un 
conflit traditionnel 

Dès son arrivée au pouvoir, l'Administration Rea
gan a mis l'accent sur le rôle déterminant des expor
tations agricoles américaines pour le redressement 
de la balance commerciale globale des Etats-Unis. 

En effet, les exportations agricoles (qui étaient 
marginales dans les années 1960) sont devenues es
sentielles pour l'économie américaine. En effet, en 
1982 par exemple, la balance commerciale agricole 
positive de 26,5 milliards de dollars a compensé une 
partie du déficit commercial non agricole de 66 mil
liards de dollars. 

Il faut se rappeler également que la CEE constitue 
un excellent débouché pour les exportations agricoles 
américaines (la balance commerciale agricole de la 
CEE accusant un déficit commercial de 6, 7 milliards 
de dollars à l'égard des Etats-Unis en 1982). Ainsi, 
pour nourrir son bétail, la CEE importait en 1980 : 12 
millions de tonnes de maïs, 10 millions de tonnes de 
tourteaux et sous-produits d'huilerie (95 % de ses be
soins), sans compter 8 millions de tonnes de fèves de 
soja, et 6 millions de tonnes de manioc (*) .. 

· Dans cette optique, tous les obstacles empêchant 
la progression des exportations doivent être éliminés, 
la CEE étant alors une cible privilégiée, grâce en par
ticulier à la " transparence » de la Politique Agricole 
Commune. 

" Les débouchés pour nos produits agricoles revê
tent une importance vitale pour la santé de notre éco
nomie. L'Europe, qui est le principal marché pour nos 
produits agricoles, doit être convaincue du fait qu'elle 
est un marché vital pour nous et que toute menace de 
réduction de ce marché se heurtera à une forte dé
sapprobation et éventuellement à des mesures de re
présailles au Congrès ... » (Sénateur Percy, Président 
du Comité des Relations Extérieures du Sénat). 

En réalité, le cours élevé du dollar constitue un 
handicap important pour les exportations agricoles 
américaines qui, druant les années 70, avaient reçu 
le renfort décisif d'un dollar à bas prix. 

Par ailleurs, la réduction des dépenses budgétaires 
en faveur de l'agriculture aux Etats-Unis conforte leur 
action contre le niveau des dépenses agricoles dans 
la Communauté. 

(*) Maïs + soja = 50 % des exports US vers CEE. 
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Les agriculteurs américains ont vu leur revenù 
baisser au cours des. trois dernières années (ce re
venu net serait actuellement, d'après eux, inférieur 
de moitié à ce qu'il était en 1979.). C'est le résultat 
de la politique économique du gouvernement (Taux 
d'intérêt éleves, coûts de production et endettement 
1accru). 

L'arrêt des livraisons de blé à l'URSS a èoûté très 
cher à l'agriculture américaine (d'après certaines 
sources américaines, 856 millions de dollars de perte 
de revenus et 310 000 emplois). Plusieurs mesures 
sectorielles appliquées par le gouvernement améri
cain ont eu également des effets négatifs (dans le do
maine.du lait et du sucre, par exemple). 

Les Américains ont ainsi de plus en plus le senti
ment que les restitutions à l'exportation octroyées par 
la CEE permettent à celle-ci d'occuper une part plus 
qu'équitable du marché international. Ils font observer 
qu'en 1981 leurs exportations agricoles dans le 
monde, qui ont augmenté de près de 13 % , auraient 
augmenté davantage encore si elles n'avaient pas 
subi la concurrence des exportations subventionnées 
de la CEE. 

M. Block, Secrétaire d'Etat à !'Agriculture; a dé
claré à l'automne 1983 que les Etats-Unis s'étaient 
donné pour objectif de démanteler le mécanisme des 
restitutions d'ici cinq ans. Par ailleurs, s'adressant le 
10 janvier à l'American Farm Bureau, M. Kenneth 
Dam, Secrétaire d'Etat adjoint, a souligné qu'il était 
« impératif » que la politique agricole de la CEE soit 
révisée de telle sorte que « les prix communautaires 
soient placés à un niveau plus proche des cours mon
diaux». 

Il a ajouté que Washington ne voyait, dans la ré
forme de la PAC telle qu'elle est proposée actuelle
ment « aucune indication permettant d'affirmer que 
cela conduira à une réduction significative des pro
ductions excédentaires et des subventions à l'expor
tation ». 

Les Etats-Unis considérant que le développement 
des exportations agricoles de la CEE s·'est effectué, 
en bonne partie, au détriment des exportations tradi
tionnelles américaines : la part de la CEE dans le 
commerce mondial du blé et du sucre ayant beau
coup augmenté et la CEE se plaçant désormais parmi 
les premiers exportateurs mondiaux de volaille et de' 
bœuf. 

Mais les chiffres ne confirment pas l'analyse selon 
laquelle la CEE mettrait à profit le mécanisme des 
restitutions pour se tailler une part plus qu'équitable 
du marché mondial puisque les ventes américaines 
dans les pays tiers ont progrE1ssé plus rapidement ces 
dernières années que les exportations communautai
res vers ces mêmes pays. 

D'autre part, il n'èxiste pas de définition valable de 
la notion de « part équitable du marché mondial ». Le 
code GATT sur les subventions et mesures compen
satoires reste muet sur ce point. 

Pour l'industrie agro-alimentaire comme utilisatrice 
et transformatrice de matières premières agricoles, le 
problème fondamental est également celui de l'inter
prétation américaine du terme de « subvention » et 
l'assimilation du mécanisme communautaire des res
titutions à des subventions. S'y ajoute le problème de 
la définition précise du critère de « première transfor-
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mation » qui n'est pas décrit explicitement dans la 
note explicative concernant l'article XVI du GATT. 

Compte tenu du fait que les restitutions sont appli
quées depuis 1962 pour les produits agricoles trans
formés, la CEE a toutes les raisons d'invoquer la no
tion de « pratique constante ». En effet, un démantè
lement des restitutions pour les produits agro-alimen
taires CEE mettrait en cause un aspect fondamental 
de la Politique Agricole Commune et, surtout, les 
conditions d'exportation de ces produits. 

A ce titre, les travaux au sein du panel GATT sur 
les subventions accordées par la CEE à l'exportation 
de pâtes alimentaires et de farine de froment, tout 
comme les attaques américaines contre les exporta
tions européennes de volailles ne manquent pas 
d'être inquiétantes car elles traduisent une volonté de 
harcèlement sans relâche des Etats-Unis. Même si 
certains milieux dans la Communauté souhaitent voir 
réduire de manière significative le coût de fonctionne
ment de la PAC grâce à un alignement progressif des 
prix agricoles internes sur les prix mondiaux (mais 
qu'est-ce que le « prix mondial » en matière agri
cole ?), ce qui permettrait de dégager des ressources 
additionnelles pour le financement de politiques 
communes dont la CEE a un urgent besoin (notam
ment en matière de recherche), ils ne sont pas loin de 
penser que la pression américaine pèse bien trop 
lourdement sur les relations CEE/Etats-Unis pour ne 
pas irriter. 

Et les Européens qui se sont vu reprocher leur poli
tique de soutien à la production laitière n'oublieront 
pas de sitôt que la croissance protégée et subven
tionnée de la production laitière américaine a incité 
les Etats-Unis, ne sachant ni où ni comment exporter 
leurs excédents laitiers à céder, le 5 août 1981, cent 
mille tonnes de beurre à l'office laitier de Nouvelle
Zélande; grâce à des subventions de 30 %. 

Ce dernier a décidé d'écouler ce beurre sous forme 
de butteroil en le faisant transformer pour partie (tra
fic de perfectionnement actif) dans la CEE, l'Australie 
et même aux Etats-Unis et pour partie en Nouvelle 
Zélande. Les clients étaient des pays en voie de dé
veloppement qui utilisaient le butteroil dans leurs 
usines de reconstitution. Le prix pratiqué par l'office 
laitier néo-zélandais (2 500 dollars la tonne base 
FOB) n'a pas perturbé le marché mondial, mais les 
expqrtations de butteroil de la CEE ont baissé en 
1981 et en 1982. 

Plus récemment, l'affaire de la vente, pour la se
conde fois consécutive, à des prix de dumping, de fa
rine de blé à l'Egypte, client traditionnel de la CEE (et 
en particulier des minotiers français) est apparue 
comme une menace "dépourvue d'ambiguïté. La 
Communauté aurait, en effet, toutes les chances de 
faire les frais d'une guerre agricole avec les Etats
Unis. 

Selon l'argumentation classique du gouvernement 
américain, les prix agricoles européens sont trop 
élevés et les prix américains sont beaucoup plus 
compétitifs. Il est vrai que l'agriculture américaine bé-. 
néficie d'avantages techniques et économiques indé
niables. Ainsi, l'agriculture américaine est dotée 
d'une infrastructure, d'une mécanisation et d'une si
tuatioa d'assolement, qui la favorisent par rapport à 
l'agriculture hétérogène de lâ Communauté. De plus, 
elle est fortement orientée vers une spécialisation des 
produits exportables (céréales, soja). 
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En ce qui concerne les céréales, les Etats-Unis 
(leurs exportations sont cinq fois plus importantes 
que celles de la Communauté) produisent à un coût 
effectivement inférieur à celui de la CEE. 

Néanmoins, l'agriculture américaine est, elle aussi, 
protégée et stimulée par une politique de soutien des 
prix (accompagnée, en cas de nécessité, comme pour 
les céréales, d'une limitation des superficies culti
vées) et d'aides diversifiées. Parallèlement, les Etats-· 
Unis ont mis en place des dispositions générales, ap
plicables à l'ensemble de leurs importations, pour 
protéger leur marché intérieur (procédures anti-dum
ping, et des droits compensateurs, normes, restric
tions quantitatives à l'importation par l'introduction de 
dérogations ( « Waiver ») aux règles du GATT). 

Par ailleurs, protection et organisation internes du 
marché américain ont été complétées par un véritable 
« arsenal » d'instruments légi,slatifs et règlementaires 
pour soutenir la politique d'exportation agricole. 
Parmi ceux-ci, il faut citer l'aide alimentaire, mise au 
service des exportations (Loi PL 480). A l'origine, 
destinée à écouler certains excédents agricoles en ai
dant le développement des pays bénéficiaires, la loi 
PL 480 a permis notamment aux Etats-Unis de fournir 
à certains pays en voie de développement des pro
duits au titre de l'aide au développement... à des 
conditions telles qu'on a pu les considérer comme 
une aide déguisée à l'exportation entraînant des 
conséquences, au détriment d'autres pays export~
teurs. Au fil des ans, les Etats-Unis ont pénétré pro
gressivement ces marchés et leurs ventes se sont 
transformées en ventes commerciales traditionnel
les ... les pays « assistés » sont devenus quelques
uns de leurs meilleurs clients. 

Dans une étude de juillet 1982, le département 
américain de !'Agriculture reconnaît le rôle considéra
ble joué par le programme PL 480 dans l'essor des 
exportations agricoles américaines et le qualifie de 
« l'un des instruments les plus fructueux de l'expan
sion commerciale américaine ». 

Malgré des conditions naturelles exceptionnelles, 
malgré les efforts des agriculteurs américains, malgré 
l'appui massif de la politique agricole et de la politi
que commerciale, depuis 1979, l'agriculture améri
caine est en crise : sectorielles à l'origine (céréales, 
produits laitiers), les difficultés se sont généralisées à 
l'ensemble de l'agriculture pour des raisons multi
ples : stocks importants, baisse des prix conjuguée à 
une hausse des coûts de production, augmentation 
de l'endettement des agriculteurs en raison des taux 
d'intérêt élevés. Tout cela explique l'agressivité amé
ricaine accrue pour développer des parts de marché 
dans des pays solvables tels la CEE et les pays où 
celle-ci est déjà présente (Bassin Méditerranéen, 
Moyen-Orient). 

Les Etats-Unis sont, d'autre part, préoccupés par 
l'éventuelle instauration d'un prélèvement sur les 
huiles végétales (pour lesquelles un droit nul est 
consolidé au GATT) par la CEE désireuse de sauve
garder les intérêts des producteurs communautaires. 
Ils craignent également que les projets de la CEE de 
réduire ses importations de gluten feed ne la condui
sent par la suite à limiter ses importations de soja 
(qui représentent une part importante des exporta
tions américaines). 

Les Américains sont mécontents de la position 
adoptée. par la CEE qui estime que l'instauration 
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d'une taxe sur les matières grasses végétales et ani
males (sauf le beurre), dans la Communauté, sur une 
base non discriminatoire pour les producteurs natio
naux et étrangers, ne doit pas donner lieu à compen
sation. 

Or, les Etats-Unis considèrent que cette taxe affec
tera leurs exportations pour une valeur de quatre mil
liards de dollars par an. Ils menacent donc d'exercer 
des représailles sur une série de produits industriels 
européens tels que la bière ou les parfums. D'autres 
catégories de produits pourraient également être 
visées. 

Un second problème brûlant concerne les produits 
de substitution aux céréales (gluten feed, tourteaux 
de germes de maïs). 

La Commission Européenne a obtenu un mandat 
du Conseil CEE pour ouvrir des négociations au 
GATT (article 28) avec les USA en vue de« déconso
lider » partiellement et temporairement les droits de 
douane applicables au gluten feed de maïs et à d'au
tres résidus de la transformation industrielle de cette 
céréale, résidus utilisés à bas coûts pour l'alimenta
tion des vaches et, à ce titre, rendus partiellement 
responsables de l'accroissement de la productivité 
des producteurs de lait de certains Etats membres de 
la CEE et, partant, de l'augmentation des excédents 
dans ce secteur. 

La CEE ne devrait pas pour autant introduire un 
droit de douane sur la totalité des importations ; l'ob
jectif étant la sta'.bilisation de celle-ci, elle continuerait 
à importer en franchise les quantités traditionnelles 
(évaluées sur la moyenne des importations des trois 
dernières années) ; les quantités supplémentaires se
raient soumises au prélèvement applicable aux cé
réales. 

Si les États-Unis n'acceptent pas de négocier, la 
Communauté pourrait appliquer la déconsolidation 
par une mesure autonome, en offrant des compensa
tions ; les États-Unis pourraient ensuite, s'ils consi
dèrent ces compensations comme insuffisantes, 
prendre des contre-mesures. 

Menaces pour les exportations indus
trielles ? 

Le 7 mars 1984, l'international Trade Commission 
a rejeté la plainte pour dumping qui avait été déposée 
par les producteurs californiens de raisins, contre les 
importations de certains vins en provenance de la 
CEE. Cette décision met fin à la procédure car elle si
gnifie que, de l'avis de l'ITC, il n'y a pas de préjudice 
pour les producteurs américains du fait de pratiques 
communautaires. 

Déjà, devant le Congrès, des représentants du 
gouvernem.ent américain avaient pris position contre 
le projet de « Wine Equity Act», un projet de loi vi
sant à obtenir une réciprocité sectorielle ·sur le plan 
bilatéral qui suscitait également de vives préoccupa
tions dans la CEE. Ce projet de loi se propose d'exi
ger des pays exportateurs de vin vers les USA qu'ils 
éliminent totalement toutes les barrières qui seraient 
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opposées aux exportations américaines de vins, un 
refus devant entraîner, de la part des autorités améri
~aines, l'érection de barrières identiques aux importa
tions - européennes en l'occurrence - de vin. 

Ce projet n'est -soutenu par l'Administration Rea
gan compte tenu de la faiblesse des exportations 
américaines de vin vers la CEE (75 000 hectolitres 
par an) et du fait que les problèmes des « barrières » 

européennes à l'importation devraient être bientôt 
réglés. Ceci n'empêche pas les Européens, qui ex
portent, en valeur, autant de vin que les Etats-Unis ne 
vendent de produits de substitution à la CEE d'être 
inquiets. ' 

Dans le domaine industriel, d'autres projets de loi 
visant à instaurer une réciprocité sectorielle et bilaté
rale sont préoccupants. Il s'agit de House Trade Re
medy Bill (Gibbon's Bill), projet de loi visant à renfor
cer les procédures anti-dumping/anti-subventions et 
rend_ant certaines mesures de politique industrielle 
applicables au Japon et dans la Communauté passi
bles de mesures compensatoires, du House and Se
nate domestic content Bill, projet de loi visant à obli
ger les grands constructeurs de voitures à incorporer 
un certain montant de produits américains dans les 
v~hic!,Jl~s, et du House and Senate reciprocity Bill qui 
vise a etendre le champ de la section 301 du Trade 
}\et (mesur~s con.tre les pratiques déloyales) aux ser
vices, au~ investissements et aux produits de haute 
technologie. Quant au « Bill. proposing a special tax 
on luxury cars », il devrait avoir, s'il était adopté, un 
impact discriminatoire sur les voitures européennes 
de haut de gamme. . 

Pour sa part, le secteur européen de la chaussure 
craint que l'international Trade Commission et le Pré
~ident ReaQ_an _ne finissent, c~mpte te~u de la période 
electorale, a ceder aux pressions de l'industrie améri
caine de la chaussure en instaurant des mesures de 
sauvegarde erga omnes à l'égard des importations de 
chaussures. De telles mesures auraient en effet de 
graves effets sur l'industrie européenne de la chaus
sure COf!!pte tenu du ref!ux bfutal, vers l'Europe, des 
exportations des pays d Extreme Orient actuellement 
dirigées vers le marché américain, de la fermeture du 
march~ a_méricain gui est E:Ssentiel aux exportations 
europeennes, du nsque serieux de tensions intra
communautaires, si certains pays traditionnellement 
exportateurs voyaient se limiter leurs débouchés hors 
de la CEE. En fait, les pressions américaines sont 
provoquées, surtout, par la pénétration croissante 
sur le marché des Etats.Unis, de chaussures prove~ 
nant de pays tels que Taïwan, la Corée du Sud ou le 
Br~sil, qui ont d'ailleurs également accru leurs expor
ta~1ons sur le marché européen. Ainsi, pour les pre
miers semestres 1982 et 1983, les importations amé
ri~a(ne~ ont aug~enté de 33, 7 % pour les chaussures 
ongina1res de Taiwan, 46, 1 % pour la Corée du Sud 
et 43, 7 % pour le Brésil, alors que celles provenant 
de l'Italie n'ont augmenté que de 0,81 %. 

Par ailleurs, des plaintes ont été introduites ou sont 
envisagées par des industries américaines dans le 
secteur des machines outils et de la coutellerie. 
Quant aux restrictions d'importations annoncées par 
les Etats-Unis dans le secteur des textiles la CEE 
s'i~quiète ?e l'afflux de pr~duits textiles de

1 

pays en 
voie de developpement qu un blocage des importa
tio~s aux ~tats-Unis risque de provoquer sur le mar-
che europeen. · 
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L~ Communauté européenne est également préoc
cupee par les menaces que font peser les industriels 
américains sur le marché mondial du cuivre raffiné et 
du cuivre en blisters. Onze sociétés, représentant 
87 % de la production américaine, ont en effet dé
posé une plainte auprès de l'ITC, au titre de la clause 
échappatoire. Aux termes de cette plainte, l'industrie 
~méricaine du cuivre demande que des quotas soient 
instaurés pour les importations de cuivre - principa
lement chilien - qui, en cinq ans, ont augmenté de 
140 % alors que 21 mines américaines devaient fer
mer leurs portes, licenciant 18 000 ouvriers. Le prix 
du cuivre sur le marché américain est ainsi tombé à 
son niveau le plus bas depuis cinquante ans. Les ex
portations massives de cuivre chilien sont dues à l'ac
croissement des investissements réalisés par le Chili 
dans _les mines de cuivre avec l'aide de la Banque 
Mondiale et du Fonds Monétaire international qui in
tervient pour compenser les pertes des recettes d'ex
portation de cuivre chilien dues à l'effondrement des 
cours. La CEE n'est pas visée par cette mesure. Mais 
si des quotas sont établis, ils porteront probablement 
sur 300 000 à 350 000 tonnes de cuivre - sur les 
550 000 que les Etats-Unis importent annuellement -
et le ~arché risque d'être complètement désorganisé, 
entrainant un nouvel effondrement des cours qui ne 
ma~quera pas d'affecter les compagnies minières eu
ropeennes. 

Sidérurgie : des relations difficiles 

L'acier constitue un secteur sensible au niveau 
mondial en raison, d'une part, de la contraction de la 
demande et, d'autre part, de l'apparition de nouveaux 
pays producteurs. Les difficultés dans les relations 
commerciales CEE/Etats-Unis, qui ne sont qu'un as
pect de cette mauvaise situation d'ensemble, résul
tent aussi de l'insuffisance des efforts d'adaptation et 
donc d'investissement du côté américain ces derniè
res années. Selon un rapport élaboré par la commis
sion de l'énergie et du commerce de la Chambre des 
Représentants, cette insuffisance doit être attribuée 
au premier chef à la politique de taux d'intérêt élevés 
du gouvernement américain : « l'on peut faire valoir 
que c'est la politique gouvernementale des taux d'in
térêt élevés qui est au premier titre responsable du 
déclin de notre industrie sidérurgique, du moins ces 
dernières années ... Au nombre des causes du boule
versement des marchés nationaux et mondiaux, cette 
politique peut rivaliser avec les chocs énergétiques. 
Pendant toutes les années 70, les taux d'intérêt n'ont 
cessé d'augmenter. Il est devenu ainsi virtuellement 
impossible aux sociétés cherchant à dégager des bé
néfices maxima de s'engager dans des projets néces
sitant des investissements financiers à long terme » 

(1 ). C'est ce facteur qui a poussé les sociétés améri-

(1) Rapport de M. Tom SPENCER, député au Parlement 
Européen, sur « les relations commerciales entre la CEE et 
les Etats-Unis dans le secteur sidérurgique » Doc. 1-
1543/83. ' 
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caines à acquérir des compagnies pétrolières et à se 
diversifier plutôt gu'à se réinvestir dans leur industri~. 
La sidérurgie americaine a ainsi dû supprimer des di-
zaines de milliers d'emplois. · . 

Aux yeux de l'opinion publique américaine, la 
concurrence étrangère, accusée de recourir à des 
pratiques de· dumping pour pénétrer le marché amér\
cain, est toute désignée pour assumer la responsabi
lité des difficultés de la sidérurgie. Les nombreuses 
procédures anti-dumping et anti-subventions déclen
chées en janvier 1982 par sept principales firmes si
dérurgiques américaines contre des producteurs de la 
CEE (mais aussi d'Espagne, de Roumanie, d'Afrique 
du Sud et du Brésil) et dont près du tiers (36) ont été 
retenues par l'ITC ont conduit à l'imposition, en juin, 
de droits compensateurs à l'importation, puis en août 
à un accord entre la Corpmission Européenne et le 
Département du Commerce américain qui devait être 
rejeté par les sidérurgistes américains. Le 21 octobre 
1982, la CEE s'engageait à limiter ses exportations 
vers les Etats-Unis pour dix catégories de produits, 
jusqu'au 31 décembre 1985, moyennant quoi les pro
ducteurs américains s'engageaient à renoncer à dé
poser, d'ici cette date, de nouvelle~ plain~es pour les 
produits en cause (2). Les Etats-Unis manifestent une 
certaine mauvaise volonté dans la gestion de l'accord 
qui doit permettre à l'industrie américaine d'opérer 
une restructuration. Surtout, la stricte limitation des 
exportations d'acier consentie par ·1a CEE a bénéficié 
à des pays tiers en leur permettant d'accroître leur 
part de marché aux Etats-Unis. Alors que depuis l'au
tomne 1982, les importations d'acier en provenance 
de la CEE ont baissé de 30 % , et que les importa
tions totales d'acier les Etats-unis sont restées sta
tionnaires, plusieurs pays tels que la Corée du Sud, 
le Brésil, le Venezuéla, le Canada et l'Espagne ont 
plus que doublé leur part de marché sur le marché 
américain. 

Principales importations américaines d'acier 
(en millions de tonnes) 

Origine 
Japon 
CEE 
Canada 
Autres pays 

1983 
4,23 
4, 11 
2,37 
6,34 

Source : Europolitique (31 janvier 1984) 

1982 
5, 18 
5,59 
1,84 
4,03 

Ainsi, le Brésil (qui a accru ses exportations sidé
rurgiques de·600 % en onze ans) contraint de vendre 

, à l'étranger pour se procurer des devises et assumer 
le service de son impressionnante dette extérieure, 
pratique des prix de vente aux Etats-Unis qui sont in
férieurs aux coûts de productiQn. La tonne d'acier plat 
brésilien se vend entre 200 et 300 dollars aux USA 
contre 500 dollars la même quantité produite sur 
place. En Corée du Sud, le coût de production d'une 

(2) Cette disposition n'a pas été respectée (par la société 
Gilmore par exemple, bien que sa plainte n'ait en définitive 
pas été retenue par l'ITC). 
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tonne métrique est inférieur de 10 % au coût de pro
duction japonais, de 12 % au coût de production de 
Bethlehem Steel (USA) et de 20 % à celui d'un autre 
géant américain, Republic Steel. 

Pour faire face aux importations d'acier des pays 
en voie de développement, qui sont devenus les élé
ments dominants sur le marché sidérurgique améri
cain, la firme US Steel, principal producteur d'acier 
aux USA, a demandé au Congrès d'adopter rapide
ment une loi limitant les importations d'acier à 15 % 
du marché américain (elles représentaient 20,5 % du 
marché en janvier 1984, contre un niveau record de 
21,8 % en 1982). 

Dans le domaine des aciers spéciaux, les exporta
teurs de la CEE font l'objet, depuis le 20 juillet 1983, 
et pour quatre ans, de mesures restrictives au titre de 
la section 201 du Trade Act de 1979 (sauvegardes). 
Ainsi, pour les produits plats, les USA ont décidé de 
doubler les, droits de douane en les faisant passer de 
10 à 20 % . A cela s'ajoutent, pour les exportateurs 
d'aciers plats de RFA, de France et de Grande-Breta
gne, des droits supplémentaires au titre de la législa
tion anti-dumping anti-subventions. Au total, les droits 
atteignent donc actuellement une moyenne de 25 à 
30 % . Dans ces conditions, il est naturellement diffi
cile d'exporter ces produits vers les Etats-Unis. Pour 
les autres types d'aciers spéciaux, les quotas qui ont 
été établis pour quatre ans, représentent une diminu
tion de 50 % par rapport.aux années précédentes. 

Il faut note\" cependant que les tarifs et quotas 
prévus dans le cadre de ces mesures sont dégressifs, 
c'est-à-dire que les tarifs baissent et que les quotas 
augementent pendant les deuxième, troisième et qua
trième années de la réduction. Ce s_ystème dégressif 
fonctionne qu'il y ait reprise ou non de l'industrie na
tionale. 
. Refusant de faire les frais de cet arrangement, la 

CEE a réclamé des consultations et des compensa
tions dans le cadre du GATT. Ces négociations n'ont · 
pu conduire à un accord et la CEE a décidé, .en 
conformité avec les règles du GATT, d'augmenter en 
janvier 1984 les droits de douane et d'introduire des 
quotas à l'importation de certains produits chimiques 
et plastiques ainsi que de certains appareils d'alarme 
et d'articles de sport originaires des Etats-Unis. Les 
mesures de compensation communautaires sont vala
bles pour la durée des restrictions américaines sur 
les aciers spéciaux, c'est-à-dire quatre ans. 

L'unitary taxation 

Un autre problème important pour l'industrie euro
péenne, prise dans son ensemble, dans les relations 
avec les Etats-Unis, est l'application par un nombre 
important d'Etats fédérés de la « unitary taxation » à 
des groupes de sociétés ayant des sociétés mères 
étrangères. Par c_ette technique d'imposition, les pro
fits d'une entreprise multinationale ne sont pas déter
minés par l'application du « growth-length principle » 

qui est la méthode généralement adoptée par les 
pays développés, y inclus le Gouvernement Fédéral 
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des Etats-Unis, et recommandé par la Convention 
Modèle de double taxation de l'OCDE de 1977, mais 
sur bases d'une proportion des bénéfices mondiaux. 
Les ratios du chiffre d'affaires, de la masse salariale 
et des actifs immobilisés du groupe sur le plan mon
dial sont utilisés pour déterminer cette proportion. 

L'application de cette technique d'imposition à des 
groupes avec des sociétés mères étrangères aboutit 
à des résultats arbitraires et risque de résulter en une 
double imposition qu'il est impossible d'éliminer lors
que des opérations internationales sont concernées. 
En outre, cette méthode impose de lourdes charges 
d'administration aux sociétés multinationales. Il 
s'avère en effet nécessàire de devoir procéder à des 
retraitements fiscaux multiples pour rendre conformes 
aux règles comptables et fiscales tant fédérales que 
locales les états financiers de ces sociétés, pour opé
rer des conversions entre le dollar et les monnaies 
étrangèr~s utilisées dans les comptes des différentes 
filiales des groupes, pour s'adapter, le cas échéant, 
aux règles diverses (seuils de consolidation, etc ... ) 
des différents Etats fédérés dotés de ce système. 
Surtout, le risque est très élevé de voir établi l'impôt 
américain sur la base de données totalement étrangè
res aux profits réellement réalisés dans ce pays, ce 
qui aboutit en pratique à soumettre à un impôt améri
cain des bénéfices provenant d'autres pays. Or, les 
dangers de cette méthode sont d'autant plus grands 
que la notion « d'activité unitaire », telle qu'elle est 
définie par la jurisprudence et les réglementations 
américaines est tellement large qu'elle justifie dans 
pratiquement toutes les hypothèses l'unitary taxa
tion ; les autorités fiscales locales, au demeurant plei
nement autonomes par rapport à l'Etat fédéral, ten
dent à retenir à l'occasion des contrôles qu'elles 
exercent pour valider ou invalider les déclarations fis
cales annuelles des contribuables placés dans cette 
situation les solutions qui sont fiscalement les plus fa
vorables aux Etats fédérés. 
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La constitutionnalité de cette méthode de taxation a 
été examinée par la Cour Suprême des Etats-Unis 
dans l'Affaire « Container Corporation » le 27 juin 
1983. Avec une majorité de 5 à 3, la Cour a reconnu 
le droit de la Californie d'inclure des revenus étran
gers dans ses calculs de la taxe unitaire en ce qui 
concerne des sociétés multinationales basées aux 
Etats-Unis. Bien que la Cour ne se soit pas pronon
cée sur la situation des sociétés multinationales 
basées à l'étranger, cet arrêt a soulevé des réactions 
de grande inquiétude en Europe. En effet, les argu
ments avancés par la majorité de la Cour sont sou
vent considérés comme de nature à encourager les 
Etats fédérés à introduire cette méthode, jugée légale 
par la Cour, dans leur législation fiscale et à permet
tre de l'étendre aux entr.eprises non américaines. En 
novembre 1983, l'Union des Industries de la CEE 
(UNICE), agissant pour le compte de l'industrie euro
péenne, faisait parvenir un « Submitting Report » au 
Groupe d'Examen créé par le Président Reagan et 
présidé par le Secrétaire d'Etat au Trésor, Donald 
Reagan. Dans ce document, l'UNICE soulignait que : 
« la portée croissante de cette méthode d'imposition 
constitue une réelle menace pour l'investissement in
ternational qu'il est urgent de combattre d'autant plus 
que tout porte à craindre qu'une telle formule pourrait 
être imitée par d'autres pays étrangers, en voie de 
développement notamment ». 

Depuis lors, le groupe Reagan a rendu un rapport 
qui admet que l'imposition unitaire sur la base des· 
bénéfices mondiaux n'est pas un moyen acceptable 
de mesurer les revenus imposables au niveau de 
chaque État fédéré. Mais les entreprises multinationa
les ne pourront véritablement être protégées contre 
le systeme de la taxation unitaire sur la base des 
bénéfices mondiaux que si, comme le soulignait 
l'UNICE dans un communiqué de presse au mois de 
juillet, une action fédérale permettalt de garantir la 
limitation de la taxation unitaire des Etats fédérés au 
territoire des USA. 
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7. Conclusion 

1. - Introduction 

Sur le plan des échanges commerciaux internatio
naux, la politique économique de la Communauté 
européenne (CEE) doit poursuivre notamment trois 
objectifs : 

- créer les meilleures conditions d'approvision
nement en marchandises utiles à l'économie com
munautaire ; 

- protéger dans la mesure nécessaire l'écono
mie communautaire et 

- faciliter les exportations vers les pays tiers. 
Le moyen essentiel de protection de l'économie 

communautaire admis sur le plan international, 
notamment dans le cadre de l'accord général sur les 
tarifs douaniers et le commerce (GATT) est la per
ception de droits à l'importation. Pour la CEE, la 
perception de ces droits a aussi un aspect fiscal 
étant donné que les · droits à l'importation sont 
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aujourd'hui des ressources propres au budget des 
Communautés dont ils constituent même une partie 
essentielle. La politique douanière communautaire 
néglige cependant quasi totalement l'aspect budgé
taire des dr~its à l'importation et consid~re unique
'!1ent c~ux-c, comme un. instrument de la politique 
e~on~m~que et commerciale. Dans cette optique, le 
fait generateur de la perception des droits à l'impor
tation n'est plus le franchissement des frontières. 
Cette perception est justifiée seulement si les mar
chandises importées sont introduites dans l'écono
mie communautaire. Pour cette raison, le droit com
munautaire prévoit la non perception des droits à 
l'importation pour les marchandises en transit, pour 
celles dont la destination douanière finale est incer
taine (entrepôts douaniers, zones franches) et pour 
celles dont la destination_ finale est l'exportation. 
Les marchandises de la dernière catégorie sont 
notamment - outre les marchandises qui peuvent 
être temporairement utilisées dans la Communauté 
- les marchandises importées pour être mises en 
œuvre dans la Communauté et ensuite réexportées 
en dehors de son territoire. Ces marchandises sont 
exonérées des droits à l'importation moyennant l'uti
lisation du régime du perfectionnement actif (PA). Si 
ce régime est donc justifié par le fait que la mar
chandise importée ne pèse finalement pas sur l'éco
nomie communautaire, il est d'autant plus utile de le 
prévoir que le recours à ce régime contribue à la 
réalisation des autres objectifs économiques visés 
plus haut. En effet, le régime du PA permet de met
tre sur un plan d'égalité avec les produits tiers les 
produits communautaires destinés aux marchés 
tiers, car. il ~rée la _possibilité pour les producteurs 
communautaires de se procurer les marchandises 
nécessaires à la fabrication de leurs produits aux 
mêmes conditions favorables que celles accessibles 
aux producteurs des pays tiers. Dans beaucoup de 
cas, seul le recours à ce régime donne aux produc
teurs communautaires la possibilité d'entrer en com
pétition avec leurs concurrents sur les marchés tiers. 

Les avantages que ce régime présente ont d'ail
leurs conduit à l'application sur un plan mondial de 
ses principes, dont l'importance est reflétée par la 
codification de ses différentes variantes dans trois 
annexes à la Convention de Kyoto, élaborées dans 
le cadre du Conseil de Coopération Douanière 
[Annexe concernant le drawback (E.4.), Annexe 
concernant l'admission temporaire pour perfection
nement actif (E.6.) et Annexe concernant le régime 
de réapprovisionnement en franchise (E.7.)]. 

Le régime du PA est d'autant plus utilisé que 
dans les économies nationales développées, liées 
entre elles par de forts courants d'échanges com
merciaux, la production se répartit généralement en 
fonction d'échelles de fabrication multiples et de 
branches industrielles diversifiées, ce qui présup
pose et entraîne une offre et une demande de pro
duits différenciés à tous les stades de la production. 

C'est ainsi que la valeur des importations effec
tuées dans la CEE sous ce régime s'est élevée, en 
1982, à 22,34 miliards d'Ecus et celle des exporta
tions hors de la CEE après PA à 39,55 milliards 
d'Ecus. 
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Le régime du PA a été créé sur le plan commu
nautaire par la directive du Conseil 69/73/CEE, du 
4 mars 1969, concernant l'harmonisation des dispo
sitions législatives, réglementaires et administratives 
relatives au régime du perfectionnement actif (JO 
CE n° L 58 du 8.3.69, p. 1). 

Cette directive est toujours applicable sans avoir 
fait l'objet de modifications· importantes. · 

Il s'est avéré cependant, tout au moins en ce qur 
concerne la législation douanière, que du fait 
qu'elles ne sont pas directement applicables et 
demandent une transposition dans la législation 
interne des Etats membres, les directives n'offrent 
p~s aui:c particuliers toute la sécurité juridique 
necessaire. 

C'est pourquoi une action glbbale a été entreprise 
par les instances communautaires compétentes en 
vue de transformer en règlements les directives qui 
existent en matière douanière. 

Dans le cadre de cette action, la Commission a 
transmis au ConseU le 23.1.1981 une proposition 
destinée à remplacer ladite directive par un règle
ment. 

Indépendamment du souci de munir la Commu
nauté d'une réglementation directement applicable, 
cette proposition vise à adapter· le droit existant à 
l'état d'avancement du droit douanier communau
taire, à introduire une plus grande uniformité d'appli
cation des conditions d'utilisation du régime de PA 
et à mieux garantir l'égalité de traitement entre les 
opérateurs économiques de la Communauté. 

3. Conditions d'utilisation du 
régime 

Selon les dispositions de la directive 
69/73/CEE, le régime du PA permet de mettre en 
œuvre, sans qu'elles supportent 'a charge des droits 
de douane, des taxes d'effet équivalent et des prélè
vements agricoles, les marchandises importées ne 
remplissant pas les conditions prévues par les arti
cles 9 et 1 O du Traité, lorsque ces marchandises 
sont destinées à être exportées en dehors du terri
toire douanie{ de la Communauté en totalité ou en 
partie sous forme· de produits compensateurs. 

3.1. Marchandises non communautaires 

Les marchandises « importées ne remplissant pas 
les conditions prévues par les articles 9 et 10 du 
Traité ,, sont les marchandises autres que celles ori
ginaires des Etats membres ou mises en libre prati
que dans un .Etat membre. 

Il résulte de ces dispositions combinées de l'arti
cle 9 § 2 et de l'article 1 O § 2 du Traité que les mar
chandises originaires des Etats membres sont les 
marchandises entièrement obtenues dans ces Etats. 
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Une marchandise importée qui, sans avoir été 
mise en libre pratique, est transformée dans la Com
munauté de sorte qu'elle acquière l'origine commu
nautaire au sens des règles d'origine [règlement 
(CEE) n° 802/68] n'est pas à considérer comme 
« originaire » au sens de l'article 9 paragraphe 2 du 
Traité et ne peut donc pas circuler librement dans la 
Communaute. Il s'ensuit qu'elle peut être soumise à 
une deuxième opération de perfectionnement dans 
la Communauté sous le régime du PA. 

Bien que la définition du régime de PA se réfère 
au Traité CEE pour désigner'les marchandises aux
quelles ce régime s'applique, elle vise également les 
produits CECA. En effet, il résulte de l'article 232 du 
Traité CEE que, si les dispositions du Traité insti
tuant la CEE ne modifient pas celles du Traité insti
tuant la CECA, elles n'excluE;lnt cependant pas de 
leur champ d'application les produits couverts par ce 
dernier Traité dans la mesure où il s'agit de disposi
tions qui n'y ont pas, leur équivalent. 

Or, en matière de PA, le Traité CECA ne prévoit 
aucune règle. 

. Dans la terminologi~ douanière juridique plus 
r~cente, les marchandises remplissant les condi
tions des articles 9 et 1 o du Traité sont appelées 
« marchandises communautaires». Les marchandi
ses ne remplissant pas ces conditions sont donc des 
marchandises non communautaires (marchandises 
tierces), étant précisé que, dès l'instant où une mar
chandï_se communautaire est exportée, elle perd sori 
car~c!ere communautaire (sans préjudice des règles 

. d'origine). 

3.2. Marchandises de toute espèce et de toute. 
origine 

Le r~gime du PA s'applique, en principe, aux mar
chandises ~e to~te espèce et de toute origine. Sur 
1~ plan agricole 11 y a cependant certaines possibili
tes d'exclure le PA pour certaines marchandises. 
Presque tous les règlements portant organisation 
commune des m~rchés. agricoles prévoient que, 
dans la mesure necessa1re au bon fonctionnement 
de l'organisation commune des marchés dans un 
sect~~! déterminé, le Conseil, statuant à la majorité 
quahf1ee, peut, dans des cas particuliers exclure 
totalement ou partiellement le recours au 'trafic de 
PA pour les produits de ce secteur [par exemple 
article 18 du règlement (CEE) n° 804/68 pour les 
produits laitiers]. 
· Cette possibilité a été récemment utilisée par 
exemple pour les produits laitiers. . ' 

3.3. Compensation à l'équivalent et exportation 
anticipée 

D'après la définition donnée du PA dans la direc
tive 69/73/CEE, ce sont les marchandises mêmes 
qui ont été importées qui doivent être destinées à 
être exportées en dehors du territoire douanier de la 
Communauté, en totalité ou en partie, sous forme de 
produits compensateurs. 

Afin d_e n~ pas gêner le ~tockage et le processus 
de fabrication des entreprises qui travaillent non 
s~~lement à partir de marchandises placées sous le 
reg1me du PA sur la base d'une autorisation donnée 
mais également à partir d'autres marchandises les 
autorités compétentes peuvent cependant, lorsque 
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les circonstances le justifient, considérer comme 
pr~duits compensateurs des produits provenant du 
traitement de marchandises d'espèce, de qualité et 
de caractéristiques techniques identiques à celles 
des marchandises importées (compensation à l'équi
valent). 

Des règles détaillées sur la compensation à l'équi
valent ont été arrêtées sur le plan communautaire 
par la directive 75 / 349 / CEE de la Commission 
relative aux modalités de la compensation à l'équi
valent et de l'exportation anticipée dans le cadre du 
régime de perfectionnement actif (JO CE n° L 156 
du 18.6. 75, p. 25). 

La compensation à l'équivalent donne aux firmes 
autorisées à y recourir de grandes facilités tant en 
ce qui concerne l'approvisionnement en marchandi
ses dont elles ont besoin que le processus de fabri
cation et l'écoulement de leurs produits. 

C'est ainsi que le recours à ce système, considéré 
comme exceptionnel dans l'utilisation du régime de 
PA, a considérablement augmenté et est même 
devenu un principe d'application générale dans cer
tains Etats membres. 

Mais autant il paraît sÔuhaitable de ne pas entra
ver les entreprises dans leurs actions commerciales 
autant il est nécessaire d'empêcher tout abus dÙ 
système et de veiller au strict respect de ses condi
tions. Il paraît surtout essentiel que les autorisations 
de recourir à ce système ne soient données que 
pour autant que les marchandises importées à pla
cer sous .le régime. (tnarc~andises d'importation) et 
celles qui se substituent a elles (marchandises de 
compensation) soient réellement équivalentes. 

Pour satisfaire à ce critère d'équivalence, les mar
chandises de compensation doivent relever de la 
f!l~me sous-l?osition tarifaire, être de la même qua
lite commerciale et posséder les mêmes caractéristi
ques techniques que les marchandises d'importa
tion. 

. Un certain laxisme dans l'application des disposi
tions en ~ause a amené les institutions compétentes 
des CE a constater, 1;>ar dispositions d'application, 
que les froments (bles) tendres et durs récoltés 
dans la Communauté ne sont pas considérés 
comme ayant les mêmes caractéristiques techni
ques que les blés récoltés dans des pays tiers. 

L'application trop large de l'équivalence qui était 
faite dans ce domaine risquait en effet de compro
mettre les buts de la politique agricole commune. En 
outre, une directive sur les critères d'équivalence du 
riz a récemment été arrêtée. 

Les autorités compétentes peuvent admettre que 
les marchandises de compensation se trouvent, par 
rapport aux marchandises d'importation sous forme 
de produits intermédiaires, c'est-à-dire' sous forme 
de produits se trouvant à un stade de fabrication 
plus avancé que les marchandises d'importation et 
résultant d'un traitement incomplet par rapport à 
celui prévu dans l'autorisation. 

Cette possibilité est subordonnée à la condition 
que les marchandises de compensation subissent · 
dans l'.entreprise ?LI .titulaire du régime, la parti~ 
essentielle des operat1ons de perfectionnement pour 
lesquelles le régime a été sollicité. 

REVUE DU ', ,~ 
MARCHÉ COMMUN, n° 280, Septembre-Octobre 1984 



Dans le cadre de la compensation à l'équivalent, 
les produits considérés comme produits compensa
teurs peuvent, lorsque les circonstances le justifient 
et dans les conditions fixées par les autorités com
pétentes, être exportées préalablement à l'importa
tion des marchandises bénéficiant du régime de PA 
( exportation anticipée). 

Par un recours libéral à ce système la Commu
nauté appliguerait de facto un régime similaire à 
celui du réapprovisionnement en franchise (voir 
annexe 8 précitée à la Convention. de Kyoto). 

Dans le cadre d'une exportation anticipée, la 
question se pose de savoir si les marchandises 
d'importation peuvent être importées dans un Etat 
membre autre que celui dans lequel les marchandi
ses de compen$ation ont été mises en œuvre. Cette 
possibilité devrait en principe exister étant donné 
que la réglementation douanière devrait être appli
cable dans tout le territoire douanier de la Commu
nauté. L'application pratique présuppose que l'Etat 
membre d'importation reconnaisse l'autorisation de 
PA délivrée dans l'Etat membre de perfectionne
ment, et qu'une information entre les Etats membres 
concernés ait lieu, notamment en ce qui concerne 
les marchandises d'importation. . 

Lorsque le recours à la compensation à l'équiva
lent ou à l'exportation anticipée aurait pour effet 
d'entraîner un avantage non justifié sur le plan de 
l'exonération des droits à l'importation, les autorités 
compétentes ne l'autorisent pas. 

Un tel avantage existerait notamment lorsque, par 
le biais de l'importation directe dans un deuxième 
Etat membre, des marchandis~s échapperaient à 
l'application des montants compensatoires monétai
res qui auraient été applicables si ces marchandises 
avaient été importées dans l'Etat membre de perfec
tionnement et ensuite réexpédiées vers le deuxième 
Etat membre. 

3.4. Opérations de perfectionnement/Régimes 
connexes 

Les marchandises placées sous le régime du PA 
peuvent être mises en œuvre dans la Communauté. 
Les opérations de perfectionnement qui peuvent 
être effectuées sont les suivantes : 

- ouvraison des marchandises, y compris leur 
montage, leur assemblage, leur adaptation à 
d'autres marchandises ; 

- transformation des marchandises ; 
- réparation des marchandises, y compris leur 

remise en état, leur mise au point ; 
- utilisation de marchandises telles que cataly

seurs, accélérateurs ou ralentisseurs de réactions 
chimiques qui, destinées à faciliter l'obtention des 
produits, disparaissent totalement ou partiellement 
au cours de leur utilisation et ne se retrouvent pas 
dans ces produits. L'utilisation des sources d'éner
gie, des lubrifiants, des matériels et outillages 
n'entre pas dans le champ d'application du présent 
alinéa; 

- manipulations usuelles dont peuvent faire 
l'objet les marchandises non communautaires en 
vertu des dispositions communautaires en matière 
d'entrepôt douanier et de zone franche. 

Cette dernière forme de perfectionnement, qui 
n'est pas expressément prévue par la directive 
69 / 73 / CEE, est cependant à considérer comme 
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ouvraison et est implicitement reconnue comme telle 
pàr la directive 74/147 /CEE qui prévoit que, pour 
lesdites manipulations, les conditions économiques 
(voir sous 3.7.) sont toujours remplies. 

En ce qui concerne ces manipulations, le régime 
du PA entre donc en concurrence avec celui de 
l'entrepôt douanier et avec celui de la zone franche. 
Il incombe à l'opérateur économique de choisir la 
destination douanière qui lui convient le mieux. 

D'autre part, certaines opérations qui peuvent être 
effectuées sous le régime du PA, pourraient égale
ment être réalisées sous celui de l'admission tempo
raire. En effet, la proposition de règlement (CEE) èlu 
Conseil relatif au régime de l'admission temporaire 
des moyens de transport, que la Commission a 
transmise au Conseil le 21.12.1983 (JO n° C 4 du 
7.1.84, p. 3) prévoit que certains moyens de transport 
peuvent séjourner sur le territoire douanier de la 
Communauté pendant le temps nécessaire à la réa
lisation d'opérations « d'entr.etien ». 

Ces opérations d'entretien ne pourront être réali
sées sous le régime de l'admission temporaire que 
s'il s'agit d'opérations courantes et concernant des 
moyens de transport déjà placés sous le même 
régime à d'autres fins (exécution d'opérations de 
transport). Mais un moyen d.e transport ne pourra ni 
faire l'objet sous le régime de l'admission tempo
raire d'une réparation importante, ni être placés 
sous ce régime aux seules fins de son entretien. 
Dans ces deux derniers cas, il devra être recouru au 
régime du PA. 

Bien qu'il n'existe pas de disposition expresse à 
cet égard les mêmes possibilités d'entretien 
devraient également pouvoir avoir lieu dans la cadre 
du régime de l'admission temporaire des marchandi
ses autres que les moyens de transport [règlement 
(CEE) n° 3599 / 82 du Conseil relatif au régime de 
l'admission temporaire, JO n° L 376 du 31.12.1982, 
p. 1 ). 

Certaines ouvraisons ou transformations de mar
chandises non communautaires peuvent se faire 
également sous le régime de la transformation sous 
douane, régime créé sur le plan commun~\Utaire par 
le règlement (CEE) n° 2763 / 83 du Conseil (JO n° L 
272 du 5.10.83, p. 1 ). · 

Contrairement à ce qui est prévu pour les mar
chandises placées sous le régime du PA, le régime 
de la transformation sous douane s'applique à des 
marchandises destinées à être mises ,en libre prati-
que. , 

3.5. Droits à l'importation 

D'après la directive 69/73/CEE les marchandi
ses placées sous le régime du PA ne supportent pas 
la charge des « droits de douane, des taxes d'effet 
équivalent et des prélèvements agricoles ». 

L'importance générale du régime de PA diminue 
dans la mesure où de nombreuses importations 
dans la CEE ne donnent plus lieu à la perception 
des droits à l'importation. . 

La conclusion des accords avec · les pays de 
l'AELE où l'introduction du système des préférences 
généralisées ont ainsi facilité la coopération entre 

· les indust~ies dans les pays concernés. 
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Lorsque des contingents tarifaires à droit nul sont 
prévus, les opérateurs économiques préfèrent géné
ralement, en raison des facilités administratives plus 
grandes, mettre en libre pratique les marchandises 
dont ils ont besoin et ne recommencent à utiliser le 
régime du PA que lorsque les contingents sont épui
sés. 

Avec l'instauration sur le plan communautaire, en 
1971, des montants compensatoires monétaires, il 
s'est avéré que les termes « droits de douane, taxes 
d'effet équivalent et prélèvements agricoles » ne 
suffisaient plus pour couvrir toutes les impositions 
susceptibles d'être dues lors de l'importation d'une 
marchandise. Comme cela a été fait dans certaines 
dispositions prises pour l'application de la directive 
69 / 73 / CEE, ces termes doivent donc être interpré
tés dans le sens des « droits à l'importation » tels 
que définis par la directive 79/623/CEE relative à 
l'harmonisation des dispositions législatives 
réglementaires et administratives en matière de 
dette douanière. Toutefois les montants compensa
toires monétaires ne sont concernés que dans la 
mesure où ils sont applicables dans les échanges 
avec les pays tiers. 

La r~_glementation communautaire ne permet pas, 
par contre, la non application des montants compen
satoires monétaires dans les cas où des marchandi
ses soumises à ces montants sont expédiées d'un 
Etat membre vers un autre pour y être mises en 
œuvre et ensuite réimportées dans le premier .. 

A ·noter qu'un régime national de « perfectionne
ment actif » n'est pas exclu en vue de la non appli
cation d'impositions prévues sur une base juridique 
nationale. La sixième directive 77 /388/CEE du 
Conseil en matière d'harmonisation des législations 
des Etats membres relatives aux taxes sur le chiffre 
d'affaires - système commun de la taxe à la valeur 
ajoutée, assiette uniforme - prévoit en particulier, 
dans son article 16 paragraphe 1 litt. A.e) que les 
Etats membres ont, sous certaines conditions, la 

· faculté de prendre des mesures particulières afin de 
ne pas soumettre à la taxe à la valeur ajoutée les 
importations de biens destinés à être placés sous un 
régime de perfectionnement actif. 

Un tel régime, qui comporte toujou·rs des contrain
tes sur le plan administratif, ne présente cependant 
qu'un certain avantage de trésorerie, étant donné 
qu'un dégrèvement des taxes nationales est généra
lement prévu en cas d'exportation de marchandises 
ou produits. 

3.6. Système de la suspension, système de la 
consignation 

L'exonération des droits à l'importation peut · se 
réaliser de deux façons. 

Ou bien ces droits ne sont ·pas perçus aussi long
temps que les marchandises sont placées sous le 
régime. Dans ce cas les autorites. compétentes 
peuvent demander la constitution d'une garantie. 

Ou bien les droits à l'importation sont « consi
gnés » et restitués lors de l'exportation des produits 
compensateurs obtenus. La consignation doit être 
considérée comme un mode de constitution de 
garantie (garantie en espèces). Les marchandises 
placées sous le régime selon cette modalité ne sont · 
pas en libre pratique. Les droits consignés ne cor-

410 

respondent pas à une dette douanière déjà née et 
ne constituent pas des ressources propres de la 
CEE. · 

Etant donné que, dans le système de la consigna-
. tion, les opérateurs doivent effectivement immobili
ser des liquidités d'un montant. équivalant à celui 
des droits à l'importation, ce système s'apparente 
économiquement à celui du drawback, système 
selon lequel les droits sont payés et remboursés. Ce 
dernier système est appliqué par de nombreux pays 
en dehors de la Communauté et il y a une forte ten
dance à son introduction dans la Communauté. 

3.7. Conditions économiques 

Selon la directive 69 / 73 / CEE, les autorités com
pétentes sont habilitées à accorder des autorisa
tions dans tous les cas où le régime du PA pourra 
contribuer à la réunion des conditions les plus favo
rables à l'importation des marchandises résultant de 
ce perfectionnement sans qu'il soit porté atteinte 
aux intérêts essentiels des producteurs communau-
taires. · 

Cés conditions sont couramment déno.mmées 
conditions économiques. La directive précitée ainsi 
que certaines directives d'application ont déterminé 
la plupart des situations dans lesquelles ces condi
tions économiques sont réputées remplies. 

C'est 1~ cas lorsque les marchandises qui sont 
destinées à subir les opérations de perfectionne
ment: 

a) ne sont pas produites dans la Communauté ; 
b) n'y sont pas produites en quantité suffisante ; 
c) ne peuvent être mises à la disposition de l'opé

rateur dans des délais convenables par les produc
teurs établis dans la Communauté ; 

d) sont produites dans la Communauté, mais ne 
peuvent pas être utilisées parce que leur prix rend 
économiquement impossible l'opération commerciale 
envisagée; 

e) sont produites dans la Communauté, mais n'ont 
ni la qualité ni les caractéristiques nécessaires pour 
permettre à l'opérateur de produire les produits 
compensateurs requis, compte tenu notamment des 
exigences formulées par les acheteurs des produits 
compensateurs. 

Dans les cas précités, les autorités compétentes 
ne sont pas fondées à refuser la délivrance d'une 
autorisation en raison du fait que les conditions éco
nomiques ne sont pas respectées. 

Lorsque, dans d'autres cas, les autorités compé
tentes estiment que les conditions économiques 
sont remplies, l'autorisation d'utiliser le régime ne 
peut être accordée que pour une période limitée et 
sa délivrance déclenche une procédure communau
taire susceptible d'aboutir à une interdiction de pro
longer cette autorisation de PA. 

Etant donné le caractère économique des droits à 
. l'importation, la possibilité de recourir au régime de 

PA entraîne en effet une exonération non justifiée 
de ces droits dans les cas où les produits exportés 
auraient pu être obtenus à partir de marchandises 
communautaires. Mais il faut éviter que la procédure 
communautaire relative au contrôle du respect des 
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conditions économiques n'entraîne l'accomplisse
ment de formalités sans coJ!lmune mesure avec les 
avantages que peuvent en attendre les producteurs 
communautaires. 

Il est d'ailleurs à supposer que dans une large 
mesure, les conditions économiques s'appliquent 
d'elles-mêmes par le libre jeu du marché. Lorsqu'il 
lui est possible de se procurer les matières de base 
sur le marché communautaire à des conditions plus 
favorables ou égales à celles existant sur les mar
chés tiers, le producteur communautaire choisira 
logiquement la marchandise communautaire. Si, par 
contre, une marchandise déterminée n'est pas dis
ponible sur le marché communautaire pour des rai
sons de qualité, de quantité ou de délai, il faut néces
sairement l'acheter sur un marché tiers. De ·même, 
lorsqu'une marchandise communautaire est plus 
chère qu'une marchandise tierce identique, il ne 
peut, en principe, et mises à part les difficultés 
d'appréciation d'une telle situation, être supposé 
que la fabrication du produit fini exporté puisse être 
réalisée à partir de la marchandise communautaire. 

D'autre part, si l'acheteur des produits compensa
teurs exige que ces produits soient fabriqués à partir 
des marchandises importées, le rèfus du régime 
avec la motivation que des marchandises commu
nautaires équivalentes sont disponibles risquerait 
d'empêcher les opérations de fabrièation et d'expor
tation. 

Subordonner toute demande d'autorisation de PA 
à la justification du fait que l'exportation ne pourrait 
pas être réalisée en utilisant des marchandises 
communautaires, augmente les coûts de gestion des 
entreprises, ce qui se répercute nécessairement sur 
le prix des produits qu'elles fabriquent et les rend 
moins concurrentiels. 

Il devrait être possible de renoncer à ces formali
tés et d'assurer la protection des producteurs com
munautaires par d'autres moyens et notamment par 
une étude générale des marchés qui serait effec
tuée, soit à partir des statistiques d'importation et 
d'exportation, soit sur la base de renseignements 
fournis par les milieux économiques. En cas de 
besoin, une limitation ou une interdiction du régime 
pour une marchandise ou une catégorie de mar
chandises déterminée pourrait ensuite être envisa
gée. Une telle solution présenterait, en outre, l'avan
tage d'une plus grande uniformité d'application dans 
la Communauté. 

3.8. Possibilités de contrôle 
Le régime n'est pas autorisé. lorsqu'il est impossi

ble d'identifier les marchandises importées dans les 
produits compensateurs. D'autre part, le recours au 
système de la compensation à l'équivalent n'est pas 
autorisé lorsqu'il serait impossible de vérifier si les 
produits compensateurs proviennent du taritement 
de marchandises d'espèce, de qualité et de cracté
ristiques techniques identiques à celles des mar
chandises importées. 

3.9. Personnes concernées par les opérations de 
PA 

Le bénéfice du régime de PA n'est octroyé qu'aux 
personnes établies dans la Communauté. 
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La directive 69 / 73 / CEE ne prescrit pas que les 
opérations de perfectionnement doivent être effec
tuées par le titulaire de l'autorisation lui-même. Il 
faut cependant déduire de plusieurs dispositions de 
la directive 75/349/CEE - dont celle mentionnée 
ci-dessus, qui subordonne l'utilisation de produits 
intermédiaires comme marchandises de compensa
tion à la condition que ces produits subissent la par
tie essentielle des opérations de perfectionnement 
« dans l'entreprise du titulaire du régime » - que le 
législateur communautaire a entendu que les mar
chandises de compensation soient généralement 
mises en œuvre dans l'entreprise du titulaire de PA 
ou qu'il y ait pour le moins un lien entre ce titulaire 
et l'opérateur, c'est-à-dire la personne qui met effec
tivement en œuvre la marchandise importée. 

Il paraît nécessaire de maintenir une telle condi
tion dans le cadre de la compensation à l'équivalent 

. alors que cela ne paraît pas nécessaire dans le 
cadre du PA avec compensation à l'identique, dans 
lequel l'économie communautaire est déchargée de 
la marchandise importée elle-même par son expor
tation sous forme de produit compensateur. 

Si cette condition n'était plus prévue dans le 
cadre de la compensation à l'équivalent, tout expor
tateur essaierait de trouver un client pour les mar
chandises identiques à celles utilisées pour la fabri
cation du produit exporté en vue de les importer et 
de les lui vendre à un prix qui pourrait être particu
lièrement avantageux, puisqu'il lui serait possible 
d'importer ces marchandises en exonération des 
droits. Par ce moyen, seraient donc favorisées des 
importations de marchandises tierces au détriment 
des marchandises communautaires, ce qui serait 
contraire aux buts poursuivis par le tarif douanier 
commun. 

La conséquence serait un recours accru au 
régime du PA pour des exportations qui seraient de 
toute façon réalisées avec des marchandises com
munautaires, donc sans recours à ce régime. 

Pour établir le lien nécessaire entre le titulaire de 
l'autorisation et l'opérateur, il suffit que le premier 
fasse effectuer la transformation pour son compte 
par le second. Le bénéfice du régime peut donc être 
demandé par une entreprise transformatrice aussi 
bien que p·ar un commerçant qui fait effectuer les 
opérations de perfectionnement pour son propre 
compte par une tierce personne. 

La réglementation communautaire ne contient 
aucune disposition précisant quelle personne doit ou 
peut déclarer les marchandises pour le régime ou, 
après le perfectionnement, pour l'exportation. Cette 
reglementation n'exclut donc pas que l'importateur 
et l'exportateur soient encore d'autres personnes 
que le titulaire du régime et l'opérateur. Toufefois, 
les Etats membres sont tenus de veiller à ce que les 
marchandises soient placées sous le régime du PA 
sous le couvert d'une autorisation valable et à ce 
que la responsabilité du titulaire de cette autorisa
tion soit engagée en ce qui concerne toutes les obli
gations découlant de l'utilisation dudit régime. 

3.10 Autorisation, autorités compétentes 

Le recours au régime du PA est subordonné à la 
délivrance d'une autorisation qui peut couvrir une ou 
plusieurs opérations. Dans ce dernier cas, l'autori-
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sation peut être soit limitée dans le temps, so1t vala
ble aussi longtemps que les autorités compétentes 
estiment que les conditions d'utilisation du régime 
soient remplies. 

L'autorisation de PA est octroyée par les autorités 
compétentes de l'Etat membre sur le territoire 
duquel s'effectueront les opérations de perfectionne
ment envisagées. Dans une certaine mesure, le 
régime est donc toujours « national ». Lorsque les 
marchandises mises en œuvre dans un Etat membre 
sont destinées à subir des opérations de perfection
nement supplémentaires dans un autre Etat mem-

. bre, une nouvelle autorisation dans ce deuxième 
Etat membre est nécessaire. 

4. - Fonctionnement du régime . 

L'autorisation de PA fixe les conditions dans les
que[les doit se dérouler l'opération de perfectionne-
ment. · 

4.1. Délais 

Les autorités compétentes déterminent notam
ment dans l'autorisation le délai dans lequel les 
marchandises placées sous le régime doivent être 
réexportées ou recevoir une des autres destinations 
douanières admises. Ce délai doit être déterminé 
compte tenu de la durée prévue pour la réalisation 
des opérations de perfectionnement et pour l'écoule
ment des produits compensateurs. 

. En cas d'exportation anticipée, les autorités com
pétentes fixent le délai dans lequel les marchandi
ses d'importation doivent être importées. 

Certains délais ont été fixés sur le plan commu
nautaire pour adapter l'application du régime de per
fectionnement actif aux besoins de la politique agri
cole commune. 

4.2. Taux de rendement 

Les autorités compétentes fixent en outre, dans 
l'autorisation, le taux de rendement de l'opération de 
perfectionnement en se basant sur les conditions 
réelles dans lesquelles s'effectue l'opération. Le 
taux est fixé en précisant l'espèce, la quantité et la 
qualité des divers produits compensateurs. 

Lorsque les ·circonstances le justifient et notam
ment lorsqu'il s'agit d'opérations de perfectionne
ment effectuées traditionnellement dans des condi
tions techniques bien définies, qui portent sur des 
marchandises de caractéristiques sensiblement 
constantes et aboutissent à l'obtention de produits 
compensateurs de qualité constante, des taux forfai
taires de rendement devant être àppliqués à 
l'ensemble des entreprises qui se livrent à un type 
déter_mil"!é d'opérations de perfec.tionnement peuvent 
être fixés, par dispositions d'application de la direc
tive 69/73/CEE, sur la base de données réelles 
préalablement constatées. De tels taux ont été fixés 
pour divers produits agricoles sur la base de taux 
fixés dans le cadre de la politique agricole commune 
en vue de la détermination du montant de la restitu
tion ou de celui des droits à l'importation applicables 
aux produits agricoles transformés. 
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Ces taux forfaitaires présentent l'avantage de sim
plifier la gestion du régime. Mais leur application 
peut entraîner certainès inégalités de traitement 
entre les différents opérateurs. En effet, pour les 
entreprises travaillant dans des conditions industriel
les peu favorables, le taux forfaitaire risque d'être 
trop élevé de sorte qu'un montant de droits à 
l'importation injustifié serait dû pour une quantité de 
marchandises correspondant aux produits compen
sateurs dont la fabrication n'a pas été possible. 

En pratique, èe risque est cependant assez limité 
du fait que les taux sont généralement fixés de 
façon assez large . 

Par contre, les entreprises travaillant avec des 
techniques modernes seraient favorisées et pour
raient mettre sur le marché communautaire, sans 
applièation des droits à l'importation, les quantités 
de produits compensateurs dépassant celles qui 
résultent de l'application des taux forfaitaires. 

4.3. Cession 

Les autorités compétentes peuvent permettre la 
cession à un tiers de produits compensateurs, de 
produits intermédiaires ou de marchandises en 
l'état, sous réserve que ce tiers prenne en charge 
les obligations du titulaire de l'autorisation. 

Lorsque le cessionnaire veut effectuer ou faire 
effectuer les opérations de perfectionnement, il doit 
bénéficier lui-même d'une autorisation de PA, soit 
que l'autorisation du cédant lui soit transférée, soit 
qu'il demande la délivrance d'une nouvelle autorisa
tion. 

4.4. Perfectionnement passif intermédiaire 

Des produits compensateurs, des produits inter
médiaires ou des marchandises en l'état, peuvent 
faire l'objet d'une exportation temporaire en vue 
d'opérations de perfectionnement complémentaires 
à effectuer dans un pays tiers. 

Lors de leur réimportation dans la Communauté, 
les produits résultant de ces opérations de perfec
tionnement complémentaires sont, le cas échéant, 
placés à nouveau sous le régime du PA. 

5. - Fin du régime 

5.1. Exportation 

Le régime du PA se termine normalement par l'expor
tation du produit compensateur. 

Lorsque ce produit est exporté vers un pays de 
l'AELE, il peut, pour autant que la transformation dans la 
Communauté ait été suffisante pour lui conférer l'origine 
communautaire au sens des accords passés entre la 
CEE et les pays de l'AELE, bénéficier des préférences 
tarifaires prévues par ces accords. Comme la marchan
dise en l'état, à partir de laquelle le produit compensa
teur a ètè fabriqüé, ne pouvait pas bénéficier de la 
préférence dans les échanges entre les pays de 
l'AELE et la Communauté, il est disposé que le cer
tificat EUR 1 ou formulaire EUR 2, destiné à justifier 
l'origine communautaire du produit compensateur, 
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ne peut être déluvré ou établi que lorsque les droits 
de douane afférents à cette marchandise ont été 
payés. 

Lorsque, en cas d'adhésion d'un nouvel Etat membre 
à la Communauté, des droits à l'importation résiduels 
existent, pendant la période transitoire, dans les échan
ges entre ce nouvel Etat membre et les autres, le béné
fice de l'application de ce droit résiduel dans l'Etat mem
bre de destination esr subordonné au paiement, dans 
l'Etat membre où l'opération de PA prend fin, au paie
ment d'un prélèvement compensateur. Ce prélèvement 
correspond à la différence entre le montant des droits de 
douane ou prélèvements agricoles calculé sur la base du 
TOC et le montant des droits résiduels. 

5.2. Autres destinations douanières 

Bien que le régime du PA se termine normalement 
par l'exportation des produits compensateurs, les 
marchandises ou produits placés sous ce régime 
peuvent cependant recevoir une autre destination 
douanière: 

Si cette autre destination· est de nature définitive 
(mise en libre pratique, destruction), elle est, en 
vertu de la directive 69 / 73 / CEE, subordonnée à 
une autorisation des autorités compétentes, qui peut 
être donnée lorsque les circonstances le justifient 
et, en ce qui concerne plus particulièrement la mise 
en libre pratique, lorsqu'il s'agit d'entreprises ayant 
des courants continus de fabrication destinés à la 
fois au marché de la Communauté et aux marchés 
extérieurs. 

Il est cependant difficilement concevable qu'une 
telle autorisation puisse être refusée étant donné 
que la mise en libre pratique ne sera demandée 
qu'en cas de besoin économique. C'est pourquoi la 
question peut être posée de savoir s'il ne convien
drait pas de libéraliser le régime du PA dans ce 
domaine et de trouver une solution valable au pro
blème qui résulte du fait que l'opérateur qui donne 
cette destination douanière à des marchandises ou 
produits placés sous le régime du PA, a bénéficié en 
fait d'un crédit de droits qui n'aurait pas été accordé 
si les marchandises avaient été destinées, dès 
l'importation, à rester dans la Communauté. 

Pour ne pas favoriser un tel opérateur par rapport 
à ceux qui déclareraient, lors de l'importation, que 
les marchandises sont destinées à rester dans la 
Communauté et les mettraient, en conséquence, 
immédiatement en libre pratique, la directive 
69 / 73 / CEE prévoit que des dispositions d'applica
tion fixeronf les conditions de mise en libre pratique 
dans les cas de courants continus visés ci-dessus, 
notamment en ce qui concerne le pourcentage maxi
mum de cette mise en libre pratique ainsi que le 
paiement des intérêts moratoires éventuellement 
exigibles. 

De telles dispositions n'ont cependant pas encore 
été arrêtées sur le plan communautaire. La fixation 
d'un pourcentage maximum fixe, applicable dans 
tous les cas, ne tiendrait en effet pas compte des 
besoins économiques susceptibles de varier d'un 
cas à l'autre. En outre, les entreprises seraient, le 
cas échéant, surchargées au plan administratif par 
la tenue d'une comptabilité supplémentaire dans le 
seul but de faire une ventilation permanente, d'une 
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part entre les marchandises utilisées pour la fabrica
tion des produits comperisateurs en fonction de leur 
provenance tierce ou communautaire et, d'autre 
part, entre les destinations douanières - mise en 
libre pratique ou exportation ~ données à ces pro
duits compensateurs. 

De même, l'obligation de payer des intérêts n'a 
pas été introduite sur le plan communautai~e. 

Une telle obligation ne paraît pas non plus justi
fiée sur le plan économique étant donné que les 
marchandises importées n'entrent dans _le circuit 
économique communautaire - soit en l'état, soit 
sous forme de produits compensateurs - qu'au 
moment de la mise en libre pratique. 

Une telle obligation entraînerait, en outre, des 
charges financières importantes qui .frapperaient les 
entreprises au moment précis où leur situation éco
nomique serait déjà en train de se détériorer du fait 
de l'annulation de l'opération d'exportation. 

Pour éviter un avantage injustifié· du titulaire du 
régime, il ne reste donc comme solution que de veil
ler dans la mesure du possible et cas par cas, lors 
de la délivrance de l'autorisation de PA, au respect 
de la finalité du régime. L'autorisation ne devrait 
donc être donnée que dans la mesure où les mar
chandises sont réellement destinées à être réexpor
tées sous forme de produits compensateurs. 

Etant donné que les échanges commerciaux se 
déroulent généralement de façon assez stable, une 
telle solution, tout en permettant de ne pas accorder 
au titulaire du régime un avantagè financier domma
geable, en fin de compte, à l'économie communau
taire, n'entraînerait pas pour ce titulaire de difficul
tés insurmontables. 

Les conditions dans lesquelles les marchandises 
ou produits placés sous le régime du PA peuvent 
recevoir une destination douanière définitive, valent 
également lorsqu'une destination douanière de 
caractère transitoire (entrepôt douanier, zone fran
che, transit) a préalablement été donné à ces mar-
chandises ou produits. . . 

C'est ainsi qu'un produit compensateur placé soùs 
le régime de l'entrepôt douanier, par exemple, ne 
peut être mis en libre pratique que lorsque les cir
constances le justifient. 

Bien que cette possibilité ne soit pas prévue par 
la directive précitée, les marchandises ou produits 
placés sous le régime du PA devraient pouvoir être 
placés sous le régime de l'admission temporaire, 
créé sur le plan communautaire par le règlement 
(CEE) n• 3599 / 82 du Conseil, ou celui de la trans
formation sous douane, institué comme régime com
munautaire par le règlement (CEE) n• 2763 / 83 du 
Conseil. 

A noter que, lorsque la destruction des marchan
dises ou produits placés sous le régime du PA est 
autorisée, les déchets résultant de cette destruction 
peuvent recevoir les mêmes destinations douanières 
que les marchandises ou produits : exportation, 
mise en .libre pratique ou destination douanière de 
nature transitoire. 
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s:3. Mise en libre pratique. Règles de taxation 

Lorsque les produits compensateurs ou intermé
diaires ou les marchandises en l'état sont mis en 
libre pratique, le montant des droits à l'importation à 
percevoir est en principe déterminé sur la base .des 
éléments de taxation propres aux marchandises 
d'importation au moment de l'acceptation de la 
déclaration de PA. 

Toutefois, un régime tarifaire préférentiel ne peut 
être accordé que pour autant qu'il soit toujours 
applicables à la date de l'acceptation de la déclara
tion de mise en libre pratique. 

Un régime tarifaire favorable en raison de leur 
destination particulière est applicable si la destina
tion est effectivement donnée aux marchandises. 

Des marchandises ou produits peuvent sous cer
taines conditions être mis en libre pratique moyen
nant perception des droits à l'importation qui leur 
sont propres lorsqu'ils figurent sur une liste arrêtée 
sur le plan communautaire - cette liste contenant 
essentiellement des produits compensateurs secon
daires, notamment les chutes et rebus - ou qu'ils 
ont été placés sous un autre régime douanier ou en 
zone franche. Cette dernière règle a été créée pour 
éviter de longues recherches sur les éléments de 
taxation qui ne sont pas nécessairement retenus 
lors du placement des marchandises ou produits en 
zone franche ou sous un desdits régimes, notam
ment lorsque le placement a lieu dans un Etat mem
bre autre que celui dans lequel ont eu lieu les opé-
rations de perfectionnement. · 

Lorsqu'une exonération des droits à l'importation 
non inscrite au Tarif douanier commun est prévue 
pour des produits identiques aux produits compen
sateurs lorsqu'ils sont importés de pays tiers, cette 
exonération n'est pas applicable aux produits com
pensateurs (franchise UNESCO par exemple). 

Il peut arriver qu'une partie seulement des pro
duits compensateurs soit mise en libre pratique. 
Dans ce cas, les droits à l'importation sont calculés 
comme suit: 

a) dans le" cas où une seule espèce de produits 
résulte des opérations de perfectionnement : en 
fonction de la quantité des produits mis en libre pra
tique par rapport à la quantité totale des produits 
obtenus; 

b) dans le cas où plusieurs espèces de produits 
résultent des opératiqns de perfectionnement : 

- s'il est possible de déterminer la quantité des 
marchandises entrée dans chacun des· divers pro
duits lors de leur obtention : en fonction de cette 
quantité par rapport à la quantité totale des mar
chandises importées ; . 
· - sinon en fonction de la valeur de chacun des 
divers produits mis en libre pratique par rapport à la 
valeur totale, déterminée à la même date, de tous 
les produits obtenus. 

Les problèmes d'interprétation que l'application de 
ces dispositions soulève en pratique n'ont pas 
encore eté résqlus sur )e plan communautaire. 

Un système communautaire d'information sur le 
montant des droits à percevoir a été mis en place 
pour le cas où des marchandises ou produits placés 
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sous le reg1me du PA sont mis en libre pratique 
dans un Etat membre autre que celui où ils ont été 
soumis audit régime. 

Etant donné que les marchandises en l'état ou 
sous forme de produits compensateurs mis en libre 
pratique entrent dans le circuit économique de la 
CEE au moment de cette mise en libre pratique, la 
question se pose de savoir s'il est justifié de taxer 
ces marchandises ou produits selon leurs éléments 
valables au moment de leur placement sous le 
régime du PA. En vue d'éviter une taxation de la 
main-d'œuvre communautaire, il importe de se 
baser, pour la détermination des droits à l'importa
tion, sur l'espèce et la quantité de la marchandise 
au moment de son placement sous le régime du PA. 
En ce qui concerne la valeur, le prix fait pour les 
marchandises d'importation est, en général, le seul 
disponible pour ces marchandises. Pour le taux des 
droits à l'importation il paraîtrait, par contre, plus 
conforme aux objectifs de la protection tarifaire de 
se baser sur celui en vigueur lors de la mise en libre 
pratique. En effet, il n'y a que ce taux-là qui tienne 
compte des besoins actuels de protection de l'éco
nomie communautaire. 

6. - Utilisation du régime à des fins 
autres que la non application des 
droits à l'importation 

6.1. Mesures non tarifaires de politique commer
ciale 

La réglementation communautaire règle les détails 
du régime de PA en ce qui concerne l'exonération 
des droits à l'importation. 

, Dans la mesure adéquate et admise sur le plan 
international, la protection de l'économie commu
nautaire peut également être réalisée par d'autres 
mesures de politique commerciale, notamment par 
l'application de restrictions quantitatives à l'importa
tion. 

De telles restrictions sont notamment prévues par 
le règlement (CEE) n° 3589 / 82 du Conseil relatif au 
régime commun applicable aux importations de cer

. tains produits textiles originaires de pays tiers (JO L 
374 du 31.12.82, p. 106). 

De même que l'application des droits à l'importation 
l'application de ces restrictions ne se justifie pas 
pour les marchandises destinées à être mises en 
œuvre dans la Communauté et ensuite réexportées 
hors de son territoire. Un régime, en principe équi
valant à celui du PA comme décrit ci-dessus, devrait 
donc pouvoir être utilisé pour admettre ces mar
chandises dans la Communauté sans application 
desdites restrictions. 

C'est ainsi qu'il est prévu, pour les produits texti
les visés plus haut, que les limites quantitatives 
communautaires fixées ne s'appliquent pa.s aux pro
duits admis sur le territoire douanier de la Commu
nauté sous le régime du PA ou sous un autre régime 
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suspensif, à condition qu'ils soient déclarés dans le 
cadre d'un tel système être destinés à la réexporta
tion de ce territoire en l'état ou après transforma
tion. 

Il est, en outre, disposé que la mise en libre prati
que ultérieure des produits visés est soumise aux 
limites quantitatives fixées, subordonnée à la pré
sentation d'une autorisation d'importation ou d'un 
document équivalent, et qu'elle doit être imputée. 

D'autres détails d'application n'ont cependant pas 
encore été réglés sur le plan communautaire. C'est· 
ainsi qu'une série de problèmes se posent notam
ment au cas où des marchandises ou produits sont 
expédiés de l'Etat membre d'importation et de trans
formation vers un -autre Etat membre dans lequel 
ces marchandises ou produits sont déclarés pour la 
libre pratique. 

Ces problèmes mériteraient une étude plus appro
fondie et indépendante de la description « classi
que» du régime de PA. 

6.2. Droits à l'exportation 

Enfin les règles du PA peuvent également permet
tre l'exonératipn de droits à l'exportation de produits 
fabriqués à partir de marchandis·es importées et qui 
seraient soumis à ces droits s'ils étaient obtenus à 
partir de marchandises communautaires. 

·• ., 

REVUE DU 
M~R_CHÉ COMMUN, n• 280, Septembre-Octobre 1984 

7. - Conclusion 

Al!VUC DU 

MARCHE 
COMMUN 

Toute décision en matière de PA nécessite un 
arbitrage entre, d'une part, les intérêts des produc
teurs communautaires de marchandises identiqu~s 
ou similaires à celles dont l'importation -sous le 
régime du PA est prévue et, d'autre part, les intérêts 
des exportateurs et de l'industrie de transformation 
concernée. 

Cela ne vaut pas seulement pour les questions de 
fond, comme celle de savoir si le recours au régime 
devrait ou non être subordonné à des conditions 
économiques ou si l'exportation peut être réalisée 
indifféremment avec des produits obtenus à partir 
des marchandises importees ou de marchandises 
équivalentes. Les formalités à accomplir par les 
entreprises pour pouvoir utiliser dans la production, 
sans paiement de droits à l'importation, des mar
chandises non communautaires, jouent également 
un grand rôle dans l'utilisation du régime. Tout allè
gement dans ce domaine ne peut qu'augmenter 
l'intérêt du régime et la productivité des entreprises, 
et rendre ces dernières plus concurrentielles sur les 
marchés tiers. L'importance des exportations pour la 
Communauté devrait conduire celle-ci à ne mainte
nir que la protection indispensable à son économie 
et à renoncer à toutes les formalités qui ne sont pas 
strictement nécessaires pour contrôler la bonne 
application du régime. 
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taire", RTDE n° 1, 1984. 
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Introduction 

En macro-économie, l'intégration économique est 
définie comme le processus ou la situation dans la
quelle des économies se lient ou sont liées afin de 
réaliser ensemble, et non plus chacune pour soi, leurs 
objectifs économiques dans l'espoir que cettè union· 
leur permettra une meilleure réalisation de ces objec
tifs que s'ils eussent agi en rangs dispersés. Par 
conséquent, dans les économies mixtes, l'intégration 
économique comprend d'une part le décloisonnement 
mutuel des marchés nationaux des produits et des 
facteurs de production et, d'autre part une collabora
tion poussée de politique économique qui va de 
l'échange d'informations aux politiques communes en 
passant par la coordination des politiques concurren
tes. En toute logique, le stade final du processus 
d'intégration doit être un marché interne unique et une 
autorité publique profondément réorganisée, avec 
notamment un niveau de gouvernement supplémen
taire dont la souveraineté s'étend sur l'ensemble de la 
zone intégrée. L'intégration économique repose donc 
sur trois piliers qui doivent se développer harmonieu
sement : un marché commun, une intégration moné
taire et une intégration budgétaire. 

On peut .aisément conclure que l'intégration euro- . 
péenne se trouve à un stade initial du processus 
d'intégration économique sans qu'elle ne paraisse 
toujours pouvoir indiquer vers où au juste elle veut se 
développer. C'est pourquoi l'article abordera le pro
blème de l'intégration budgétaire dans la Communauté 
Européenne en deux temps : tout d'abord un certain 
nombre de considérations théoriques sur l'intégration 
budgétaire seront faites. Ces considérations serviront 
ensuite de point d'appui pour réfléchir sur les problè
mes à ce sujet dans la Communauté Européenne. 

A. Considérations théoriques sur l'intégration bud-
gétaire . 

Définissons l'intégration budgétaire comme le pro
cessus dans lequel plusieurs États nationaux se lient 
afin de réaliser les objectifs de )a politique budgétaire 
d'une façon plus efficace par une réorganisation et une 
collaboration poussée. La structure intégrée du stade 
final doit donc être globalement significativement plus 
avantageuse qye la structure initiale. Cela n'empêche 
pas que les Etats participants puissent subir des 
r;,ertes dans certains domaines, mais pour chàque 
Etat, le solde des avantages et des pertes doit être 
positif, la perspective la plus probable devant donc 
être un scénario à bilan positif. 
· Plus précisément, l'intégration budgétaire devrait 
consister en un processus de créations et d'adapta
tions continues qui suivent de près la continuité de 
l'évolution des structures économiques. Bien sûr, pour 
la nécessité de la conception et de la planification, il 
faudra distinguer abstraitement des phases d'intégra
tion budgétaire, mais les passages d'une phase à 
l'autre devraient être continus et déterminés par l'évo-
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lution de la structure économique (1 ). En outre, ce 
processus devrait reposer essentiellement sur une 
stratégie différentielle et non sur une stratégie égali
sante. Cette dernière consiste à rechercher l'uniformi
sation du plus grand nombre possible d'instruments. 
Mais elle a le plus souvent pour conséquence d'accroî
tre les divergences entre des espaces économiques 

· inégaux au départ et donc de nuire à l'intégration (2). 
En revanche, la stratégie différentielle aborde l'intégra
tion budgétaire en termes de différences à introduire 
pour garantir à chaque État partenaire un scénario à 
bilan positif. · 

Ainsi le processus devrait être conduit aussi harmo
nieusement possible le long de deux voies de déve
loppement. La première est bien sûr la lutte contre et 
l'élimination des distorsions d'origine budgétaire. 
Parmi celles-ci on peut compter toutes les mesures 
budgétaires ou politiques allant à l'encontre de la saine 
concurrence ; les manques de cqhérence ou de 
coordination entre les politiques des Etats, notamment 
par une mauvaise maîtrise des effets de déborde
ment ; et enfin carrément les erreurs de gestion. La 
seconde voie de développement de l'intégration bud
gétaire consiste en la meilleure exploitation de ce que 
F. Perroux a appelé la plasticité structurelle. Cette 
notion fait référence à la dynamique. d'encadrement 
(population, innovation, institution), par opposition aux 
séquences de fonctionnement (par exemple . : les 
adaptations réciproques des offres et des demandes 
par les prix sur le riîarché) (3). On peut alors définir la 
structure économique comme l'ensemble des cadres 
naturels, techniques et sociaux qui sont invariables à 
court terme. Cela ne veut toutefois pas dire que les . 
éléments de cet ensemble soient immuables. A moyen 
terme déjà, par exemple une période de plan de cinq 
ans ou une législature de quatre ans, certains de ces 
éléments sont variables;et/ou totalement, ou en partie, 
maîtrisables. Ils concernent surtout l'efficacité de la 
production (économies d'échelle, stratégies des ac
teurs, recherche et développement, ajustement ré
troactif de la consommation et de l'appareil de produc
tion, etc.) et l'environnement économique (économies 
externes, le risque économique global, le pouvoir de 
marché, le droit économique, le droit fiscal, etc.). Or 
justement ne retenons que ces variations à moyen 
terme de la structure économique comme éléments 
pertinents dans la problématique de l'intégration bud
gétaire. Cela implique que nous réduisons la théorie de 
la plasticité structurelle de F.' Perroux à son sous
ensemble contenant les variations d'élasticité d'adap
tation élevée et que nous en excluons par exemple les 
variations démographiques, la plupart des modifica
tions du milieu physique et les changements de l'ordre 

(1) Cette recommandation s'inspire de la stratégie que pro
posait déjà le professeur A. Barrère en 1962 dans le Rapport 
Neumark. Voir : « Rapport du Comité Fiscal et Financier " 
(Bruxelles, 1962), pages 124~135. 

(2) Pour une illustration, voir : Stubbe M. « Les problèmes de 
l'adhésion du Portugal aux Communautés Européennes : une 
synthèse intégrée." Economia (Lisbonne), vol. VI, n° 1, janvier 
1982, pages 89-156. 

(3) Voir Perroux F. « Unités actives et mathématiques nouvel
les. Révision de la théorie de l'équilibre économique général "· 
Paris, 1975. Pages 14, 15 et 156. 

REVUE DU 
MARCHÉ COMMUN, n• 280, Septembre-Octobre 1984 

MARCHË 
COMMUN 

économique (4). Appliquée à l'intégration budgétaire, 
l'exploitation de la plasticité structurelle signifie par 
exemple que les autorités publiques pourraient tirer 
profit des économies d'échelle en rationalisant leurs 
appareils de production de biens publics ou assurer un 
climat économique plus stable en disposant d'instru
ments plus puissants (5). 

Ainsi sont résumés les jalons de la programmation -
de l'intégration budgétaire en Europe. A la base de 
cette programmation doit donc se trouver une analyse 
expérimentale - peu importante que ce soit une 
simulation quantifiée ou une analyse de coûts et 
d'avantages - qui devra mettre en évidence les 
possibilités et les inconvénients liés à la lutte contre! 
les distorsions d'ordre budgétaire et à la plasticité 
structurelle et différenciés selon la diversité des· si
tuations de départ. 

B. Réflexions sur l'intégration budgétaire dans la 
Communauté européenne 

Une grande partie du diagnostic que fit en 1977 le 
Groupe de Réflexion sur le rôle des finances publiques 
dans l'intégration européenne, sur l'état de l'intégra
tion de la Communauté Européenne, est encore vala
ble aujourd'hui (6). Ainsi la Communauté Européenne 
se caractérise toujours par une union douanière assez 
avancée, qui, dans le secteur agricole, comporte des 
distorsions et doit être étayée par des mécanismes 
compensatoires budgétaires (7) et qui, dans le secteur 
industriel, est fragile et incomplète. On peut toujours 
considérer que les projets ambitieux d'intégration 
monétaire ont échoué encore qu'il faille noter le pro
grès que constitua en 1979 l'introduction du Système 
Monétaire Européen (SME). Mais il faut bien recon
naître que l'objectif du SME se limite à la stabilisation 
monétaire en termes de taux de change, avec quel
ques déclarations d'intention de lutte contre l'inflation 
intérieure, son introduction constituant en ce sens 
pour la Communauté un retour partiel à la situation des 
années soixante (8). On pourrait même en conclure 

. (4) Que le grand professeur qu'est F. Perroux nous pardonne 
de cueillir et de réduire ainsi un élément de sa pensée, trahissant · 
en quelque sorte son interprétation d'ensemble de l'univers 
économique. 

(5) La théorie réduite de la plasticité structurelle retenue ici 
correspond en ses éléments, mais non en ses relations, grosso , 
modo aux « effets dynamiques " de la théorie conventionnelle de 
l'intégration économique (Voir : Balassa B. « The theory of 
economic integration." Londres 1965. Partie Il, pages 99-188). 
Cette approche conventionnelle n'a pas été retenue parce 
qu'elle est un inventaire empirique plus qu'une théorie, sans 
parler du fait que l'usage du terme « dynamique » est com
plètement galvaudé (Voir : Machlup F. « Statics and dynamics : 
kaleidoscopic words », Southern Economie Journal, vol. 26, 1959, 
pages 91-110). . 

(6) Voir : Commission des Communautés Européennes 
« Rapport du groupe de réflexion sur le rôle des finances 
publiques d,ans l'intégration européenne. Volume 1 : Rapport 
général"· Etudes, Série Économie et Finances, n° A 13. 
Bruxelles, 1977. Page 20. Désormais ce rapport sera indiqué par 
le nom de « Rapport MacDougall "· 

(7) Voir : Stubbe M. « Efficacité et perversité du système 
agro-monétaire de la CEE"· Cahiers du Curei (Grenoble), n° 1, 
novembre 1983, pages 16-36. 

(8) Pelkmans J. « Economie theories of integration revisi
ted "· Journal of Common Market Studies, vol. XIX, n° 4, June 
1980, page 346. 

417 



que le SME appartient plus au domaine de l'améliora
tion de la plasticité structurelle qu'au domaine de 
l'intégration monétaire. Il est plus que jamais vrai que 
les performances économiques des Etats membres 
les plus et les moins prospères se caractérisent plutôt 
par la divergence _que par le rapprochement, l'adhé
sion de nouveaux Etats membres n'arrangeant rien, au 
contraire. Néanmoins l'intégration semble toujours 
progresser irrégulièrement et souvent modestement 
dans certaines activités sectorielles grâce aux fonc
tions de financement, de règlementation et de coordi
nation de la Communauté. 

Les dépenses publiques de la Communauté sont 
restées d'un montant très limité représentant moins de 
un pour cent de son produit brut. Deux tiers du budget 
de la Communauté sont absorbés par la Politique 
Agricole Commune dont l'objectif largement dominant 
est de réguler les prix plus que les marchés ou les 
structures (9). Le reste du budget est surtout destiné 
à des politiques à caractère structurel dont l'objectif 
implicite est de remédier aux conséquences déstruc
turantes de la plasticité structurelle - les effets de 
celle-ci n'étant pas toujours positifs - mais dont la 
puissance est largement insuffisante par rapport aux 
contraintes et aux objectifs assignés. En outre, cela 
fait dire au professeur G. Denton que le budget de la 
Communauté mérite en fait à peine ce nom « ... car 
c'est plutôt un inventaire des conséquences financiè
res des décisions politiques prises dans les divers 
conseils des ministres qu'un document politique en 
soi» (10). A l'heure actuelle le budget communautaire 
en tant que tel ne peut donc être considéré comme un 
instrument d_'intégration. Cette situation du budget de 
la Communauté a une explication politique (11). D'une 
part l'homme politique national ne lâchera à aucun prix 
quelque compétence que ce soit en matière conjonc
turelle car ces compétences comprennent les instru
ments les plus sûrs pour être réélu. D'autre part, il 
lâchera le moins possible de compétences sur le plan 
structurel car les instruments de politique structurelle 
constituent un camouflage idéal pour toutes sortes 
d'aides directes aux revenus des ménages, des entre
prises ou de certaines catégories. Pour l'homme 
politique national, l'intégration budgétaire est donc 
synonyme de hara-kiri él.ectoral collectif. 

On ne peut donc guère déjà parler d'intégration 
budgétaire dans le cas de la Communauté Euro
péenne. A partir de ce moment-là, se posent deux 
questions : (a) où veut-on aller? et (b) par quoi faut-il 
commencer ? La première question forme incontesta
blement le principal problème pour tout économiste 
qui désire étudier l'intégration européenne. Il n'y a pas 
de projet précis autour duquel existe un consensus et 
qui puisse servir de base pour l'élaboration d'un 
programme économique global. Pour tourner ce pro
blème, on peut faire l'hypothèse qu'il y a consensus 

(9) Voir : Stubbe M. « Het Gemeenschappelijk Landbouwbe
leid van de EEG : hoe ligt de kloof tussen de filosofie en de 
praktijk?" lntermediair (Bruxelles), 16 décembre 1983, pa
ges 11-15. 

(10) Denton G. « Reflections on fiscal federalism in the EEC "· 
Journal of Common Market Studies, vol. XVI, n° 4, June 1978, 
page 292. 

(11) et c'est ici que s'opère la jonction avec J.-L. Chabot, art. 
cit. 
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autour des objectifs énumérés à l'article 2 du Traité de 
Rome instituant la Communauté Économique Euro
péenne : « ... promouvoir un développement harmo
nieux des activités économiques dans l'ensemble de 
la Communauté, une expansion continue et équilibrée, 
une stabilité accrue, un relèvement accéléré du niveàu 
de vie, et des relations plus étroites entre les États 
qu'elle réunit... » et on peut ensuite rechercher quel 
changement à la marge de la structure existante 
rapproche le plus efficacement .possible de ces ob
jectifs, mais ce à condition qu'il ne s'agisse que d'une 
première phase d'un processus continu qui ne pourra 
s'arrêter là. 

Enfin, outre par les conditions économiques énumé
rées lors de l'exposé théorique et par les objectifs 
indiqués ci-dessus, la programmation de l'intégration 
budgétaire doit se laisser guider par un principe fi
nancier diachronique qui impose qu'il y ait une corres
pondance au moins non-négative entre l'efficacité de 
l'action du niveau de gouvernement et le flux de ses 
ressources. Ce principe de correspondance diachro
nique, qui peut être considéré comme une forme 
modernisée du vieux principe de l'autonomie finan
cière du fédéralisme politique classique (12), sert à 
garantir l'efficacité de l'action publique. 

A partir de toutes ces prémisses, les propositions 
suivantes peuvent être faites pour la Communauté 
Européenne. 

En premier lieu, il faut absolument arriver à une 
véritable coordinat.ion inter-étatique en matière de 
politique conjoncturelle. Que de précieux moyens et 
temps ne s'est-il pas perdu par des politiques en rangs 

· dispersés qui se neutralisaient mutuellement ! Le 
processus de décision et les engagements doivent 
être comparables à ceux qui existent déjà pour les 
SME. .. 

En second lieu il faut commencer un processus de 
transfert des compétences en matière de politique 
structurelle du niveau national au niveau communau
taire. Les détournements de politique causés en la 
matière par les gouvernements nationaux ont des 
effets on ne peut plus pervers et désastreux non le 
moins par la sous-exploitation de la plasticité structu
relle. Il est donc temps de leur enlever cette compé
tence pour la donner au niveau de gestion plus 
« éloigné » de l'électeur en tant que cible spatiale ou 
catégorielle. 

Reste le problème du financement de ces nouvelles 
compétences confiées à la Communauté. Ce finance
ment pourrait consister en majeure partie, par exemple 
quatre cinqui~mes, d'une ressource qui combinerait 
les caractéristiques de prévisibilité et de maniabilité 
relativement aisée, tout en pouvant être redistributeur. 
Une des possibilités envisagées dans le Rapport 
MacDougall répond à ces critères (13). Il s'agit d'une 
tranche de TVA corrigée, dans le but redistributif, à 
l'aide d'une formule comportant un élément de pro
gressivité qui pourrait par exemple être la faculté 
contributive à l'impôt sur le revenu des personnes. 

(12) Voir, notamment pour les problèmes que soulève ce 
principe dans ses formes classiques et modernes, J. Anastopou
los « Les aspects financiers du fédéralisme,,. Paris, 1979. 
Pages 6-12 et 217-220. 

(13) Rapport MacDougall, vol. 1, op. cit., page 68. 
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Cette proposition a d'ailleurs inspiré la Commission 
des Communautés Européennes dans ses initiatives 
récentes pour obtenir des États membres de nou
veaux moyens financiers (14). La proposition du Rap
port MacDougall est fondamentalement bonne mais 
elle demande amélioration sur une modalité d'appli
cation : la formule redistributive ne pourrait se baser 
sur un indicateur global toujours discutable et rudi
mentaire mais doit consister directement en la 
concession d'un montant de dépenses libérées d'im
pôt communautaire sur la valeur ajoutée en octroyant 
aux contribuables une déduction correspondante sur 
leur impôt national sur le r~venu (15). Cette fqrmule est 
en usage dans plusieurs Etats fédérés des Etats-Unis 
d'Amérique et est très simple et efficace tout en étant 
très souple : la déduction peut être un montant for
faitaire en ECU pour tous les contribuables ou pour 
ceux dont les revenus ne dépassent pas un certain 
plafond. Par exemple, une déduction d'impôt sur le 
revenu de 10 ECU pour un taux de TV A communautaire 
de deux pour cent libère d'impôt communautaire 
500 ECU de dépenses personnelles. La déduction 
peut aussi baisser à mesure que le revenu augmente, 
ou être .attribuée par personne, ce qui permet de 
prendre en compte le nombre de personnes à charge 
et de soutenir les familles nombreuses. Cette solution 
ne présenterait des problèmes que quand les contri
buables à l'impôt communautaire ne sont pas assu
jettis ou ne dépendent pas d'un assujetti à l'impôt sur 
le revenu : un. système d'aide directe doit alors être 
instauré. Les Etats membres continueraient à perce
voir la TV A communautaire et à la verser à la Com
munauté mais après en avoir déduit la somme des 
déductions aux impôts sur le revenu et des aides 
directes. · 
, Pour l'autre partie, le financement devrait consister, 
pour satisfaire au principe financier diachronique de 
correspondance, en une ressource aussi sensible que 
possible à la situation structurelle de l'économie. 
Partant de l'hypothèse que plus une économie est 
structurellement saine, plus les entreprises sont ren
tables, cette ressource pourrait consister en une 
tranche - modulable, afin que cette ressource puisse 
aussi fonctionner comme instrument de politique 
structurelle - de l'impôt sur le revenu des sociétés 
dont la base normale aurait été harmonisée au niveau 
communautaire à l'instar de ce qui s'est fait pour la 
TVA. 

(14) Voir : « Le financement futur de la Communauté." 
Communication de la Commission au Conseil et au Parlement 
européen, COM (83) 10 final, 4 février 1983. 

(15) Voir : Musgrave R.A. et Musgrave P.B. « Püblic finance 
in theory and practice. " Londres, 1976. Page 332. 
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Cet ensemble de ressources serait tout de même 
assez sensible à la conjoncture (16). Ceci pourrait être 
corrigé en donnant à l'autorité communautaire_ une 
faculté limitée d'endettement et de remboursement, 
ne fut-ce que pour éviter, comme le recommande le 
Rapport MacDougall (17) que le budget supranational 
ait un effet procyclique. 

Enfin, quelle que soit en définitive la « réforme » du 
budget adoptée, elle ne peut éclipser la nécessité de 
rationaliser certaines situations financières commu
nautaires existantes (18t 

Conclusion 

-Malgré le caractère hypothétique que peut avoir 
sous certains aspects cette démarche, l'examen des 
conditions économiques de l'intégration budgétaire 
dans la Communauté Européenne démontre, dans la 
ligne des conclusions du Rapport MacDougall, qu'avec 
des adaptations somme toute relativement modestes, 
on peut atteindre des résultats assez puissants. L'in
tégration budgétaire apparaît comme un instrument 
efficace pour la meilleure réalisation des objectifs 
économiques de l'Europe. 

Aussi est-cé au niveau politique que l'évolution 
s'enraye. Pour l'homme politique et ,administratif en 
Europe, l'intégration budgétaire constitue un véritable 
défi, pour ne pas dire une menace car elle signifie le 
passage d'une structure de pouvoir et de gestion qu'il 
contrôle relativement bien et qui satisfait assez bien 
ses besoins, à une autre structure dont il ne sait pas 
ce qu'elle lui apportera même s'il est démontré qu'elle 
apportera globalement plus de bien-être à l'ensemble 
des citoyens en Europe. 

(16) En effet, si pour les besoins du raisonnement économi
que abstrait, il est nécessaire d'introduire la distinction entre le 
conjoncturel et le structurel, dans la réalité la séparation entre 
les deux est assez perméable. 

(17) Rapport MacDougall, vol. 1, op. cit., page 18. 

(18) A èe sujet, voir certainement le« Rapport de la Cour des 
Comptes des Communautés Européennes en exécution des 
conclusions du Conseil européen du 18 juin 1983." JOCE 
C287/1-17 (24 octobre 1983). 
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INTRODUCTION À LA COOPÉRATION NORDIQUE 

Il est coutumier dans les constitutions démocrati
ques de concevoir le rôle du parlement comme celui 
d'un organe de représentation de la volonté popu
laire . 

Cet organe se retrouve également dans la coopéra
tion régionale qui vise à assurer aux Etats, leur sécu
rité externe, et à construire, soit des institutions su
pranationales ·ou de tisser un réseau d'organes inter
gouvernementaux ou parlementaires non supranatio
naux. 

Ces deux voies sont suivies respectivement au ni
veau européen par la Communauté Européenne, le 
Conseil de l'Europe et au niveau nordique par les 
deux principaux organes de coopération, le Conseil 
Nordique et le Conseil des Ministres. 

Dans ces deux types d'organisations, on trouve en 
commun la dégradation du rôle du pouvoir parlemen
taire, l'explication étant au niveau national dans la 
perte des prérogatives législatives au profit des gou
vernemeots. 

Mais à la différence des traités constitutifs des or
ganisations européennes, les traités de coopération 
nordique n'ont pas encore formalisé une séparation 
des organes' gouvernementaux et du Conseil Nordi
que. Est-ce que les solutions européennes doivent 
être transposées dans la coopération nordique ? 
Seule une connaissance meilleure de l'état actuel de 
cette coopération nordique pourrait permettre une 
telle réflexion. 

La coopération nordique se fonde' sur un ensemble 
de dispositi(?nS de nature juridique différentes : 

a) le droit conventionnel : les traités; accords ou 
conventions conclus entre deux ou plusieurs Etats 
nordiques (1 ), 

b) le droit dérivé : les règlements intérieurs du 
Conseil Nordique, du Conseil des Ministres, des 
Comités de hauts fonctionnaires et des institutions 
spécialisée~ (2), les accords entre organes, notam
ment les accords entre le Présidium du Conseil Nordi
que et les Ministres de coopération. L'ensemble de 
ces textes définit la nature dès pouvoirs et des 
compétences des Conseils. 

I. - Le droit conventionnel 

On se limitera ici à une brève description des trai
tés les plus importants. 

1. Le Traité d'Helsinki 
Ce traité fut signé par les cinq états nordiques les 

23.3.1962 et amendé les 13.2.1971 et 11.3.1974 

(1) Voir J. Boulouis. Les rapports entre'l'Assemblée Consultative 
et le Comité des Ministres. Revue de Droit Public et de la Science 
Politique. (58) 1952, p. 105-134. 

(2) Procès-Verbaux. Assemblée Consultative du Conseil de l'Eu
rope. 21• partie. Septembre 1952, T Il, p. 141. 
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(Nstat 1970, 8 ; 1974, 8). L'amendement de 1971 est 
important car il introduit le Statut du Conseil Nordique 
dans le traité et institue un nouvel organe, le Conseil 
des Ministres. Cet amendement était en germe 
depuis la réunion du Présidium du Conseil Nordique 
avec les Premiers Ministres des Etats nordiques à 
Reykjavik, le 8.10.1967, où fut mis sur pied un Comité 
d'Organisation, présidé par K.A. Fagerholm, avec 
pour mandat d'élaborer des propositions relatives aux 
institutions de coopération et au projet de traité 
d'union douanière et économique (NORDEK). L'échec 
de ce dernier n'affecta pas la création du Conseil des 
Ministres, car le Comité d'organisation avait fait des 
propositions séparées. 

- Le traité d'Helsinki impose aux parties contractan
tes la recherche et le developpement de la coopéra-
1ion entre leurs pays en matiere juridique, culturelle, · 
sociale et économique ainsi qu'en matière de protec
·tion de l'environnement, des transports et des com
munications. 

2. Le traité de coopération culturelle 

Ce traité fut signé le 15.3.1971 et est èntré en vi
gueur le 1.1.1972 (Nstat.71,64). La matière couverte 
par ce traité est vaste car elle va du contenu objectif 
et des moyens de l'éducation au travail pédagogique 
en passant par la structure du système d'éducation 
(article 3). 

Les organes de coopération sont le Conseil des Mi
nistres, les conférences ministérielles, les organes 
créés par le traité et les autorités nationales. Le 
Conseil Nordique est également compétent) car le 
traité de coopération culturelle fait référence dans 
son préambule au traité d'Helsinki, et l'article 8 sti
pule que « La coopération relevant de ce traité doit 
s'établir en collaboration avec le Conseil Nordique». 

Cependant, le Conseil des Ministres est seul 
compétent pour prendre les décisions nécessaires à 
la mise en œuvre du traité, pour laquelle il est 
assisté d'un Comité de hauts fonctionnaires et 
,d'un Secrétariat (article 10). Ces deux organes ont 
,pour tâche de préparer le travail dll Conseil des 
Ministres, d'exécuter les missions ou de prendre des 
décisions quand le Conseil des Ministres leur délègue 
un tel pouvoir. D'ailleurs, cette délégation de compé
tence peut être souhaitable pour l'efficience mais 
constitue une extension non contrôlable par le 
Conseil Nordique malgré l'obligation de présentation 
d'un rapport d'activités par le Conseil des Ministres. 

On notera qu'à l'article 12 du traité du 15.3.1971, le 
premier alinéa, deuxième phrase, stipule que le Se
crétariat peut, sur décision du Conseil des Ministres, 
assister d'autres organes de coopération ; il est à 
supposer que le Conseil Nordique devrait bénéficier 
d'une telle assistance dans son travail d'autant que 
le Conseil Nordique est, d'après l'article 15, mis en 
position pour discuter le projet de décision bud
gétaire. Cette discussiori préliminaire est vitale 
puisque le Conseil des Ministres a le pouvoir de 
décision finale en matière de budget culturel, qui est 
d'ailleurs le budget le plus important de la coopéra-
1ion nordique. 
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3. Le traité de coopération en matière ~e trans
ports et de communications 

Il fut signé le 6.11.1972 et est entré en vigueur le 
1.3.1973 (Nstat 72,58). Ce traité couvre tous les 
moyens de transport et de communications sauf ceux 
relevant des transports internationaux aériens ou ma
ritimes. 

Une structure de mise en œuvre est composée par 
le Conseil des Ministres et le Comité de fonctionnai
res (article 4) dont les tâches sont le suivi des pro
grès dans la matière couverte par le traité, le contrôle 
de ceux-ci et l'indication des activités possibles entre 
deux ou plusieurs pays membres. Le Comité présente 
un programme pour les activités du Comité et 
comprenant les buts à atteindre, les moyens et le 
budget pour. réaliser (prowammes annu.els ':)U géné
raux). A côte de sa fonction de conception, ri assure 
la préparation du rapport annuel, pour sa part, du 
Conseil de Ministres ; ce rapport comprend un relevé 
des résultats des activités du Comité, un relevé des 
mesures nationales d'intérêt commun que les Etats 
membres ont arrêté en matière de transport et de 
communication. Par ailleurs, le Comité peut être 
chargé par le Conseil des Ministres, d'autres activités 
(article 5, dernier tiret). 

Le Conseil des Ministres peut également concevoir 
de sa propre initiative des programmes généraux 
d'activités et créer les organes nécessaires .pour les 
réaliser. Dans tous les cas, il doit fixer les procédures 
de travail de ces organes (article 10). Toutefois, le 
programme de travail ne peut être établi sans qu'il ait 
été donné la possibilité au Conseil Nordique de discu
ter celui-ci dans sa Commission compétente (article 
11 ). Il y a donc ici une obligation de consultation, qui 
devrait valoir également dans le cas où le programme 
général est modifié au cours de sa mise en œuvre. 

4. Le traité relatif au Marché Commun du Travail 

Il fut signé par quatre Etats nordiques (Islande non 
membre) le 22.5.1954 et est entré en vigueur le 
2.7.1954 (Nstat 71,166). Il a pour objet de créer un 
marché commun de l'emploi, parallèlement au mar
ché commun de la Sécurité Sociale.; il permet une 
libre circulation des travailleurs au travers des frontiè-

. res internordiques. Une autre série de conventions 
élimine les obligations de posséder un permis de rési
dence ou un passeport au passage de ces frontières 
pour tout national d'un Etat partie aux traités. 

Ce traité est un exemple pour la libéralisation de la 
circulation et de l'établissement de certaines profes
sions dont l'exercice est subordonné à la possession 
d'une certaine compétence ou d'une homologation 
étatique ; plusieurs accords par professions ont été 
signés: 
- médecins, signé le 18.6.1965, en vigueur le 
10.8.1966 (Nstat 71,174), 
- dentistes, signé le 16.12. 1965, en vigueur le 
2.11.1967 (Nstat 71,182), · 
- infirmières, signé le 5.12.1968, en vigueur le 
15.8.1970 (Nstat 71,192), 
- pharmaciens, signé le 2.12.1969, en vigueur le 
9.2.1971 (Nstat 71,200). 

un· accord couvrant plusieurs autres catégories 
professionnelles des personnels sanitaires, hospita
lières et vétérinaires a été signé le 5.8.1981 (en vi
gueur le 1.1.82, Nstat 81, 110). 

5. La Convention relative à la Sécurité Sociale 
Elle a été signée par les cinq Etats nordiques le 

15.9.1955 et depuis son entrée en vigueur le 
1.11.1956, fut révisée périodiquement et la dernière 
fois le 5.3.1981 (Nstat 81,44). 

La Convention défère à tous les ressortissants nor
diques le droit aux mêmes prestations sociales que 
celles dont bénéficient les nationaux du pays nordi
que dans lequel ils séjournent ou s'établissent notam
ment en ce qui concerne les pensions de retraite, 
l'assurance maladie, l'assurance contre les accidents 
du travail et les maladies professionnelles et les allo
cations familiales. L'extension constante du système 
des prestations sociales au niveau national implique 
une adaptation nordique de cette convention de ma
nière positive pour les assurés sociaux ; ce qui est le 
signe d'un mécanisme d'intégration irréversible. A si
gnaler que les pays nordiques n'adhèreront pas à la 
« Charte Sociale » du Conseil de l'Europe pour ne 
pas ouvrir leur espace social aux ressortissants de 
pays tiers. 

6. Le traité relatif à la protection de l'environne
ment 

Il a été signé par les Etats nordiques, sauf l'Islande, 
le19.12.1974. et est entré en vigueur le 5.9.1976 
(Nstat 74, 52, 76, 90). Par ce traité, les Etats contrac
tants ont entrepris d'établir en commun leurs critères 
ou standards de protection de l'environnement, pour 
que les autorités nationales, examinant les activités 
dommageables pour l'environnement, placent sur un 
pied d'égalité les intérêts nationaux et les intérêts des 
régions ou pays nordiques voisins. Au printemps 
1974, une convention sur la protection de l'environne
ment maritime de la mer Baltique a été signée par les 
sept Etats riverains y compris donc les Etats nordi
ques ainsi qu'un accord Danemark/Suède en vue de 
la protection du détroit de l'Oresund .. 

II. - Le droit dérivé 

1. Le Conseil Nordique et le Conseil. des Minis
tres : la séparation des pouvoirs 

1. 1. L'expérience européenne 

Le Conseil Nordique est une assemblée internatio
nale où sont représentés les parlements et les gou
vernements nationaux depui.s 1952. Le Conseil des 
Ministres est restreint aux gouvernements, il a été 
créé dans le cadre du Traité d'Helsinki de 1971. 

A l'origine, on créa le Conseil Nordique dan$ cette 
forme mixte afin d'éviter les problèmes connus par la 
séparation des pouvoirs au Conseil de l'Europe, où 
les parlementaires siègent à l'Assemblée consultative 
et les gouvernements au Comité des Ministres (1 ). 
Par la suite, l'Assemblée consultative avait tenté de 
trouver une solution à cette séparation par une modi
fication de son règlement intérieur pour que les Minis
tres puissent être associés aux délibérations des 
Commissions (2). 
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La création du Conseil des Ministres nordistes se 
justifie par des motifs externes, dont le plus impor
tant fut la tentetive avortée d'une Union douanière et 
économique (NORDEK) dans lequel le Conseil des 
Ministres aurait été appelé à jouer un rôle équivalent 
à celui du Conseil de la Communauté Européenne. 
Il est clair qu'on a tenté d'importer le modèle institu
tionnel de la Communauté provoquant l'échec du 
projet NORDEK. Le Conseil des Ministres est nette
ment dépourvu de tous les attributs de l'organe 
supranational, ce qui signifie que le domaine 
réservé aux Etats membres est resté intact, ceux-ci 
n'étant liés que par la règle « pacta sunt ser
vanda », aux obligations des traités qui ne contien
nent pas, à la différence du traité C.E.E., des clau
ses de standstill ou des périodes de transition à 
l'issue desquelles les buts du traité devront· être 
complètement achevés (sauf la convention relatlve 
au marché commun du travail qui impose à son arti
cle 1, l'élimination du permis de travail). 

1.2. Le domaine réservé aux Etats 
Il peut être défini à contrario par la lecture des trai

tés et leur interprétation ; il est clair que toutes les 
questions relatives aux politiques étrangères sont ré
servées aux Etats, dans les autres organisation inter
nationales notamment le Fonds Monétaire Internatio
nal ou la Banque Mondiale, dans l'OTAN, chaque Etat 
nordique y agit souverainement, bien que parfois, ils 
adoptent des positions concertées. 

1.3. La répartition des compétences entre le Conseil 
Nordique et le Conseil des Ministres 

L'article 40 du traité d'Helsinki prévoit que la coo
pération prendra place au sein du Conseil Nordique, du 
du Conseil des Ministres, des conférences ministériel
les, d'organismes particuliers de coopération et entre 
services publics spécialisés. Pourtant, dans le préam
bule du traité révisé en 1971, on trouve à, l'alinéa 4 un 
Conseil des Ministres dont la compétence s'étend à 
l'ensemble du champ de coopération nordique. Il est 
curieux que l'on ait placé dans un préambule une telle 
disposition ; cela n'a qu'une signification politique, 
car on peut interpréter le préambule de façon à lui re
connaître le même effet juridique que le dispositif. 

Par contre, pour le Conseil Nordique, il n'existe au
cune disposition de cette .sorte. Toutefois, l'article 44 
stipule à sa deuxième phrase que : « Le Conseil dis
pose du droit d'initiative et est consulté pour les ques
tions qui ont trait à la coopération entre les Etats ... », 

ainsi, le Conseil Nordique a une compétence propre, 
l'initiative, et une compétence liée, la consultation, 
qui valent pour toutes les questions relevant de la 
coopération nordique. Par ailleurs, l'examen des 
actes des institutions prévus par les traités permet 
aussi de déterminer la répartition des compétences. 
a) Les actes des institutions 

La clé de la répartition des compétences est certai
nement en relation avec le pouvoir d'arrêter un acte 
en dernière instance, et sûrement en relation avec 
l'effet obligatoire ou non des actes possibles. On pré
.sumera donc que si, dans un processus décisionnel, 
des organes de nature différente sont associés, celui 
qui arrêtera la décision finale, aura une compétence 
souveraine, d'autant plus que si le premier organe 
n'émet que des actes non obligatoires, le second, 
pouvant arrêter des actes obligatoires, a nécessaire
ment le dernier mot. 
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,. ~-~ principe, le Cons~il Nordique est expressément 
1 rn1t1tateur de la cooperation par ses recommanda
tions. Mais le pouvoir de décision du Conseil des 
Ministres, peut être exercée sans attendre une 
recommandation du Conseil Nordique. Dans ce cas, 
on comprend la nécessité de motivation des déci
si~ns comme un moyen du contrôle permanent que 
doivent assurer les Commissions du Conseil Nordi
que, sans préjudice de la soumission du rapport 
annuel d'activités par le Conseil des Ministres à· 
l'Assemblée plénière du Conseil Nordique. 

Ce contrôle permanent sur les motifs des actes du 
Conseil des Ministres permettrait aux Commissions 
d'émettre des avis destinés au Présidium, afin que ce 
dernier adopte des « communications » destinées au 
Conseil des Ministres. Ceci serait également le 
complément de la consultation du Conseil Nordique 
par le Conseil des Ministres. 

c) L'obligation de consultation du Conseil Nordique 
Là où. existe une obligation expresse de consulta

tion, il suffit de requérir l'application des dispositions 
pertinentes. Mais là où les traités sont silencieux, 
quelles doivent être les solutions ? Une consultation 
devrait être obligatoire quand le Conseil des Ministres 
prend une décision de sa propre initiative ou quand la 
décision doit constituer une régression par rapport. 
aux exigences contenues dans une recommandation 
antérieure du Conseil Nordique. 
d) Décisions et contrôle des décisions 

En l'absence d'un contrôle sur les motifs de ses dé
cisions, le Conseil des Ministres ne donne pas ses 
motifs et il reste aux parlementaires le contrôle par 
consultation par la scrutinisation du rapport annuel et 
la procédure des questions. 

2. 1. L'absence de primauté du droit international sur 
les droits nationaux 

Les Etats nordiques ne reconnaissent pas la pri
mauté du droit international conventionnel ou impéra
tif - jus cogens - sur leurs droits nationaux. Le Da-· 
nemark a dû faire exception par son entrée dans la 
Communauté Européenne, dans laquelle et depuis 
l'arrêt de la Cour de Justice de la Communauté du 
5.2.1963, dans l'affaire 26/62. Van Gend & Loos, le 
droit communautaire est réputé supérieur aux droits 
nationaux des Etats membres (3). 

En droit nordique, les normes du droit international 
. n'ont pas de primauté ; elles entrent dans le droit na

tional par des mesures parallèles et sont placées sur 
un pied d'égalité avec les normes nationales. Lorsque 
des conflits de lois apparaissent, il est admis que le 
juge fera toujours céder une norme écrite devant une 
coutume et une norme internationale devant la norme 
nationale. Ce choix dépend aussi de la jurisprudence 
dans la matière litigieuse (4). 

(3) ln Recueil de la jurisprudence. IX, p. 1-19, et voir l'analyse de 
P. Pescatore. L'ordre juridique des Communautés Européennes, 
p. 177, Liège, 1971. 

(4) N. Herlitz. Elements of Nordic public law. 287 p. ; Stockholm, 
1969. Nordisk offentlig rel. Bd 1-2. 1963. Stockholm, et voir S. Ander
son. Supra-national delegation clause in Scandinavian constitutions 
in, Wester, Political Quaterly. 18/1965, p. 840; ainsi qu'un ouvrage 
de référence sur le Conseil Nordique, F. Wendt. Cooperation in the 
Nordic countries. 1981. Almqvist et WikselL Stockholm. 
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2.2 L'absence d'applicabilité directe des actes des 
conseils 

La Communauté Européenne connaît un phéno
mène particulier, l'applicabilité directe des actes du 
Conseil et de la commission. A l'article 189 du traité 
CEE, il est écrit que les règlements ont une portée 
générale, sont obligatoires en tous leurs éléments et 
sont directement applicables dans tout Etat membre. 
Un acte directement applicable est un acte qui est di
rectement valide en droit national ; le juge national 
doit en principe l'appliquer en priorité (primauté) sans 
qu'il y ait besoin de rechercher si l'Etat concerné a 
pris ou non des mesures nationales d'exécution. La 
lecture des différents traités montre que nulle disposi
tion ne confère de manière implicite ou expresse une 
applicabilité directe aux actes des institutions. Cela 
signifie que même les décisions du Conseil des Minis
tres qui, ont force obligatoire, ne sont pas directe
ment applicables en droit national d'une part et, que 
d'autre part, des mesures nationales d'exécution doi
vent être prises pour les faire entrer dans les ordres 
juridiques nationaux et qu'ainsi elles seront considé
rées par les juges nationaux comme des normes qui 
doivent céder en cas de conflits de lois. La combinai
son de l'absence de primauté du droit international 
nordique et de l'absence d'applicabilité directe signi
fie que le domaine des Etats membres demeure 
entier. 

2.3. Le caractère général ou individuel des actes 
Les recommandations du Conseil Nordique sont 

destinées soit au Conseil des Ministres, soit à un ou 
plusieurs gouvernements. Pour les actes du Conseil 
des Ministres, la terminologie utilisée dans les dispo
sitions des traités pose certaines difficultés. Ainsi, 
l'article· 63 du traité d'Helsinki stipule que : « Beslut av 
mininisterradert ar bindande for de sarskilda lan
derna ». On traduit« beluts » par décision en français 
ou en anglais, mais en allemand « beslut » correspond 
à « beschluss », et il est admis par les juristes-linguis
tes, la jurisprudence, et la doctrine du droit européen 
que « beschluss » est une décision sans destin~taire 
précis, même si tous les gouvernements la reçoivent. 
Cette interprétation sera certainement admise par les 
juristes nordiques, bien que toute transposition soit 
discutable (5). Cela signifie que le Conseil des Minis
tres peut adopter des « beslut ;, sans préciser quels 
en sont les destinataires, c'est-à-dire que cette déci
sion est obligatoire pour tous les Etats membres, sauf 
lorsqu'un ou les destinataires sont expressément 
visés par la décision. Ir est bon de rappeler que dans 
la Communauté Européenne, la décision sui generis 
ou beschluss est un acte qui n'est pas prévu par les 
traités mais qui est utilisé par le Conseil pour porter 
des actes qu'il .ne désire pas soumettre au contrôle 
ou à l'avis du Parlement Européen et qu'ainsi, l'exis
tence d'un tel acte du Conseil des Ministres nordi
ques signifie que les auteurs des traités se sont bien 
gardés d'enfermer le Conseil des Ministres dans des 
catégories d'actes précises. On rappelera également 
qu'en droit européen, on ne reconnaît pas aux besch
luss une applicabilité directe ; de plus étant un acte 
non prévu aux traités, aucune condition de formes 

substantielles, telles que l'obligation de publicité et 
l'obligation de motivation, n'est requise ; il en va de 
même pour les décisions du Conseil des Ministres 
nordiques. A cet égard, on mentionnera l'obligation 
de motivation des décisions du Conseil ou de la 
Commission de la CE, principale clé du contrôle politi
que sur l'activité des exécutifs ; or si une telle obliga
tion de motivation était exigée pour les décisions du 
Conseil des Ministres nordiques, le travail de contrôle 
du Conseil Nordique serait notablement facilité. 

On pourrait opposer, contre cette innovation, l'ar
gument de la publicité déjà existante des décisions, 
argument tout à fait insuffisant, car la motivation n'est 
pas seulement un élément de la publicité d'un acte, 
c'est un moyen pour rendre public les raisons pour 
lesquelles l'acte se justifie et a été adopté. Le second 
argument contre la nécessité d'une motivation réside
rait dans le fait que les décisions du Conseil ne sont 
pas directement applicables et que les Etats sont les 
seuls à prendre les mesures de leur exécution et que 
compte tenu du fait qu'ils ont été associés, au sein du 
conseil des Ministres, à la procédure de décision, ils 
sont à même de connaître les raisons pour lesquelles 
la décision a été adoptée. Contre cet argument qui a 
posé problème au cours de litiges devant la Cour de 
Justice des Communautés Européennes,· !'Avocat 
général Karl Roemer déclarait : 
« Il faut rejeter l'idée que l'exposé des motifs d'une 
décision puisse être déterminé en fonction des possi
bilités d'information des intéressés ... » (6) 
mais la Cour dans une autre affaire se prononça en 
sens opposé (7). Ceci montre que l'exige_nce. ju~idi
que couvre en réalité les rapports de force mst1tut1on
nels. 

2.4. La création de droits et/ou obligations 
Un acte obligatoire· est un acte visant à modifier 

des situations juridiques déterminées ; les décisions 
du Conseil des Ministres sont_ obligatoires mais ne 
sont pas directement applicables en droit national. 
Devant être éxécutées par des mesures nationales, 
elles peuvent avoir pour nature, celle de directives, 
au sens des directives existantes dans la Commu
nauté Européenne. En effet, pour ces directives, les 
Etats sont libres dans le choix des mesures qu'ils de
vront arrêter pour les éxécuter. Une directive est donc 
un acte qui impose une obligation de résultat et non 
une obligation de moyen, et dans ce sens, les déci
sions du Conseil des Ministres nordiques pourraient 
être considérées comme des dïrectives. 

Cela signifierait au plan des droits et des obliga
tions que la décision ne crée à priori aucun droit pour 
des particuliers ou individus, parce que les directives 
sont adressées aux Etats et non à des individus à 
moins qu'un particulier devant une cour nationale es
time que l'Etat lui cause un préjudice du fait de la non 
exécution d'une décision du Conseil des Ministres ; 
l'éventualité est d'ailleurs admise dans la doctrine re
lative à la Communauté Européenne. Ce problème 
pourrait certainement surgir devant les cours nationa
les nordiques. En ce qui concerne le droit de recours 

(5) En droit allemand, Beschluss est opposée à Entscheidung qui (6) Conclusions dans l'affaire 24/62, Allemagne c. Commission 
est une décision avec un destinataire précis. Cette distinction est CEE. Arrêt du 15.2.1960, REC. VI, p. 861. 
confondue en droit français par le seul mot, décision. Sur les effets 
de cette distinction, voir E. Wolfarth. Les actes des institutions, in (7) Affaire 13. 72, Pays-Bas c. Commission CEE. Arrêt du 
Les Novelles. 1969, Bruxelles. 11.1.1973. Rec XIX, p. 38. ' 
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d'un Etat contre un autre Etat qui n'aurait pas exécuté 
correctement la décision du Conseil des Ministres, il 
paraît difficile de voir une solution contentieuse en 
l'absence d'un organe juridictionnel dont la compé
tence serait reconnue par les Etats signataires des 
traités, qui ne comprennent pas de clause d'arbitrage 
ou de règlement amiable des différents (sauf à l'arti
cle 12. Traité sur la protection de l'environnement, 
Nstat. 74,52). Dans le cas des actes des institutions 
spécialisées telles que les Fonds culturel, industriel, 
la Banque Nordique d'investissement et tels que les 
Secrétariats des Conseils, on rencontrera deux types 
d'actes créant des droits et des obligations : 

- les actes unilatéraux relatifs à la gestion du per
sonnel, à l'octroi des crédits (qui impliquent des refus, 
donc des règlements contentieux), 

- les actes contractuels relatifs à l'emploi du per
sonnel, à la gestion des biens mobiliers et immobi
liers des institutions, aux prêts consentis par la BNI, 
par les Fonds à des personnes juridiques de droit pu
blic ou de droit privé. 

Pour ces actes à caractère individuel, les juridic
tions compétentes sont, d'après les conventions de 
siège, les juridictions de l'Etat dans lequel sont si
tuées les institutions (8). 

2.5. La nature juridique de la décision au sens de l'ar
ticle 63 du traité 

La décision du Conseil des Ministres au sens 
de l'article 63 a le caractère d'un accord intergou-

' vernemental puisque la décision doit être adop
tée à l'unanimité et qu'il peut se produire le cas 
où ne voteront que les Etats qui sont concernés 
par la décision. Elle a ainsi une nature contrac
tuelle claire bien que le traité ait utilisé le terme 
imprécis de « beslut ». Cette décision est obli
gatoire ; · il est possible qu'elle impose aux Etats 
concernés des obligations de moyen comme de résul
tat, il est possible aussi qu'elle n'impose que des obli
gations de résultats laissant les Etats libres de choisir 
les moyens pour y parvenir. Elle ne crée pas de droits 
d'un Etat contre un autre Etat et l'éventualité de la 
création de droits dans le chef de particuliers semble 
douteuse pour la décision au sens de l'article 63. On 
constatera par ailleurs, qu'il n'existe actuellement 
aucun contrôle de la légalité des actes du Conseil des 
Ministres. Les actes d'exécution par les gouverne
ments sont généralement soumis au contrôle juridic
tionnel, sauf s'il s'agit d'actes à caractère réglemen
taire général. On ne peut que constater la nécessité 
d'une protection juridictionnelle nordique du fait de 
l'existence de cette coopération intergouvernemen
tale. 

(8) Les conventions de siège et les traités constitutifs des institu
tions spécialisées contiennent certaines clauses juridictionnelles, 
voir dans: . 
Nstat. 1974, p. 16 ; 1976, p. 25 ; pour les secrétariats 
Nstat. 1973, p. 40 ; 1976, p. 48 ; pour le Fonds culturel • 
Nstat. 1973, p. 62 ; pour le Fonds industriel 
Nstat. 1975, p. 56; pour la Banque Nordique d'investissement. 
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III. - L'équilibre des pouvoirs dans 
la coopération 

Si le Conseil Nordique dispose d'un droit d'initiative 
s'exprimant par l'adoption de recommandations, par 
le contrôle de leur exécution et le contrôle global de 
l'activité des Ministres, ce droit est limité par l'usage 
de la consultation par le Conseil des Ministres ainsi 
que par l'initiative propre de ce dernier. Cependant, le 
Conseil Nordique dispose d'un certain nombre de 
moyens pour contrebalancer le poids de l'exécutif. 

1. Le· droit d'initiative 

1.1. Adopter des recommandations 
On lui accorde volontiers cette fonction car elle est 

réduite par l'absence d'effet obligatoire de celles-ci. 
Or, l'effet juridique des recommandations est toujours 
l'objet de discussion. Ainsi, J. Casteneda, à propos 
de la Charte des Nations Unies, constate-t-il que les 
résolutions ou recommandations de l'Assemblée Gé
nérale peuvent être soit destinées aux Etats, soit des
tinées à des organes internes à l'O.N.U. (9). Pour 
d'autres auteurs, l'effet juridique de la recommanda
tion dépend de la hiérarchie entre l'organe qui émet 
la recommandation et celui qui la reçoit, mais les re
commandations ne donnent jamais naissance à une 
obligation d'éxécuter strictement leur contenu (10). 

Dans le cas du Conseil Nordique, cette affirmation 
doit être nuancée, car les recommahd&tions sont exé
,cutées, et qui plus est, bien exécutées, car le Conseil 
Nordique, par son contrôle, exerce une pression poli
tique favorisant leur exécution. Un autre élément est 
souvent noté par les membres du Conseil Nordique : 
il s'agit du fait que les propositions de recommanda
tions sont préparées de manière à rencontrer un 
consentement gouvernemental ·et parlementaire na
tional. 

Les recommandations du Conseil Nordique peu
vent être destinées, selon le traité d'Helsinki (art. 45) 
à un ou plusieurs gouvernements nordiques ou au 
Conseil des Ministres. 

A propos des Communautés Européennes, C.A. 
Morand notait que « l'envoi d'une recommandation 
peut en effet ressortir à l'exercice d'un pouvoir de co
décision conduisant à l'adoption d'actes obligatoires. 
Les effets juridiques produits par la recommandation 
dépendront de la nature de décision et de l'attitude de 
l'organe destinataire » (11 ). 

Cette remarque est aussi pertinente pour le Conseil 
Nordique: 

- celui-ci initie la procédure décisionnelle par des 
recommandations, 

(9) Voir J. Castaneda. La valeur juridique des résolutions des Na
tions Unies, in Recueil des cours à l'Académie de Droit International. 
129/1970, p. 211-213. 

(10) A. Malintoppi. Le raccomandazioni internazionali, 1958, Milan, 
p. 18. 

(11) Ch. Morand. Les recommandations, les résolutions et les avis 
du droit communautaire. in Cahiers de droit europé!ln, 1969, p. 630. 
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- le Conseil des Ministres ou les gouvernements 
peuvent individuellement éxécuter les recommanda
·tions du Conseil Nordique, mais seul chaque gouver
nement est chargé de l'exécution au plan national 

· car, d'une part, il n'est pas lié par la recommandation, 
mais il peut l'accepter et l'exécuter, et d'autre part, il 
est libre de choisir les moyens pour exécuter les· 
décisions du Conseil des Ministres. 

La recommandation est donc une expression du 
droit d'initiative qui implique que les organes destina
taires continueront une procédure de décision dont 
l'issue est l'exécution ou la non-exécution de la re
commandation ; ainsi, logiquement, le retour au 
Conseil Nordique des informations sur les mesures 
d'exécution nationales, confirme l'effet juridique de la 
recommandation. Mais ce retour au Conseil Nordique 
par le rapport d'activités soumis par le Conseil des 
Ministres n'est pas une fin en soi ; cela signifie que 
l'exercice du contrôle de l'exécution est une phase 
« instructive», - sur la base de laquelle, le Conseil 
Nordique peut user de son droit d'initiative pour com
pléter ou rénover les recommandations antérieures. 

1.2. Contrôler leur exécution 
Il faut noter une distinction entre le contrôle de 

l'exécution des recommandations, qui est un corol
laire du droit d'initiative, avec le contrôle de l'activité 
du Conseil des Ministres. Si le premier contrôle vise 
les actes d'exécution ou l'absence de ces actes 
(c'est-à-dire leur qualité) ; le second vise les actes qui 
ne sont pas la conséquence des recommandations du 
Conseil Nordique. Ce second volet du contrôle est 
également important ; car les actes à contrôler seront 
et sont des actes exprimant l'initiative prise par le 
Conseil des Ministres. 

On constatera que le Conseil Nordique ne dispose 
pas des armes parlementaires efficaces, comme la 
notion de censure contre l'exécutif. Avec l'exemple de 
la CEE, il est douteux que l'on décide un jour de met
tre en jeu la responsabilité des Ministres de coopéra
tion, car même le Parlement Européen ne fait pas 
tomber le Conseil mais la Commission (comme col
lège) qui n'est pas elle un organe ministériel. Mais il 
faut rappeler qu'avec une équation initiative/contrôle, 
on peut montrer que, plus on use de son pouvoir d'ini
tiative, plus on se donne de possibilités pour contrôler 
par la suite et réinitier encore. Par contre, une 
conception du contrôle telle que l'on se dote d'orga
nes nouveaux ou que l'Assemblée plénière ne se 
consacre qu'au contrôle du rapport annuel (C.1) est 
une conception qui a pour effet de faire disparaître le 
pouvoir d'initiativ~. et de placer l'organe parlemen
taire en position de chasseur à l'affût des carences. 
Au contraire, une conception dynamique tendrait .à 
accroître le. pouvoir d'initiative et le pouvoir de 
contrôlé, le problème étant son degré de précision. 

Mais le· Conseil Nordique peut voir son droit d'ini
tiative limité par deux facteurs non négligeables : 
l'usage de la consultation et le cas de l'initiative pro
pre du Conseil des Ministres. 

2. Deux limitations de droit d'initiative 

2. 1. La consultation par le Conseil des Ministres 
Les traités de coopération nordique prévoient dans 

certains cas, une obligation pour le Conseil de Minis
tres de consulter le Conseil Nordique. On ne croit pas 
que le pouvoir d'initiative ou de contrôle puisse 
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s'exercer par un avis que le Conseil des Ministres lui 
a demandé ; par contre, si le Conseil Nordique émet 
des avis sans être consulté, il fait preuve de son droit 
d'initiative. Cela veut dire que lorsque la notion de 
consultation obligatoire commence à poindre dans les 
discussions, elle tend à cacher le fait ou la possiblité 
de l'avis sans consultation. Or, cet avis d'initiative 
suppose que les parlementaires soient sur le qui-vive 
ou aient une conception concrète des décisions à 
prendre, mais les mêmes parlementaires préfèrent la 
solution habituelle qui est de se décharger sur 
l'organe exécutif des tâches de détail, et qui est d'éri
ger le système de consultation, comme une garantie 
que l'on viendra les tirer de leur sommeil pour les 
questions d'importance. 

Cette conception de la consultation obligatoire est 
donc une limitation sérieuse du droit d'initiative, 
même si elle est l'argument des partisans d'un 
co_ntrôle au cours de la procédure décisionnelle. 

Le Conseil Nordique disposant du droit d'initiative 
peut de lui-même émettre des avis soit par l'intermé
diaire du Présidium, soit par l'intermédiaire d'un or
gane de contrôle, et donc la distinction consultation 
obligatoire ou non tombe d'elle-même. Mais, cela 
suppose que le Conseil Nordique fasse un effort pour 
ne pas être mis en position de consulté. 

2.2. L'initiative propre du Conseil des Ministres 
Ce cas est devenu fréquent ; le Conseil des Minis

tres arrête des actes d'exécution ou d'application des 
programmes généraux de coopération, et l'on voit mal 
comment le Conseil pourrait être associé à la procé
dure de décision, s'il ne prenait l'initiative de s'y asso
cier. On nous rétorquera que cela ne fait pas pro
blème, car le cbnseil Nordique peut imposer une 
consultation oblig'atoire et peut effectuer un contrôle à 
posteriori. Cette :opinion met l'accent sur des fonc
tions qui sont subordonnées au droit d'initiative du 
Conseil Nordique., . 

3. Les moyens de l'équilibre 

3. 1. Les moyens t{aditionnels 
Le traité d'Helsi~ki révisé en 1971 a un effet impor

tant sur le rôle du Conseil Nordique, du fait de la 
création du Conseil des Ministres. Les gouverne
ments sont attirés}dans le Conseil des Ministres au 
détriment de leur irôle comme membres du Conseil 
Nordique, dont lesi fonctions primitives sont en voie 
de disparition, sans permettre pour autant que les 
parlements nationaux exercent leur droit de contrôle 
sur l'activité nordique. En effet, un parlementaire sué
dois ne peut interp:eller de la tribune du Riksadg un 
Ministre danois ; cela n'est possible qu'à l'intérieur 
du Conseil Nordiqu:e. 
a) Les moyens des (I;ommissions parlementaires 

Une grande parti~ de l'initiative et du contrôle du 
Conseil Nordique repose dans le travail des Commis
sions qui a lieu e'nhe les ·sessions annuelles de, 
l'Assemblée plénière, une semaine par an. 

Vouloir renforcer ihitiative et contrôle suppose que 
l'on doit agir au niveau des Commissions. Ainsi, pour 
commencer, il faudràit renforcer le « staff » adminis
tratif de chaque Commission et faire en sorte que le 
problème de leur lieL de travail soit réglé : il y a le 
choix entre un reg~oupement des secrétaires de 
Commissions à Stockholm, avec le Présidium, ou 
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bien la solution de créer des postes de secrétaire 
principal localisés à Stockholm mais assistés de se
crétaires nationaux localisés dans chaque pays. Cette 
solution semble faire des doubles emplois ; mais il 
n'en est rien, car la préparation des réunions des 
Commissions serait certainement meilleure avec un 
accroissement du nombre des secrétaires, passant 
de 5 actuellement éparpillés dans les 5 Etats à 30. 

En ce qui concerne le contenu du travail des 
Commissions, celles-ci disposent actuellement de 
trois moyens : le traitement efficace du rapport C.1 du 
Conseil des Ministres, l'audition d'experts et les réu
nions jointes avec les ministres. 
· - Un traitement efficace du rapport an_nuuel C1. 

Une activation des discussions du C1 imposerait 
aux Commissions un effort particulier. Ainsi, le choix 
des membres des Commissions responsables de dif
férentes parties du rapport et le choix des porte-paro
les pour le débat en Assemblée plénière, sont des 
facteurs à prendre en considération. 

Le rapport doit parvenir dans des délais suffisants 
,pour permettre une réelle scrutinisation. La pratique, 
montre que le C.1 arrive au Secrétariat du Présidium 
dans la dernière quinzaine de décembre qui est une 
période de fêtes pendant laquelle une préparation 
des réunions de Commissions de la mi-janvier, ne 
peut être qualifiée de satisfaisante. Or le règlement 
intérieur du Conseil Nordique (art. 41) stipule seule
ment que les rapports, devant être examinés en ses
sion plénière, doivent parvenir au Secrétariat du 
Conseil un mois avant l'ouverture de la session plé
nière. De ce fait, les Commissions n'ont qu'un mois 
en théorie pour examiner le C.1 ; dans la réalité, elles 
ont moins de temps, car le corps principal du rapport 
parvient en décembre, les parties restantes suivent 
dans le cours de janvier. On notera que parallèle
ment, les Commissions doivent examiner leurs parts 
respectives des budgets nordiques. 

Le délai d'un mois constitue une entrave à l'exa
men approfondi des programmes généraux intégrés 
au C.1 ou délivrés séparément. A la condition que ces 
programmes soient présentés de manière détaillée ~t 
pourvus de documents contenant des informations 
claires et précises, le traitement en Commission du 
C.1 et des programmes séparés pourrait se faire de 
manière satisfaisante. La forme des rapports et des 
,communications joue un rôle important pour l'exa
men de leur contenu. Lors de la réunion jointe du 
17.2.1974 entre le Présidium, les représentants des 
Commissions et le Conseil des Ministres (ministres 
de coopération et ministres des finances), le Prési
dium du Conseil Nordique ont adopté un mémoire de· 
document (PM. 1974.02.06;. P 50a/1974) dans 
lequel sont esquissées les solutions suivantes : 

1) les communications sur l'exécution des recom
mandations doivent être détaillées et contenir des 
données sur la situation dans chaque pays. Une 
rédaction légère, qui cache les réels problèmes, ne 
fait que rendre plus difficile l'examen en Commis-; 
sions. 

2) La manière souhaitable pour faire rapport sur les 
effets de recommandations n'est pas, sauf exception, 
réalisée par le rapport général C.1. 

3) On doit éviter de répéter ou de doubler les 
contenus dans les rapports ou dans les communica
tions. Une référence dans le C.1 sur les questions 
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examinées dans le détail par une communication est 
suffisante. 

4) Les rapports autres que le C.1 doivent, dans la 
mesure du possible, avoir la même présentation. 

5) Les rapports autres que le C.1 doivent être rédi
gés de manière systématique afin de pouvoir réunir 
ensemble les différents rapports des organès de coo
pération. 

Les articles du traité d'Helsinki relatifs au rapport 
C.1 (art. 64) et aux communications (art. 65) ne don
nent aucune précision, quant à la forme ou au 
contenu ou encore quant à une forme identique des 
rapports et des communications. 

Dans la pratique, les Commissions ne sont pas sa
tisfaites par les rapports et les communications, car 
ces documents ne contiennent généralement pas 
toute l'information nécessaire à une réflexion satisfai
sante sur l'exécution des recommandations (voir le 
rapport du Présidium. XXIII· sessions.Doc.1.p.64-
71.1975). 

La réactivation du travail des Commissions est limi
tée ainsi par des problèmes de forme et de contenu 
des documents qui lui sont soumis pour examen ; il 

- est certainement possible d'y remédier et un moyen 
additionnel à cette solution serait l'extension de la 
pratique des « hearings ». 

- L'audition d'experts 
On se souvient que les Commissions peuvent déro

ger au principe selon lequel leurs réunions ne sont 
pas publiques. En effet, pour compléter ou vérifier 
l'exactitude ou la validité des explications contenues 
dans les rapports, les Commissions peuvent inviter 
des experts pour avoir l'opinion de personnes situées 
en dehors des institutions. 

Sachant qu'elles peuvent inviter les fonctionnaires 
des Comités du Conseil des Ministres ou les minis
tres eux-mêmes, on doit admettre qu'une confronta
tion entre des autorités de différentes natures peut 
s'avérer fructueuse. 

La consultation ou l'audition n'est pas régie par des 
dispositions expresses et de ce fait, le Conseil Nordi
que pourrait, si besoin était, en fixer certaines afin de 
définir exactement leur influence sur la décision en 
Commission. 
- Les réunions jointes Commissions/Ministres à por
tefeuille 

L'article 27 du r.i. du Conseil Nordique prévoit que 
les représentants des gouvernements peuvent partici
per au travail des Commissions ; cela est tout à fait 
dans l'esprit du Statut de 1952 et du traité d'Helsinki, 
car les gouvernements sont membres du Conseil Nor
dique. La question est de savoir si la formulation de 
cet article 27, « medlemmer af regeringerne », exclut 
qu'un représentant parle au nom du Conseil de Minis
tres, même s'il en est membre, car on peut supposer, 
que si ce représentant pouvait parler au nom du 
Conseil des Ministres ou répondre aux questions par
lementaires dans son domaine d'activité au Conseil 
des Ministres, l'article 27 devrait être adapté à l'exis
tence du Conseil des Ministres. 

Les réunions jointes ne sont pas des réunions de la 
Commission, au sens normal ; elles présupposent un 
accord des parties sur le contenu de la réunion, sur 
sa date et son lieu. Elles sont généralement bien pré
parées de chaque côté et elles peuvent permettre au 
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Conseil Nordique de suivre ou d'influencer la politique 
du Conseil des Ministres en dehors de la session plé
nière ; elles sont un instrument très souple qui pour
rait faire avancer plus rapidement la coopération. 
D'autre part, on peut imaginer l'hypothèse selon 
laquelle le Conseil Nordique déléguerait à chaque 
Commission ou au Présidium, un droit de décision 
afin que les protocoles des réunions soient considé
rés comme des accords interministériels. 
b) Les moyens des parlementaires 
- La procédure des questions 

Les parlements nordiques connaissent des procé
dures qui permettent à leurs membres de poser des 
questions à leur gouvernement sur tout sujet de la po
litique de ce gouvernement. Il y a, dans les pays nor
diques, une tradition de la question parlementaire, qui 
à la différence des procédures des parlements des 
pays européens, ne nécessite pas l'accord du parle
ment et auxquelles les gouvernements ne sont jamais 
tenus de répondre. S'il· y a réponse, elle peut être 
donnée par écrit (Finlande, Danemark), mais il est 
plus probable qu'elle soit donnée oralement au cours 
d'une heure réservée à cet effet. Cependant, c'est 
une tradition qui n'est pas très développée car les 
parlementaires peuvent utiliser d'autres moyens équi
valents, notamment l'interpellation qui est une ques
tion comportant une sanction par l'adoption d'une 
« résolution » (celle-ci n'existe pas en Suède) ou 
aussi par l'introduction de pétitions qui sont toujours 
nombreuses (12). 

L'article 57 du traité d'Helsinki confère aux mem
bres élus du Conseil Nordique le droit individuel de 
poser des questions à un gouvernement ou au 
Conseil des Ministres relativement aux rapports ou 
aux déclarations adressés par ceux-ci au Conseil 
Nordique, mais aussi sur tout objet relatif à la coopé
ration nordique. . ' · 

L'article 15 du r.i. du Conseil Nordique stipule que 
les questions devront être adressées par écrit au Pré
sidium au plus tard avant l'ouverture de la session et 
être accompagnées d'un bref énoncé des motifs 
(cette pratique de l'exposé des motifs n'existe qu'en , 
Finlande voir l'ouvrage cité sous la note 12) ; la ques
tion sera portée à la connaissance du gouvernement 
concerné ou du Conseil des Ministres par le Prési
dium. La réponse aux questions s'effectue oralement 
au cours de la session, lors de la réunion à l'ordre du 
jour de laquelle elle a été inscrite. Chaque auteur de 
question peut présenter pendant trois minutes les 
motifs de sa question pour laquelle le gouvernement 
ou le Conseil des Ministres disposera de cinq minutes 
pour répondre. Il est évident à la lecture du traité 
qu'aucune disposition n'oblige le gouvernement ou le 
Conseil des Ministres à répondre. 

En réalité, c'est une procédure qui a tendance à se 
développer en débat général, ce qui permet aux ques
tionnés d'éluder plus ou moins les réponses. Cette 
mutation fut vivement critiquée par le groupe de tra
vail chargé des problèmes de contrôle qui demanda 
lors de la session de 1977, le respect de l'article 15 
du r.i. (Rapport fra NA. Présidium med anledning af 
radets beslut den 18.2.1975 angaende andringar i 
radets arbetsordning.Dok.1 A.XXV• sessions 1977). 

(12) H. Desfeuilles. Les pouvoirs de contrôle des parlements nordi
ques L.G.D.J., 1973, Paris. 
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Il est curieux de constater que les gouvernements 
ou le Conseil des Ministres se prêtent au jeu des 
questions ; serait-ce parce qu'elles sont sans diffi
culté ou parce qu'ils sont de bons ministres ? Dans la 
Communauté Européenne, le jeu des questions est 
une obligation pour les exécutifs (Conseil et Commis
sion) ; selon l'article 140 du tràité CEE, le Conseil des 
Ministres/CE est« entendu », cela veut dire qu'il peut 
choisir la manière de se faire entendre, et générale
ment, il envoie au Parlement Européen son Président 
(art. 19 du r.i. du Conseil/ CE) qui répondait au nom 
du Conseil. D'autre part, le Parlement Européen ne 
peut voter sur une déclaration faite au nom du 
Conseil. · 

Le Conseil Nordique ne peut également voter sur 
une réponse d'un gouvernement ou du Conseil des 
Ministres, et ceci permet d'affirmer que les questions 
prévues par le traité d'Helsinki n'ont pas le caractère 
d'interpellations. Si les membres du Conseil Nordique 
désirent interpeller un ministre, ils le peuvent, à l'en
contre d'un membre du gouvernement de leur pays, 
au sein de leur parlement national. Ainsi les autres 
moyens des membres du Conseil Nordique se trou
vent au niveau national. 

- L'usage des procédures au sein des parlèments 
nationaux 

S'il doit être un moyen efficace pour le Conseil Nor
dique, c'est bien celui d'un meilleur usage par ses 
membres des facilités offertes par leurs parlements 
respectifs. 

Ceux-ci font un effort pour tenir informés leurs col
lègues nationaux en leur soumettant un rapport sur 
l'activité nordique de coopération. Ce rapport, auquel 
peut être joint tous les documents nécessaires, est 
pour les parlements nationaux un moyen de contrôle 
et de référence pour des initiatives législatives ulté
rieures. On mésestime trop souvent les travaux des 
parlements nationaux lorsque l'on considère que l'ac
tivité de coopération passe seulement par les deux 
Conseils. 

Les parlements nationaux sont actuellement les 
seuls organes capables d'effectuer un réel contrôle 
sur leurs parts respectives des budgets nordiques ; ils 
disposent de commissions dotées de pouvoirs d'in
vestigations étendus. Mais, ils ne peuvent contrôler 
les parts des autres Etats ; une coordination de ces 
commissions nationales par un organe spécialisé du 
Conseil Nordique serait la so.lution idéale. On sait que 
le contrôle technique est effectué par les autorités na
tionales compétentes (qui dépendent généralement 
du Ministère des Finances), mais il n'y a pas de 
contrôle « r,éel ». 

Pour la Communauté Européenne, la réponse effi
cace se trouve dans une Cour des Comptes compé
tence pour effectuer les contrôles caméra! et réel. Un 
t~I organe es~ u~ élément positif dans une organisa
tion de cooperatron dont les budgets sont limités et 
qui doivent en _principe avoir un usage raisonnable. 

c) La création d'organes internes au Conseil Nordique 

Selon l'article 53 du traité .d'Helsinki, l'Assemblée 
plénière peut fixer le nombre des Commissions et 
leurs domaines de compétence. Sur la base de cette 
disposition, il est possible d'introduire de nouveaux 
organes dans la vie du Conseil Nordique. 
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Mais, quels organes sont nécessaires et pourquoi 
faire ? Les suggestions ne doivent manquer, mais s'il 
en est une qui vient immédiatement à l'esprit, c'est 
celle de la création d'un organe de contrôle de l'exé
cution des recommandations qui libérerait ainsi le tra
vail des Commissions d'une partie de leur charge. 
Cette suggestion est actuellement en discussion et 
une étude est menée par un groupe de travail sur ce 
point (voir, document.Utkast.A/502/commission juridi
que 24.1.1978) ; son origine remonte aux questions 
posées par le groupe de travail sur les problèmes de 
budget et du contrôle et relatives à la création d'un 
organe de décharge. 

3.2. Les moyens du changement 
Les moyens du changement ne ressortent pas du 

droit d'initiative du Conseil Nordique de manière im
médiate, car d'autres forces entrent en jeu, à savoir 
les Etats nordiques, le Conseil des Ministres et les 
forces politiques animant la réalité nordique. 
Comment le Conseil Nordique peut-il utiliser ces 
moyens pour garantir son droit d'initiative et renforcer 
son po!,lvoir de contrôle sur l'exécutif nordique ? 

a) Par les traités : 
On a remarqué que les différents traités de coopé

ration nordique sont hétérogènes et ne mettent pas 
toujours en jeu le Conseil Nordique ; la création d'or
ganes spécialisés, comme la Banque Nordique d'ln
vestissement, suit une ligne qui devrait accroître cette 
hétérogénéité. 

Afin de pouvoir exercer sa fonction parlementaire 
sur le champ existant et à venir de la coopération, le 
Conseil Nordique pourrait promouvoir une adaptation 
des différents traités au traité général d'Helsinki. Bien 
que les juristes nordiques soient généralement des 
harmonisateurs-nés et leur travail un exemple pour 
d'autres intégrations régionales, il subsiste une hété
rogénéité au plan des normes internationales qui peut 
dans certains cas, porter atteinte aux principes de la 
sécurité juridique et de la protection juridique des res
sortissants des Etats membres. 

En effet, il n'existe aucun contrôle de la légalité des 
actes des institutions principales ou spécialisées de 
coopération nordique. En dépit d'une uniformité des 
systèmes juridiques nationaux, il est possible que les 
tribunaux nationaux puissent statuer sur des litiges 
mettant en jeu la responsabilité des fonctionnaires 
nordiques mais, qu'en serait-il d'un problème plus 
complexe, où serait mise en jeu non pas une décision 
,individuelle mais un acte à caractère nordique ; 
le juge national renverrait à son Ministre des. 
Affaires Etrangères le problème pour avoir l'interpré
tation correcte des droits et obligations découlant des 
actes des institutions nordiques. A ce niveau, il avait 
été suggéré de créer une Cour nordique mais cela 
n'est resté qu'une suggestion ; par contre, il existe 
dans les systèmes juridiques nationaux, une institu
tion qui pourrait résoudre ou arbitrer de tels litiges, il 
s'agit de l'ombudsman. Ces ombudsmann sont des 
personnes choisies par les parlements nationaux 
pour protéger les particuliers contre toute action nui
sible provenant des organes administratifs. Le 
Conseil Nordique aurait ainsi soit la possibilité de de
mander la modification du traité d'Helsinki par une re
commandation dans laquelle serait prévue la coordi
nation des ombl,Jdsmann nordiques créés au niveau 
national par les parlements. 
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Un autre problème posé par les actes des institu
tions nordiques est celui de l'absence de motivation 
des actes du Conseil des Ministres. Aucune disposi
tion ne régit cette forme substantielle qui est considé
rée comme une protection juridique contre les déci
sions des organes administratifs. Doit-on exiger une 
obligation de motivation pour les actes du Conseil des 
Ministres que l'on peut considérer, à raison, comme 
des accords intergouvernementaux (adoptés à l'una
. nimité)? Dans la Communauté Européenne, cette 
obligation est prévue seulement pour des actes unila
téraux, non-contractuels ; ainsi, le Parlement Euro
péen ne peut contrôler les motifs des actes qui ne 
sont pas unilatéraux, sauf lorsqu'il s'agit de traités 
d'association ou d'accords commerciaux (avis consul
tatif après signature selon le Conseil, et avant selon 
la thèse du Parlement Européen ; voir art. 238 et 113 
CEE). De même échappent à son contrôle les motifs 
des actes des Représentants des gouvernements 
réunis au sein du Conseil, car c'est une catégorie non 
prévue par les traités (13). 

Si le Conseil Nordique veut comprendre les motifs 
des décisions du Conseil des Ministres, il doit atten
dre soit d'être consulté car la demande d'avis sera ré
vélatrice des motifs du Conseil des Ministres ou soit 
là session plénière pour poser des questions. 

Les Commissions chargées de l'examen des activi
tés du Conseil des Ministres ne peuvent lui adresser 
aucune question ou avis, car cela n'est pas prévu. 
Une obligation de motivation des décisions du 
Conseil des Ministres accroîtrait le pouvoir de 
contrôle du Conseil Nordique. Cela suppose évidem
ment une modification du traité d'Helsinki, c'est-à-dire 
une négociation politique. 

b) Par la politique 
Selon M. K.O. Feldt, ancien ministre membre du 

Conseil des Ministres et membre actuel du Conseil 
Nordique, « le travail du Conseil Nordique a changé 
de caractère ... Il devient plus politique et on y dis
cerne l'effort de renforcer la coopération entre les 
partis à travers les frontières nationales. C'est un dé
veloppement intéressant qui influence l'éventualité 
d'une interaction effective entre le Conseil des Minis
tres et le Conseil Nordiqué » (déclaration du 
17.2.1974. XXXII• session). 

Envisagé comme un organe parlemer:,taire, le 
Conseil Nordique doit en exercer les fonctions, même 
s'il est actuellement démuni des instruments classi
ques et efficace~ des parlements nationaux. 

Sa légitimité démocratiq'ue est fondés sur une 
représentation des différents courants politiques. 
Si la force des partis se fait sentir au Conseil, c'est 
en ,raison de cette représentation qui donne pour 
chaque session, une photographie nouvelle des 
délégations nationales reflétant les variations des 
couleurs dominantes dans la réalité nationale. Il 
n'y a que très rarement des votes en blocs natio
naux, mais il y a plus souvent le vote en blocs de 
partis, les partis de gauche étant les leaders dans 
cette catégorie. De ce fait, il est difficile d'y voir la 
constitution d'un groupe majoritaire ou d'un groupe 
minoritaire spécifique à l'assemblée nordique. Sur 78 
membres, il y en aura la moitié qui feront des proposi-

(13) V~ir note 12, ouvrage précité. 
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tions de recommandation et cette moitié ne peut pré
tendre rassembler un fait majoritaire car les recom
mandations n'ont pas un caracatère polémiquee et 
leur adoption est facilitée par le travail en Commis
sion où s'est déroulée le véritable débat au fond. 

Or, dans un parlement qui fonctionne normalement, 
se constituent des coalitions pour obtenir la majorité ; 
l'opposition/en régime parlementaire a une fonction 

· dynamisante. Le Conseil Nordique ne connaît pas 
cette situation et il semble qu'un facteur politique de 
sa réactivation comme organe doté de pouvoirs d'ini
tiative et de contrôle serait sans doute que les mem
bres du Conseil proposent de réelles alternatives à la 
politique de coopération. 

Par ailleurs, le Conseil Nordique, quoiqu'assem
blée mixte, devrait sans nul doute songer à examiner 
la faisabilité d'une élection directe de ses membres, 
comme cela est le cas depuis 1979 pour le Parlement 
Européen. En effet, il peut paraître curieux que dans 
des pays où les ressortissants d'autres Etats mem
bres sont admis à participer aux élections locales de 
leur pays de résidence, l'on n'ait pas recherché une 
légitimité directe du Conseil Nordique. Mais comme 
dans toute œuvre d'intégration régionale, la volonté 
de progrès trouve sa source dans la convergence des 
sociétés et dans les impulsions de mouvements asso
ciatifs et fédéralisants. Comme pour la Communauté 
Européenne, les « temps de crise » peuvent être pro
pices à une relance du concept de l'Union. Or, les 
pays nordiques situés dans la périphérie de l'Europe 
semblent avoir moins été touchés par la crise ; autant 
de raisons pour se satisfaire des équilibres actuels, et 
laisser « l'Europe des citoyens » se faire ailleurs. 

CONCLUSION 

L'introduction d'un Conseil des Ministres dans la 
coopération nordique depuis 1971 bouleverse les 
conceptions même de cette coopération. En effet, le 
Conseil Nordique présente toujours un double carac
tère, d'assemblée parlementaire et d'assemblée inter
gouvernementale. Il serait possible de conclure que 
les auteurs du traité d'Helsinki de 1971 ont voulu 
créer une.« petite séparation des pouvoirs ». Ils au
raient très bien pu aller jusqu'à supprimer la présence 
gouvernementale au sein du Conseil Nordique. Ils ne 
l'ont pas fait et à notre avis, grâce aux leçons tirées 
des expériences connues au Parlement Européen de 
la C.E. et de l'Assemblée Consultative du Conseil de 
l'Europe. 
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Cependant ·en créant un Conseil des Ministres 
dotés de pouvoirs de décision, ils ont introduit le mo
dèle des organisations européennes à vocation fédé
rale, qui posent toujours le problème de la répartition 
des pouvoirs législatifs et exécutifs entre le niveau 
national et le niveau communautaire. Depuis 1971, le 
Conseil des Ministres et le Conseil Nordique sont 
dotés de pouvoirs concurrents bien que leurs actes 
soient de nature et d'effet juridique différents : 

- l'absence d'effèt obligatoire des recommanda
tions du Conseil Nordique est compensée largement 
par la considérable·influence politique de cet organe ; 

- l'absence d'applicabilité directe des actes (déci
sions) obligatoires du Conseil des Ministres laisse 
aux gouvernements ou aux parlements une marge de 
manœuvre importante dans les moyens de réalisation 
de la coopération. 

Mais depuis 1971, le Conseil des Ministres a effec
tué sa mission de manière telle que le Conseil Nordi
que se voit obligé de préserver le droit d'initiative que 
lui attribue le traité d'Helsinki. Par cette courte ana
lyse, on a pu réaliser les différentes dimensions du 
problème et voir aussi combien les expériences 
connues par les assemblées parlementaires de la 
C.E. ou du Conseil de l'Europe peuvent indiquer des 
solutions utiles ou les directions à prendre ; bien 
sûr, toute comparaison entre la coopération nor
dique et les intégrations européennes comporte tout 
d'abord le constat des hypothèses de départ : les or
ganisations européennes ont choisi des formes insti
tutionnelles aptes à mettre en œuvre le principe de la 
supranationalité alors que les institutions de la coopé
ration nordique ont évité ce choix. Leur coopération 
nordique n'en reste pas moins un des visages 
agréables de l'Europe. 

BIBLIOGRAPHIE 

1. Il existe environ une vingtaine de traités nordiques en vi· 
gueur recensés dans " Nordisk Statusamling " publié an· 
nuellement par le Conseil Nordique depuis 1970. Voir aussi 
Nordisk Utredningsserie ou N.U., avec près de 600 brochu
res et périodiques couvrant tout le champ de la coopération 
nordique. 

2. Voir l'étude très documentée de D. Rigault : les efforts de 
régionalisme nordique et leur orientation face à l'Europe 
communautaire. Thèse de doctorat, 16.4.1973, Poitiers. 

3. L'ouvrage de base en danois : Nordisk Rad: 1952-1978 
de Franz Wendt, ancien secrétaire général du Conseil Nordi
que et historien. Ed. Conseil Nordique Stockholm 1978 
(existe en anglais depuis 1981, voir note de bas de page 4. 
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Comité consultatif pour la sécurité, l'hygiène 
et la protection de la santé sur le lieu du travail 

* Lors de sa session des 16 / 17 juillet 1984, le Conseil a nommé, 
sur proposition du gouvernement danois, M. lb Maltesen, Land
sorganisationen i Danmark, comme membre titulaire, et M. Oie 
Heegaard,. Landsorganisationen i Danmark, comme membre 
suppléant du Comité consultatif pour la sécurité, l'hygiène et la 
protection de la santé sur le lieu du travail, en remplacement 
respectivement, de M.J. Elikofer, membre titulaire démission
naire, et de M.B. Nielsen, membre suppléant démissionnaire, 
pour la durée restant à courir du mandat de ceux-ci, soit 
jusqu'au 1er avril 1985. 

En outre, le Conseil a nommé, sur proposition du gouverne
ment français, M. Eugène Julien, Ministère des Affaires socia
les et de la Sécurité nationale, Direction de la Sécurité Sociale, 
Sous Direction des Accidents du Travail, des Régimes spéciaux 
et de la Mutualité, comme membre suppléant du Comité con
sultatif pour la sécurité, l'hygiène et la protection de la santé 
sur le lieu du travail, en remplacement de M. Babusiaux, pour la 
durée restant à courir du mandat de celui-ci, soit jusqu'au 1er 
avril 1985. 

Enfin, le Conseil a nommé, sur proposition du gouvernement 
irlandais, M. Timothy O'Brien, Assistant Principal, Department 
of Labour, comme membre titulaire, et M. Brendan Neville, 
Deputy Chief lnl;lpector, Department of Labour, comme mem
bre suppléant du Comité consultatif pour la sécurité, l'hygiène 
et la protection de la santé sur le lieu du travail, en remplace
ment respectivement de M.J. Conroy, membre titulaire démis
sionnaire, et de M.N. Morrison, membre suppléant démission
naire, por la durée restant à courir du mandat de ceux-ci, soit 
jusqu'au 1er avril 1985. 

* Lors de sa .session du 4 juin 1984, le Conseil a nommé, sur 
proposition du gouvernement français, M. Jean-Pierre Peyrical, 
Directeur du Service « Hygiène, Sécurité et Conditions de Tra
vail ,, à l'U.I.M.M., comme membre titulaire, et Madame Valérie 
Carman, Service « Hygiène, Sécurité et Conditions ·de Travail » 
à l'U.I.M.M., comme membre suppléant du Comité consultatif 
pour la sécurité, l'hygiène et la protection de la santé sur le lieu 
de travail, en remplacement respectivement de M. Cave, mem
bre titulaire démissionnaire, et de M. Frederie-Moreau, membre 
suppléant démissionnaire, pour la durée restant à courir du 
mandat de ceux-ci, soit jusqu'au 1er avril 1985. 

* Lors de sa session du 29 juin 1984, le Conseil a nommé, sur 
proposition du gouvernement belge, M. Pierre Cajot, Inspecteur 
Général des Mines au Ministère des Affaires Economiques, 
comme membre suppléant du Comité consultatif pour la sécu
rité, l'hygiène et la protection de la santé sur le lieu du travail, 
en remplacement de M. Henri Grégoire, membre suppléant 
démissionnaire, pour la durée du mandat de celui-ci restant à 
courir, soit jusqu'au 1er avril 1985. 

Comité consultatif pour la libre circulation 
des travailleurs 

Lors de sa session du 4 juin 1984, le Conseil a nommé, sur 
proposition du gouvernement irlandais, M.W.A. Attley, General 
Secretary Federated Workers Union of lreland, comme membre 
titulaire du Comité consultatif pour la libre circulation des tra
vailleurs, en remplacement de M. Fintan Kennedy, membre titu
laire décédé, pour la durée restant à courir du mandat de celui
ci, soit jusqu'au 20 septembre 1984, 
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Comité du Fonds social européen · 

* Lors de sa session du 9 juillet 1984, le Conseil a nommé, 
proposition du gouvernement italien, M. Gianluca Bertinetto, 
Consigliere, Rappresentaza Permanente pressa le Comunità 
europee, comme membre titulaire du Comité du Fonds social 
européen, en remplacement de 0' Mario Cappetta, pour la 
durée restant à courir du mandat de celui-ci, soit jusqu'au 23 
mai 1985. 

En outre, le Conseil a nommé, sur proposition du gouverne
ment hellénique, M.M. Bougas et Mme M. Patoula comme 
membres titulaires, et Mme B. Stavrianopoulou comme mem
bre suppléant du Comité du Fonds social européen, en rempla
cement respectivement Mme Dritsa et MM. Bougas et Chara
georgopoulos, pour la durée restant à courir du mandat de 
ceux-ci, soit jusqu'au 23 mai 1985. 

* Lors de sa session du 7 juin 1984, le Conseil a nommé, sur 
proposition du gouvernement italien, Dirigente Generale D' Gui
seppe Cacopardi, Ministero del Lavoro, Gabinetto, comme 
membre titulaire du Comité du Fonds social européen, en rem
placement de Aw. Armando Gallo, membre titulaire démission
naire, pour la durée restant à courir du mandat de celui-ci, soit 
jusqu'au 23 mai 1985. 

Centre européen pour le développement 
de la formation professionnelle 

Lors de sa session du 9 juillet 1984, le Conseil a nommé, sur 
proposition de la Commission, M. Alfons de Vadder, Directeur 
Général de la Fédération Belge des Entreprises de Distribution 
(FEDIS), comme membre du Conseil d'Administration du Cen
tre européen pour le développement de la formation profes
sionnelle, en remplacement de M. Buchet, membre démission
naire, pour la durée restant à courir du mandat de celui-ci, soit 
jusqu'au 19 avril 1985. 

Comité consultatif pour la formation 
des sages-femmes 

Lors de sa session des 23124 juillet 1984, le Conseil a nommé, 
sur proposition du gouvernement belge, Mademoiselle Julienne 
Schollaert, Infirmière-Accoucheuse, Directrice de l'Institut 
supérieur de Nursing UCL-Woluwé, comme membre titulaire du 
Comité consultatif pour la formation des sages-femmes, en 
remplacement respectivement de Madame Marit Bones et de 
Madame Dorte Knudsen, pour la durée restant à courir du man
dat de celles-ci, soit jusqu'au 7 mars 1986. 

En outre, le Conseil a nommé, sur proposition du gouverne
ment danois, Madame Inger Margrethe Thomsen, Forstander, 
Danmarks Jordemoderskole, et Madame Marianne Lauridsen, 
Fuldmaetig, lndenrigsministeriet, comme membres suppléants 
du Comité consultatif pour la formation des sages-femmes, en 
remplacement respectivement de Madame Marit Bones et de 
Madame Dorte Knudsen, pour la durée restant à courir du 
mandat de celles-ci, soit jusqu'a~ 7 mars 1986. 

Comit~ consultatif pour la formation 
dans le domaine des soins infirmiers 

Lors de sa session des 23124 juillet 1984, le Conseil a nommé, 
sur proposition du gàuvernement danois, Madame Kirsten 
Howitz, Fuldmaetig i lndenrigsministeriet, comme membre 
suppléant du Comité consultatif pour la formation dans le 
domaine des soins infirmiers, en remplacement de M. Bent 
Rasmussen, pour la durée restant à courir du mandat de celui
ci, soit jusqu'au 7 octobre 1985. 

Comité économique et social 
Lors de sa session du 29 juin 1984, le Conseil a nommé, sur 

proposition du gouvernement irlandais, M. Henry Hannon, 
Director of the Irish Brewers Association, comme membre du 
Comité économique et social en remplacement de M.P.J. 
Loughrey, membre démissionnaire, pour la durée du mandat de 
celui-ci restant à courir, soit jusqu'au 20 septembre 1986. 
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Swaziland 

Le 14 juin 1984, les Communautés européennes ont donné 
l'agrément à S.E. Monsieur !'Ambassadeur Sipho Peter Nkam
bule, désigné par le Gouvernement du Royaume de Swaziland 
comme Chef de la Mission de ce pays auprès de la Commu
nauté économique européenne, de la Communauté euro
péenne du Charbon et de !'Acier et de la Communauté euro
péenne de !'Energie atomique. 

Mauritanie 

Le 6 juillet 1984, les Communautés européennes ont donné 
l'agrément à S.E. Monsieur !'Ambassadeur TAKI OULD SIDI, 
désigné par le Gouvernement de la République islamique de 
Mauritanie, comme Représentant, respectivement Chef de la 
Mission de ce pays auprès de la Communauté économique 
européenne, de la Communauté européenne du Charbon et de 
!'Acier et de la Communauté européenne de !'Energie atomique 
en remplacement de S.E. Monsieur !'Ambassadeur Killy Ould 
Cheikh Sidia. 

Zambie 

Le 6 juillet 1984, les Communautés européennes ont donné 
l'agrément à S.E. Monsieur !'Ambassadeur Bitwell Robinson 
Kuwani, désigné par le Gouvernement de la République de 
Zambie, comme Chef de la Mission de ce pays auprès de la 
Communauté économique européenne, de la Communauté 
européenne du Charbon et de !'Acier et de la Communauté 
européenne de !'Energie atomique, en remplacement de S.E. 
Monsieur !'Ambassadeur Sundie John Kazunga. 

Barbade 

Le 23 juillet 1984, les Communautés européennes ont donné 
l'agrément à S.E. Monsieur !'Ambassadeur Ruall Cardina Har
ris, désigné par le Gouvernement de la Barbade, comme Chef 
de la Mission de ce pays auprès de la Communauté économi
que européenne, de la Communauté européenne du Charbon et 
de !'Acier et de la Communauté européenne de !'Energie atomi
que, en remplacement de S.E. Monsieur !'Ambassadeur Oliver 
H. Jackman. 

Suriname 

Le 23 juillet 1984, les Communautés"européennes ont donné 
l'agrément à S.E. Monsieur !'Ambassadeur Ronald Listeri Kens
mil, désigné par le Gouvernement de la République du Suri
name, comme Chef de la Mission de ce pays auprès de la Com
munauté économique européenne, de la Communauté euro
péenne du Charbon et de !'Acier et de la Communauté euro
péenne de !'Energie atomique, en remplacement de S.E. Mon
sieur !'Ambassadeur Donald Aloysius McLEOD. 

II. - Activités communautaires 

CONSEIL EUROPÉEN DE FONTAINEBLEAU 
CONCLUSIONS DE LA PRÉSIDENCE 

Le Conseil Européen réuni à Fontainebleau les 25 et 26 juin 
1984 a adopté les décisions réglant les questions laissées en 
suspens à sa réunion de Bruxelles les 19 et 20 mars 1984. 

Le Conseil Européen a, par ailleurs, confirmé les accords 
auxquels il est parvenu à Bruxelles. Il a pris note des progrès 
réalisés en matière de politiques nouvelles et a traité de l'envi
ronnement et la santé. Il a adopté des orientations nouvelles 
concernant la relance de la Coopération européenna 
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1. Déséquilibres budgétaires 

1. La politique des dépenses est à terme le moyen essentiel 
de résoudre la question des déséquilibres budgétaires. 

Toutefois, il a été décidé que tout Etat membre supportant 
une charge budgétaire excessive au regard de sa prospérité 
relative est susceptible de bénéficier, le moment venu, d'une 
correction. · 

La base de la correction est l'écart entre la quote-part des 
paiements IVA et la quote-part dans les dépenses réparties 
selon les critères actuels. 

2. En ce qui concerne le Royaume-Uni, le dispositif suivant 
est adopté: 

- pour l'année 1984. Une somme forfaitaire de 1 000 
MECUs est fixée ; 

- à partir de 1985, l'écart bâse de la correction tel que 
défini au § 1 est, pour la période visée au § 4, annuellement cor
rigé à hauteur de 66 %. 

3. Les corrections prévues au § 2 viendront en déduction de la 
part IV~ normale du Royaume-Uni au titre de l'année budgé

·taire suivant celle pour laquelle la correction est accordée. La 
charge qui en résultera pour Jes autres Etats membres sera 
répartie entre eux selon leur part IVA normale, ajustée, de telle 
façon que la part de la R.F.A. passe 2/3 de sa part IVA. 

4. La formule de correction prévue au § 2 (2· tiret) fera partie 
de la décision d'augmentation du plafond IVA à 1,4 %., leurs 
durées étant liées. . · 

Un an avant que le nouveau plafond ne soit atteint, la Com
mission présentera au Conseil un rapport faisant le point sur: 

les résultats de la discipline budgétaire; 
- les besoins financiers de la Communauté ; 
- la répartition des charges budgétaires entre Etats mem-

bres, eu égard à leur prospérité relative, et les conséquences à 
en tirer sur l'applica!ion des corrections budgétaires. 

Le Conseil réexaminera la question sans son ensemble et 
prendra ex novo les décisions appropriées. 

2. Ressources propres et élargissement 

Le taux maximum de mobilisation de la TVA est fixé à 1,4 % 
à la date du 1"' janvier 1986: ce taux maximum vaut pour cha
que Etat membre et entrera en vigueur dès que les procédures 
de ratification seront achevées et au plus tard le 1"' janvier 
1986. 

Le taux maximum peut être porté à 1,6 % à la date du 1"' jan
vier 1988 sur décision du Conseil prise à l'unanimité et après 
accord donné les procédures nationales. 

Le Conseil Européen réaffirme que les négociations ·d'adhé
sion de l'Espagne et du Portugal devraient être achevées au 
plus tard le 30 septembre 1984. La Communauté devrà d'ici là 
tout mettre en œuvre pour assurer les· conditions du succès de 
cet élargissement, d'une part dans la négociation avec l'Espa
gne sur le chapitre de la pêche pour assurer la conservation 
des stocks de poissons et, d'autre part, par une réforme de 
l'organisation commune du marché viti-vinicole propre à assu
rer une maîtrise des quantités de vin produites dans la Commu
nauté, (:lt par un équilibre équitable entre les accords agricoles 
et industriels. . 

3. Financement du budget 84 

Le Conseil Européen est convenu que, dans l'attente de la 
ratification par les Parlements nationaux de l'augmentation 
des ressources propres, des mesures seront prises par le pro
chain Conseil (Budget) pour couvrir les besoins du budget 1984 
afin d'assurer le fonctionnement normal de la Communauté. 
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4. Démantèlement des Montants Compensatoires 
positifs en République Fédérale d'Allemagne 

Le Conseil Européen demande à la Commission de proposer 
et au Conseil des Ministres de décider des mesures qui permet
tront de porter de 3 à 5 °/~ à compter du 1•• juillet 1984 et 
jusqu'au 31 décembre 1988, l'allègement de la TVA de l'agricul
ture allemande sur le budget national allemand en compensa
tion du démantèlement des montants compensatoires moné
taires, laquelle compensation ne devrait pas dépasser ce 
démantèlement. 

5. Politique sociale 

Le Conseil Européen demande à la Commission de réaliser 
le programme de travail indiqué par le plan d'action sociale 
communautaire à moyen terme et de développer les travaux 
résultant des conclusions du Conseil sur le changement tech
.nologique et les mutations sociales, ainsi que les travaux sur 
l'organisation de la production. 

6. L'Europe des citoyens 

Le Conseil Européen estime qu'il est indispensable que la 
Communauté réponde à l'attente des peuples européens en 
adoptant les mesures propres à renforcer et à promouvoir son 
identité et son image auprès de ses citoyens et dans le monde. 

Un comité ad hoc sera créé afin de préparer et coordonner 
ces actions. Il sera composé des représentants des Chefs 
d'Etat et de gouvernement des Etats membres. 

Le Conseil Européen approuve l'accord de principe intervenu 
quant à la création du passeport européen et demande au Con
seil de prendre les décisions utiles pour que ce passeport soit 
effectivement à la disposition des ressortissants des Etats 
membres au plus tard le 1"' janvier 1985. 

Il demande au Conseil et aux pays membres de mettre très 
rapidement à l'étude les mesùres qui pourraient permettre de 
parvenir dans un délai rapproché et en tout cas avant la fin du 
1"' semestre 1985: 

- à un document unique pour la .circulation des marchandi
ses; 

- à la suppression de toutes les formalités de police et de 
douane aux frontières intercommunautaires pour la circulation 
des personnes; 

- à un système général d'équivalence des diplômes univer
sitaires, de manière à rendre effectif le droit de libre établisse
ment au sein de la Communauté. 

Le Comité examinera entre autres, les suggestions suivan
tes: 

- instruments symboliques de l'existence de la Commu
nauté, en particulier un drapeau et un hymne; 

constitution d'équipes sportives européennes ; 
- banalisation des postes frontières ; 
- frappe d'une monnaie européenne, l'écu. 

Il souhaite également que les Etats membres prennent les 
initiatives qui encourageront la jeunesse à participer aux 
actions que la Communauté mène à l'extérieur de ses frontiè
res, et en particulier qu'ils soutiennent la création de Comités 
nationaux des volontaires européens pour le développement, 
rassemblant les jeunes européens désireux de travailler à des 
projets de développement dans le Tiers Moncle. 

Le Comité ad hoc examinera en outre les suggestions sui-
vantes: 

- lutte contre la drogue; 
- jumelage de classes d'enfants. 

La Commission apportera sa contribution aux travaux du 
Comité dans le respect de ses compétences. 

433 



1 
l 
j 

7. Comité ad hoc pour les questions institutionnelles 

Le Conseil Européen a décidé la création d'un Comité ad hoc 
composé de représentants personnels des Chefs d'Etat et de 
Gouvernement, à l'instar du « Comité Spaak». 

Ce Comité est chargé de faire des suggestions pour l'amélio
ration du fonctionnement de la Coopération européenne, dans 
le domaine communautaire comme dans celui de la Coopéra
tion politique, ou autre. 

Le Président du Conseil Européen prendra les dispositions 
nécessaires pour la mise en œuvre de cette décision. 

CONCLUSIONS DU CONSEIL ET DES MINISTRES 
DE L'ÉDUCATION RÉUNIS AU SEIN DU CONSEIL 
LE 4 JUIN 1984 

1. Sur le « changement technologique et mutations 
sociales» 

1. Le Conseil et les Ministres de l'Education réunis au sein du 
Conseil ont pris note de la communication de la Commission 
au Conseil relative au « changement technologique et muta
tions sociales » et en ont examiné la partie du chapitre IV con
cernant un premier domaine d'actions dans le champ de l'édu
cation et de la formation. 

- les stages et écoles d'été centrés sur des thèmes spécifi-
ques; · 

- la comparaison analytique des dispositifs et contenus de 
formation des enseignants mis en œuvre dans les Etats mem-
bres. · 

(ii) L'ensemble matériel-logiciel doit faire l'objet d'une atten
tion particulières: l'importance des' enjeux culturels et écono-· 
miques démontre l'intérêt d'une coopération communautaire 
en liaison étroite avec le programme ESPRIT. La coopération 
portera en particulier sur : 

- l'amélioration de la transférabilité des logiciels et des 
didacticiels ; 

- l'échange régulier d'informations, en particulier par la 
consultation de bibliotèques interconnectées de didacticiels ; 

- des études sur l'interactivité des systèmes audio-visuels 
et la création d'images par ordinateurs. 

Ces actions supposent une coopération appropriée entre les 
autorités éducatives et les partenaires industriels au niveau 
communautaire. 

(iii) Les activités et recherches pédagogiques devraient con
cerner notamment les points suivants : 

- prise en compte des conséquences des nouvelles tech-. 
nologies de l'information sur toutes les formations et en parti
culier sur la formation des formateurs ; 

- conséquences sur lé contenu des enseignements (tout 
particulièrement dans les disciplines scientifiques) ; 

2. Le Conseil et les Ministres de l'Education réunis au sein du - amélioration des profils de formation et des éléments per-
Conseil accueillent favorablement la démarche proposée par la mettant la reconnaissance des qualifications. 
Commission. Ils tiennent à souligner le rôle prioritaire que Une attention particulière devra être portée à l'aide aux han-
l'éducation et la formation peuvent et doivent jouer dans la dicapés et à l'enseignement à distance, pour lesquels les NTI 
mise en œuvre d'une stratégie orientée vers le renforcement fournissent de nouveaux outils de base. 
des capacités d'innovation et de la compétitivité des entrepri-
ses, tout en assurant une maîtrise sociale et culturelle de ces 4. Le Conseil et les Ministres de l'Education réunis au sein du 
technologies. Ils soulignent qu'une première étape a été fran- Conseil ont examiné les propositions de la Commission pré-
chie dans ce sens par les deux résolutions du Conseil adoptées sentées au Conseil dans sa communication, relatives au renfor-
en 1983 relatives à l'introduction des nouvelles technologies de cernent de la coopération entre les universités et l'industrie 
l'information dans l'éducation et au regard de la formation pro- (par. 15). Ils estiment que cette coopération doit conduire à une 
fessionnelle. 1 meilleure adaptation des formations générales et profession- · 

Ils tiennent à marquer l'importance de la formation perma- nelles aux besoins évolutifs de l'industrie, tout particulièrement 
nente face au changement technologique ainsi que la néces- au bénéfice des petites et moyennes entreprises hautement 
sité de définir de nouveaux rapports entre la formation générale innovatrices dans les différents domaines de développement 

technologique. Ils rappellent que cette coopération est un des 
et la formation technique et professionnelle, face aux besoins éléments d'une action plus générale relative aux formations 
de l'économie et de la société en main d'œuvre hautement qua-
lifiée familiarisée avec les technologies nouvelles, il importe de avancées, initiales et continues, assurant une main d'œuvre 
développer des approches novatrices dans le domaine de la hautement qualifiée. Ils soulignent le fait que ces actions de 
formation initiale et continue. La possibilité de pouvoir faire soutien réciproque existent déjà dans de nombreux Etats mem-
appel à cette main d'œuvre hautement qualifiée est en effet bres sous des formes diverses (« points de rencontre», « con-
une condition nécessaire à la réussite des efforts indispensa- ventions », " compagnies universitaires », " parcs scientifiques 
bles engagés dans le domaine de la recherche-développement universitaires », « entreprises juniors », etc.) et qu'il est impor-
et de la politique industrielle. tant d'évaluer ces expériences et les développer en leur don

nant une dimension communautaire. Ils rappellent que cette 
3. Dans ce contexte, ils réaffirment leur engagement de met- collaboration entre l'université et l'industrie est complémen-

tre pleinement en œuvre la résolution relative à l'introduction taire de celle existant déjà dans le domaine de la technique-
des nouvelles technologies de l'information dans l'éducation développement et de l'innovation · ESPRIT et stimulation du 
(NIi), mentionné au paragraphe 13 de la communication. Ils Potentiel scientifique et Technique notamment. Ils demandent 
estiment que l'action à engager au niveau communautaire, tout enfin à la Commission d'expliciter de façon plus détaillée les 
particulièrement dans le cadre des prochains séminaires actions mentionnées ci-dessus. 

(Newcastle/Royaume-Uni, Italie, Allemagne, etc.) et des visites 5. Le Conseil et les Ministres de l'Education réunis au sein du. 
d'études, devrait prendre en compte les propositions avancées 
au terme du colloque organisé à Marseille en décembre 1983 Conseil conviennent de promouvoir des initiatives relatives à 
par les autorités françaises en collaboration avec la Commis- l'information et à la sensibilisation du grand public aux techno-
sion, notamment dans les trois domaines prioritaires suivants : logies nouvelles (par. 16 de la communication), tout particuliè-

.1a formation des formateurs, l'évolution de l'ensemble matériel- rement dans le cadro de l'éducation des adultes. 
logiciel, les activités et recherches pédagogiques: Ces initiatives, complémentaires des actions de formation 

menées en direction des publics scolaires et de la main 
(i) La réflexion menée sur la formation des enseignants a mis d'œuvre hautement qualifiée, constituent un facteur décisif 

en lumière l'intérêt de centrer l'action communautaire sur des pour l'accès à ces technologies de l'ensemble des acteurs, éco-
opérations concrètes telles que: nomiques et sociaux. 

- les visites d'études facilitant la connaissance et la corn- Dans cette perspective, la Commission propose que soit 
paraison des modalités de cette formation dans les différents organisé au niveau communautaire et dans le contexte de 
pays ; l'année internationale de la jeunesse, un concours du meilleur 
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logiciel. Ils estiment qu'elle telle initiative pourrait être de 
nature à sensibiliser les jeunes aux technologies nouvelles et, 
ce faisant, à contribuer au développement d'une stratégie com
munautaire dans ce domaine. Ils demandent à la Commission 
d'expliciter de faÇOJ"! plus détaillée l'initiative ci-dessus .. 

6. Le Conseil et les Ministres de l'Education réunis au sein 
du Conseil ont établi cette partie des conclusions en vue de 
contribuer aux délibérations que le Conseil (Emploi et Affaires 
sociales) devrait avoir en matière de changement technologi
que et mutations sociales lors de sa session du 7 juin 1984. 

11. Sur l'enseignement des langues étrangères 

1. La connaissance des langues étrangères est 1,m élément 
clé de la construction européenne. Dans cette construction, les 
Etats membres de la Communauté européenne ont choisi de 
respecter le pluralisme linguistique, en vue de maintenir la 
richesse culturelle de l'Europe. La connaissance des langues 
de la Communauté européenne est un des facteurs favorisant 
la libre circulation des personnes prescrite par le titre Ill du 
traité de Rome, et facilite la coopération culturelle, économi
que, technique et scientifique entre les Etats membres. La con
naissance des langues étrangères joue également un rôle 
important dans les rapports culturels et économiques des 
Etats membres avec les pays tiers, notamment avec les pays 
voisins et associés. 

2. Ainsi, la résolution du Conseil et des Ministres de l'Educa
tion réunis au sein du Conseil du 9 février 1976 comportant un 
programme d'aètion en matière d'éducation consacre une sec
tion à l'enseignement des langues étrangères. Par ailleurs, les 
représentants des Etats membres ont signé le 29 mars 1982 
!'Accord instituant une Fondation européenne, tandis que le 
volet culturel de la Déclaration solennelle sur l'Union euro
péenne adopté par le Conseil européen le 19 juin 1983 à Stutt
gart réaffirme l'importance du développement de l'enseigne
ment des langues pour favoriser une telle coopération euro
péenne. Les résolutions du Parlement européen sur un pro
gramme communautaire dans le secteur de l'éducation, sur 
l'enseignement des langues étrangères dans la Communauté 
et sur la diffusion des langues de la Communauté démontrent 
l'importance qu'il attache à ce sujet. 

3. Tenant compte de ces déclarations, de la communication 
de la Commission des Communautés européennes du 20 juin 
1978 et du rapport général du Comité de l'Education approuvé 
quant au fond par la session du Conseil et des Ministres de 
l'Education réunis au sein du Conseil du 27 juin 1980, et après 
avoir pris _acte des considérations avancées par le Comité de 
l'Education, le Conseil et les Ministres de l'Education réunis au 
sein du Conseil estiment qu'il est nécessaire de donner, dans le 
cadre et selon les méthodes de leurs systèmes éducatifs res
pectifs, une nouvelle impulsion à l'enseignement des langues 
étrangères aux élèves, étudiants et adultes. 

4. Tout en reconnaissant qu'il y a de grandes variations dans 
les situations linguistiques des Etats membres, ils considèrent 
que la capacité des élèves à communiquer dans des langues 
étrangères oralement et par écrit devrait être améliqrée. Il y a 
lieu aussi d'assurer une continuité dans la formation linguisti
que des jeunes. L'apprentissage d'une langue vivante en plus 
de la langue maternelle devrait être approfondi, et celui 
d'autres langues devrait être encouragé. Une des langues 
enseignées au moins doit être une langue officielle de la Com
munauté européenne. 

5. Les Etats membres conviennent de promouvoir toutes 
mesures appropriées pour que le plus grand nombre possible 
d'élèves acquière, avant la fin de l'obligation scolaire, une con
naissance pratique de deux langues en plus de leur langue 
maternelle, ainsi cjue toutes mesures susceptibles de permet
tre le maintien de la connaissance des langues étrangères 
dans le cadre de la formation professionnelle, de l'enseigne
ment supérieur et de l'éducation des adultes. 
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6. Les Etats membres prendront des dispositions permettant 
de renforcer leur coopération dans le domaine de la formation 
des professeurs de langues. 

En effet, !~apprentissage d'une langue étrangère à des fins 
de communication aisée requiert de la part des enseignants 
une connaissance pratique de la langue cible et de la culture 
qu'elle exprime, connaissance qui gagne à être acquise dans 
un des pays où cette langue est parlée. Dans c~ contexte, les 
Etats s'efforceront de favoriser : 

(a) l'envoi dans d'autres Etats membres et l'accueil dans on 
système éducatif d'assistants de langues, jeunes étudiants de 
langues ayant terminé ou sur le point de terminer des étuqes 
supérieures ; 

(b) en plus, et le cas échéant, une coopération directe entre 
établissements de l'enseignement supérieur assurant la form.a
tion initiale des professeurs de langues, afin de donner aux étu
diants la possibilité de poursuivre, dans le cadre de leur forma
tion, pendant un semestre au moins, leurs études dans un pays 
où l'on utilise la langue qu'ils se proposent d'enseigner ; 

(c) la formation continue des professeurs de langues, le but 
étant de permettre aux professeurs de langues en postè de 
rafraichir périodiquement leurs connaissances de la langue 
ainsi que de la vie culturelle, soc.iale et économique du ou des 
pays dont ils enseignent la langue et de s'informer sur les réfor
mes et les évolutions pédagogiques en cours dans ces mêmes 
pays. 

7. Afin de favoriser la coopération entre toutes les instances 
œuvrant à la promotion de l'enseignement des langues étran
gères et tenant compte des travaux du Conseil de l'Europe, les 
Etats membres désigneront un ou des centres d'information 
chargé(s) de mettre à la disposition des enseignants, inspec
teurs, administrateurs et formateurs d'enseignants toutes 
informations sur les méthodes et matériels utilisés et les expé
riences en cours dans d'autres Etats membres. 

8. Afin de donner à la collaboration entre Etats membres et 
aux efforts de chacun une impulsion concrète, chaque Etat 
membre convient d'inviter les instancês compétentes à prendre 
des dispositions permettant : 

(a) la prise en compte des périodes d'études accomplies à 
l'étranger par les futurs professeurs de langues ; 

(b) l'utilisation, par les futurs professeurs de langues, des 
bourses d'études nationales pour des périodes d'études à 
l'étranger; 

(c) les séjours à l'étranger des professeurs de langues pour 
des stages de recyclage ; 

(d) les séjours linguistiques et culturels d'élèves et de jeunes 
dans d'autres Etats membres. 

9. Dans les limites de ses disponibilités financières, la Com
mission favorisera la concertation sur les moyens d'atteindre 
les divers objectifs et plus particulièrement les échanges de 
vues et expériences dans les secteurs faisant l'objet d'actions 
de coopération entre plusieurs Etats membres. Il convient à cet 
effet d'écarter au maximum les éventuels obstacles tels que 
juridiques ou administratifs etc. à l'intensification de cette col
laboration. 

A cet effet, elle organisera: 

- des rencontres périodiques de responsables, de forma
teurs et d'experts sur les méthodes et pratiques de l'enseigne-
ment des langues étrangères ; . 

- des visites d'études pour les personnels d'inspection et 
de gestion responsables de l'enseignement des langues étran-
gères. · 

Elle entreprendra, en tenant compte des travaux du Conseil 
de l'Europe, des études sur des aspects particuliers, tel l'ensei
gnement précoce des langues étrangères, l'enseignement à 
des fins professionnelles, l'utilisation des techniques moder
nes dans l'enseignement des langues étrangères et leur ensei
gnement à distance. 
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10. La Commission mettra en œuvre, dans le cadre des pro
grammes communs d'études, des collaborations directes entre 
institutions d'enseignement supérieur assurant la formation 
initiale de professeurs de langues étrangères, afin notamment 
d'organiser des séjours de formation à l'étranger de leurs étu
diants. 

11. Avec l'unité centrale d'EURYDICE, elle assurera la con
certation et la collaboration entre les centres d'information sur 
l'enseignement des langues étrangères désignés par les Etats 
membres et favorisera les contacts entre le réseau EURYDICE 
et les centres. 

12. Les frais de voyagé et de séjour pour les stages de forma
tion initiale et continue des professeurs de langues étrangères 
dans d'autres Etats membres sont normalement à charge des 
pays d'origine des personnes concernées, sauf dans le cas des 
assistants mentionnés au paragraphe 6(a). La Commission 
soutiendra, compte tenu de ses possibilités budgétaires, un 
certain nombre de ces stages. Ses intervention prendront en 
compte notamment les langues communautaires les moins 
répandues et tiendront également compte des distances géo
graphiques et du coût de la vie. 

13. La Commission accordera une attention particulière à 
l'apprentissage des langues étrangères dans la mise en œuvre 
des résolutions du Conseil du 11 juillet 1983 concernant les 
politiques de formation professionnelle dans les Communau
tés européennes pour les années 1980 et du 2 juin 1983, concer
nant les mesures relatives à la formation professionnelle aux 
nouvelles technologies de l'informa.tien. 

14. Il est demandé au Comité de l'Education de présenter un 
rapport tous les trois ans et de faire le point pour la première 
fois en décembre 1985 sur.le déroulement des actions entrepri
ses en faveur de l'enseignement des langues étrangères, au 
niveau des Etats membres et de la Communauté. 

Ill. Sur les expériences pilotes relatives à l'éducation 
des enfants de travailleurs migrants 

Le Conseil et les Ministres de l'Education réunis au sein du 
Conseil, . 

soucieux de réaliser effectivement, dans le cadre de la 
libre circulation des travailleurs, l'accès des enfants de travail
leurs migrants communautaires (au sens de la réglementation 
communautaire en vigueur) aux cours d'enseignement général, 
de formation professionnelle et d'apprentissage, dans les 
mêmès conditions que celles imparties aux nationaux, objec
tifs qui figurent dans les traités de Rome ; 

confirmant que, conformément à la résolution du 9 février 
1976, de meilleures possibilités de formation culturelle et pro
fessionnelle doivent être offertes aux resortissants des autres 
Etats membres des Communautés et des pays non membres 
ainsi qu'à leurs enfants, . ' 

considérant : 
- que la part des enfants de travailleurs migrants dans la 

population scolaire de certains Etats membres a tendance à 
s'accroître ; 

- que l'échec scolaire des enfants· de travailleurs migrants 
reste généralement encore élevé, tant dans le pays d'accueil 
que dans le pays d'origine en cas de retour, ce qui est source 
ultérieure de chômage, d'inadaptation et marginalisation 
sociale; 

- que l'insertion scolaire et sociale de ces enfants n'est 
pas encore réussie partout de façon satisfaisante, malgré les 
efforts entrepris et les progrès incontestablement accomplis, 
et que notamment le taux d'enfants étrangers engagés dans 
des études secondaires au-delà de la période de scolarité obli
gatoire, est souvent inférieur à celui des enfants autochtones, 
aussi bien dans le pays d'accueil que dans le pays d'origine en 
cas de retour, 

conviennent de poursuivre leurs efforts pour faire en sorte 
que l'école soit pour tous les enfants, autochtones et migrants 
un lieu où est facilitée l'insertion et donc la réussite sociale. ' 
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Ils tirent de l'évaluation comparative des expériences pilotes 
qui se sont déroulées ·à partir de 1976 dans le domaine de l'édu
cation des enfants de travailleurs migrants des conclusions qui 
s'adressent aux Etats membres (initiateurs et maîtres d'œuvre 
des expériences pilotes) et à la Commission (gestionnaire des 
échanges accompagnant le programme commun d'expérimen
tation et de l'évaluation comparative). Ces conclusions consti
tuent des orientations que les Etats membres et la Commission 
peuvent mettre en œuvre en tenant compte des spécificités, 
des systèmes éducatifs nationaux et des conditions particuliè
res d'établissement des travailleurs migrants et de leurs famil
les dans chaque Etat membre. 

Les conclusions retenues sont les suivantes: 

1. Concernant l'accueil 

1.1. Dans le domaine de l'éducation préscolaire, la fréquenta
tion régulière des écoles maternelles par les enfants de travail
leurs migrants est hautement bénéfique. 

1.2. La pédagogie est essentielle pour l'insertion et la réus
site de ces enfants. Elle doit répondre le plus possible aux 
besoins des élèves et s'adapter d'une part aux caractéristiques 
du milieu scolaire et social, et d'autre part aux conditions de 
dispersion ou de regroupement qui sont celles de cette popula
tion. La pédagogie d'accueil fait partie du droit à l'éducation 
scolaire et à la formation professionnelle, qu'il s'agisse du pre
mier accueil d'enfants primo-arrivants ou d'activités de soutien 
ou d'adaptations pédagogiques éventuellement nécessaires 
aux enfants de la deuxième génér?tion. 

1.3. Une attention particulière devra être apportée aux problè
mes de rencontre des cultures, et des rapports entre elles, ainsi 
qu'aux problèmes pédagogiques posés par les apprentissage 
conjoints ou successifs des langues d'accueil et d'origine. 

2. Concernant les langues et cultures d'origine 

2.1. La présence des langues et cultures d'origine à. l'école 
maternelle peut permettre à l'enfant d'acquérir des bases soli
des pour son développement ultérieur, contribuer à un éveil de 
sa personnalité et mener à une reconnaissance de la diffé-
rence. · 

2.2. L'enseignement de.s langues et cultures d'origine aux 
élèves de l'enseignement élémentaire contribue de façon signi
ficative à l'élaboration d'une personnalité équilibrée chez 
l'enfant, enrichit la conceptualisation de connaissances et 
favorise le développement des aptitudes. Il convient d'en coor
donner les méthodes, les contenus et la portée avec ceux des 
autres activités d'enseignement, sous peine de perdre une 
grande partie de son efficacité pédagogique. 

2.3. Le développement des cultures de la migration dans le 
milieu d'accueil (2• et 3° générations) constitue un phénomène 
qui ne peut laisser indifférents les systèmes éducatifs ; il con
vient que les Etats membres recherchent l'établissement ou 
l'accroissement de liens réciproques entre les systèmes éduca
tifs et les communautés de migrants. 

2.4. Au niveau de l'enseignement secondaire, il est très sou
haitable, lorsque l'effectif des élèves et d'autres facteurs le jus
tifient, que les-langues nationales des principaux pays d'ori
gine accèdent à un statut comparable à celui des autres lan
gues étrangères enseignées, tant à cause de leur valeur cultu
relle intrinsèque que des possibilités d'ouverture qu'elles repré
sentent dans les relations culturelles et économiques avec les 
pays d'origine. 

3. Concernant la pédagogie intercu/turelle 

3.1. La perspective interculturelle telle qu'elle est présentée 
dans le rapport de la Commission constitue un facteur d'enri
chissement mutuel et d'épanouissement individuel et social, 
tant au profil des enfants étrangers que des enfants autochto
nes. 

REVUE DU 
MARCHÉ C~MMUN, n° 280, Septembre-Octobre 1984 

.. 

• 1 



• 

3.2. La dimension interculturelle devrait inspirer l'ensemble 
des enseignements. Cette éducation, générant le respect de 
l'autre et l'acceptation de ses habitudes de vie, devrait progres
sivement se concrétiser dans les différents Etats membres, la 
Communauté étant elle-même un lieu de rencontre de cultures. 

4. Concernant les matériels didactiques 

4.1. Un accent particulier devrait être mis, à tous les niveaux 
de l'enseignement, sur la conception et le développement de 
méthodes et moyens d'enseignement répondant aux finalités 
tant des pédagogies d'accueil (notamment activités de soutien 
et enseignement de la langue du milieu d'accueil en tant que 
langue partiellement ou totalement étrangère), ·que de l'ensei
gnement de la langue et de la culture d'origine en milieu étran
ger, et que de l'éducation interculturelle. 

4.2. Pour permettre une plus large ouverture de la part des 
jeunes (élèves autochtones aussi bien qu'enfants des travail
leurs migrants) aux valeurs et référents culturels représentés 
dans la Communauté, il èst souhaitable que soit entrepris un 
travail de réflexion sur les contenus culturels de l'ensemble des 
activités et matériel d'enseignemént. 

5. Concernant la formation des enseignants 

5.1. Tous les futurs enseignants et les enseignants en poste, 
chaque fois que cela est nécessaire, devraient avoir la possibi
lité: 

- de recevoir une information sur les rapports entre l'immi
gration, les structures de la société et de l'école, et les métho-
des scolaires ; · 

- de se familiariser avec les besoins en éducation des 
enfants des travailleurs migrants et les méthodes utilisées. 
pour y répondre. 

5.2. L'expérimentation ayant eu lieu exclusivement dans des 
pays d'accueil, il apparait nécessaire de l'étendre aux pays 
d'origine; elle pourrait concerner plus part_iculièrement la for
mation des enseignants destinés à enseigner la langue et la 
culture d'origine dans les pays d'accueil, ainsi que la réintégra
tion dans le système scolaire national d'enfants de travailleurs 
migrants rentrés au pays. L'attention devrait également se por
ter sur la reconnaissance des diplômes et qualifications profes
sionnelles de l'enseignement secondaire acquis dans le pays 
d'accueil ainsi que des connaissa~ces de la langue de ce pays. 

6. Concernant le lancement de nouvelles expéri'!nces pilotes 

6.1. Là où cela apparaitrait souhaitable et possible, il con
viendrait que des mesures appropriées soient envisagées pour 
les enfants amenés à retourner dans leur pays d'origine. Dans 
ce cas, cette problématique sera affrontée dans le pays 
d'accueil et dans le pays d'origine à travers le lancement 
d'éxpériences pilotes, avec le concours de la Commission. 

6.2. Dans les Etats membres qui connaissent un retour 
important d'émigrés, des expériences pilotes devraient contri
buer à mettre au point des mesures de réinsertion dans le 
système éducatif national. 

7. Le Conseil et les Ministres de l'Education réunis au sein du 
Conseil invitent: 

- les Etats membres à orienter leur action en s'inspirant 
des conclusions tirées à l'évaluation comparative des expérien
ces pilotes et à contribuer ainsi au développement ultérieur et 
au renforcement d'une politique éducative en faveur des 
enfants de trav~illeurs migrants; · 

- la Commission à poursuivre et élargir dans les limites de 
ses disponibilités financières le programme d'expériences pilo
tes en tenant compte des orientations définies ci-dessus, et en 
s'appuyant sur les moyens communautaires existants, y com-
pris notamment le Fonds social européen. . 
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La résolution du Conseil et des Ministres de l'Education réu
nis au sein du Conseil du 9 février 1976 comporte un chapitre 
(points 20 à 22) sur la réalisation d'une égalité des chances en 
vue du plein accès à toutes les formes d'enseignement. 

La résolution du Conseil et des Ministres de l'Education réu
nis au sein du Conseil du 13 décembre 1976 prévoit pour sa part 
au paragraphe Ill 1 (c) la mise en œuvre de projets pilotes et 
d'études visant à étayer l'évaluation et le développement des 
politiques nationales en ce qui concerne, entre autres, des 
actions adéquates pour des groupes déterminés posant des 
problèmes particuliers, tels que les jeunes handicapés physi
ques et mentaux. Un deuxième programme de projets pilotes a 
été lancé en vertu de la résolution du 12 juillet 1982. Enfin, par 
la résolution du 21 décembre 1981 concernant l'intégration 
sociale des handicapés, le Conseil et les représentants des 
Etats membres réunis au sein du Conseil proposent explicite
ment l'intégration scolaire des enfants handicapés. 

Le Conseil et les Ministres de l'Education réunis au sein du 
Conseil considèrent en effet que les besoins des élèves handi
capés, qui représentent une fraction assez importante de la 
population scolaire, doivent faire l'objet d'une attention parti
culière. A cet égard, tout en reconnaissant le rôle important que 
l'enseignement spécialisé a joué dans le passé et continue à 
jouer dans certains pays, marquent-ils leur accord sur les con
clusions suivantes en vue : 

- de continuer à promouvoir et à assurer la plus large inté
gration scolaire possible des enfants handicapés ; 

- d'améliorer l'information et l'échange réciproques sur les 
actions entreprises par les Etats membres dans ce domaine ; 

- de favoriser l'intégration scolaire des handicapés dans le 
cadre des différentes actions entreprises dans le domaine de 
l'éducation par la Communauté européenne. 

A. Dans le cadre de leurs systèmes éducatifs respectifs, les 
Etats membres conviennent de promouvoir les mesures suivan
tes: 

1. assurer l'accessibilité des locaux scolaires communs ainsi 
que le transport aux handicapés à mobilité réduite ; 

2. équiper en matériel et en personnel les établissements 
scolaires accueillant des handicapés de manière à faciliter leur 
intégration ; · 

3. faire en sorte que ·la formation initiale et continue des 
enseignants ordinaires et spécialisés leur assure une prépara
tion adéquate pour maitriser les difficultés de l'intégration sco
laire des enfants handicapés ;· 

4. développer et appliquer des programmes et méthodes 
appropriées d'enseignement permettent une meilleure intégra
tion scolaire et extra-scolaire des enfants et des jeunes handi
capés; 

5. sensibiliser et associer à ces questions l'entourage fami
lial, scolaire et social des élèves handicapés. 

B. Afin de soutenir les actions des Etats membres, la Com
mission dans les limites de ses disponibilités financières, est 
chargée de: 

1. prendre en compte l'intégration scolaire des enfants han
dicapés dans les actions communautaires suivantes: 

a) les expériences pilotes du programme lancé pour promou
voir l'insertion sociale des personnes handicapées; • 

b) les projets pilotes s'inscrivant dans le deuxième pro
gramme du passage de l'école à la vie active ; 

c) le programme de brèves visites d'études en faveur des 
administrateurs, y compris inspecteurs, chefs d'établissement 
scolaire et enseignants de l'enseignement spécial dans la 
mesuré où ils jouent un rôle dans la multiplication des expé
riences. 
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2. prendre en compte les problèmes spécifiques des handi
capés dans les actions mises en œuvre dans le cadre de la 
résolution du 19 septembre 1983 sur les mesures relatives à 
l'introduction des nouvelles technologies de l'information dans 
l'éducation, notamment en ce qui concerne : 

- l'enseignement spécial assisté par ordinateur, 
- l'utilisation de l'informatique et de la télématique dans la 

reproduction, la transmission et la diffusion des documents en 
braille, 

- l'évolution des systèmes de compensation des handica
pés et le développement des aides à la communication au pro
fit des sourds. 

3. prévoir des réunions d'un groupe de travail composé 
d'experts et de responsables nationaux de la politique d'inté
gration des handicapés, qui assure une réflexion suivie et des 
échanges réguliers sur les problèmes principaux liés à l'inté
gration des handicapés dans les systèmes scolaires. 

Les thèmes des réflexions devraient porter notamment sur : 

a) l'avancement des politiques nationales et les mesures pri
ses dans le domaine scolaire et de la formation professionnelle 
en vue de faciliter l'insertion social des handicapés ; 

b) les rapports existant entre l'évolution des systèmes édu
catifs et celle des besoins des handicapés ; 

c) les méthodes pédagogiques et les matériels didactiques : 
d) la formation initiale et la formation continue des ensei

gnants; 
e) les systèmes de conseil et d'orientation ; 
f) le problème de la participation aux décisions des élèves 

handicapés et de leurs parents ; 
g) la coopération avec les autorités sanitaires et sociales. 
Il devrait y avoir un coopération étroite entre le groupe de tra

vail des experts nationaux et le groupe de liaison sur le pro
gramme communautaire pour les personnes handicapées. 

4. prévoir des colloques d'information d'administrateurs, 
chercheurs, practiciens et enseignants sur les problèmes sou
levés par la mise en œuvre d'expérience d'intégration scolaire 
et par l'évolution des structures de l'enseignement spécialisé. 

Il est demandé au Comité de l'Education de faire rapport au 
Conseil et aux Ministres de l'Education réunis au sein du Con
seil, pour la fin 1985, sur les progrès de la mise en œuvre de la 
politique d'intégration scolaire des handicapés. 

V. Sur la lutte contre l'analphabétisme 

L'analphabétisme est devenu un problème plus ou moins 
important dans tous les Etats membres, l'analphabélisme ini
tial ou primaire reste une source de préoccupation mais il s'est 
développé, également, un analphébétisme de retour ou fonc
tionnel, causé entre autres par le déclin de la pratique tradition
nelle de la lecture et qu'accentue l'importance que revêtent 
dans la vie moderne les nouvelles formes de l'écrit. Il concerne 
certains groupes de la population confrontés à des situations 
particulières qui rendent problématique leur insertion dans la 
vie active et dans la société en général. Ce fait social résulte de 
la conjoncture de phénomènes économiques, éducatifs et 
sociaux, et concerne donc toutes les instances responsables 
des Etats membres de la Communauté. Toutefois, les respon
sables de l'éducation sont plus spécifiquement concernés par 
la prévention de l'analphabétisme ainsi que par la lutte à mener 
contre lui à travers l'éducation et la formation continue. 

Le Conseil et les Ministres de l'Education réunis au sein du 
Conseil, 

Compte tenu de leur résolution du 9 février 1976 com
portant un programme d'action en matière d'éducation, et plus 
particulièrement la partie concernant la réalisation d'une éga
lité des chances en vue du plein accès à toutes les formes 
d'enseignement ; 
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compte tenu de l'importance que le Parlement européen, Je 
Comité économique et social et les partenaires sociaux atta
chent justement au phénomène de l'analphabétisme ; 

en vue de donner aux personnages touchées par ce phéno
mène une meilleure pratique de techniques en rapport avec la 
vie personnelle et sociale, et afin d'améliorer leur préparation à 
l'activité professionnelle ; 

estiment que l'analphabétisme doit faire l'objet d'une atten
tion particulière de la part des Etats membres et de la Commu
nauté, afin que toute la population puisse mieux maitriser les 
outils essentiels de la lecture et de l'écriture. Ils rappellent que 
l'écrit, sous toutes ses formes, y compris les plus récentes, 
reste et restera un moyen privilégié de maîtrise de la communi
cation, d'accès à l'information, de formation et de participation 
à la vie active. 

Ils marquent donc leur accord avec les conclusions suivan
tes. 

A. Des mesures appropriées à l'intérieur des systèmes édu
catifs respectifs, devraient permettre aux instances compétan
tes d'accorder mieux encore l'importance qu'il convient aux 
problèmes de l'analphabétisme dans l'ensemble des program
mes d'enseignement et de formation ; 

1. en adaptant l'enseignement de façon telle que les difficul
tés individuelles des élèves Je·s plus défavorisés puissent être 
prises en compte et maitrisées ; 

2. en reconsidérant et en développement suivant les nécessi
tés, les objectifs des capacités langagières (aptitude à la lec
ture, à l'écriture et à la communication) dans les écoles primai
res; 

3. en s'efforçant de développer des pratiques éducatives et 
de lecture destinées à éviter la perte des compétences acqui
ses, par exemple en mettant à la disposition des jeunes divers 
moyens, tels que des bibliothèques fixes ou itinérantes ; 

4. en reconsidérant la formation initiale et continue pour 
ensaignants en vue de les préparer à enseigner à une large 
gamme d'élèves dont les capacités, ainsi que les origines 
sociale, ethnique et culturelle sont très différentes; 

. 5. en promouvant des campagnes contre l'analphabétisme 
en direction des adultes (là où il y a une responsabilité dans ce 
domaine du ministère national de l'éducation) et, de toute 
façon, en suivant de près ces actions, dans le but de faire une 
meilleure analyse de l'origine de l'analphabétisme et ainsi 
d'être mieux placé pour prendre des mesures préventives ; 

6. en développant les actions d'enseignement à distance, en 
particulier en recherchant la collaboration des réseaux de télé
vision là où cela'est possible. 

8.1. En vue de soutenir les actions entreprises par les Etats 
membres, la Cémmission dans les limites de ses disponibilités 
financières est chargée de: 

(a) organiser des échanges d'informations entre experts 
nationaux sur : 

- les causes et la portée du phénomène ; 
- les résultats des expériences entreprises au niveau natio-

nal dans le système scolaire; 
- les mesures nécessaires pour améliorer dans les écoles 

primaires le développement de toutes les capacités langagiè
res; 

- autres pratiques pour lutter contre l'analphabétisme. 

(b) tenir compte, dans la mise en œuvre de la résolution du 9 
février 1976 comportant un programme d'action en matière 
d'éducation, du phénomène de l'analphabétisme, dans les 
actions communautaires existantes et à venir dans le domaine 
de l'éducation et particulièr~ment : 

- l'introduction des nouvelles technologies de l'informa
tion dans l'éducation ; 

REVUE DU 
MARCHÉ COMMUN, n° 280, Septembre-Octobre 1984 

0 



- le programme de projets pilotes pour le passage des jeu
nes à l'âge adulte et à la vie active. 

2. Le Conseil et les ministres de l'Education réunis au sein du 
Conseil demandent que les instances concernées par la mise 
en œuvre des actions communautaires portant sur la formation 
professionnelle et l'emploi et s'appuyant sur l'utilisation du 
fonds social européen prennent en compte les exigences parti
culières des personnes touchées par l'analphabétisme. 

3. Ils demandent au Comité de l'Education de faire le point, 
pour la fin 1985, sur les progrès de la mise en œuvre de la politi
que de lutte contre l'analphabétisme dans la Communauté 
européenne. 

NORMES DE COMMERCIALISATION APPLICABLES AUX 
ŒUFS 

Lors de sa session des 28/19 juin 1984, le Conseil a marqué 
son accord sur le règlement modifiant certaines normes de 
commercialisation des œufs qui visent à actualiser certaines 
dispositions de ce règlement compte tenu des développements 
ayant eu lieu dans la pratique du commerce, notamment en ce 
qui concerne les mentions pouvant être apposées sur les 
emballages des œufs. Seront admises dorénavant notamment 
les mentions ayant trait au prix des œufs, aux indications 
objectives concernant la promotion de vente, et aux origines 
des œufs ainsi qu'au mode d'élevage des poules pondeuses en 
question. Toutefois, en ce qui concerne les mentions relatives à 
ces deux derniers p_oints, des critères préalables devront être 
fixés selon la procédure Commission/Comité de gestion en vue 
d'éviter des distorsions de concurrence. · 

AIDES POUR LE LAIT ÉCRÉMÉ ET LE LAIT ÉCRÉMÉ EN 
POUDRE DESTINÉ À L'ALIMENTATION DES ANIMAUX 

Le Conseil, a arrêté lors de sa session des 16/17 juillet 
1984 le règlement qui, dans le but de réduire les quantités de 
matière grasse butyrique transformées en beurre, sans entraî
ner de changement important dans les techniques de produc
tion des aliments des animaux, vise à introduire jusqu'à la fin 
de la campagne laitière 85/84 - avec réexamen du fonctionne
ment du régime avant cette date - une aide spécifique au lait 
partiellement écrémé destiné à l'alimentation des animaux. 

HUILE D'OLIVE 

Le Conseil a adopté, lors de sa session des 16/17 juillet 1984, 
trois réglements destinés à renforcer les mécanismes de con
trôle dans le secteur de l'huile d'olive, notamment en ce qui 
concerne l'aide à la production. 

Ces règlements, destinés à entrer en application à partir du 
18 ' novembre 1984, visent pour l'essentiel à: 

- modifier le règlement de base notamment en matière de 
financement des organisations de producteurs et de leurs 
unions; 

- renforcer les dispositifs actuels de gestion du régime 
d'aide à la production par une meilleure précision des droits et 
obligations des oléiculteurs et de leurs organisations et unions 
ainsi que par une meilleure définition des tâches et instru
ments de contrôle de ce régime ; 

- mettre en œuvre un système d'agences de contrôle dans 
les Etats membres producteurs ainsi que des orientations à 
suivre en matière de sanctions aux infractions au régime d'aide 
à la production. 

PROGRAMME D'ACTION SOCIALE COMMUNAUTAIRE À 
MOYEN TERME 

Le Conseil, lors de sa session du 22 juin 1984, a arrêté les 
conclusions concernant un programme d'action sociale com
munautaire à moyen terme : 

REVUE DU 
MARCHÉ COMMUN, n° 280, Septembre-Octobre 1984 

MARCHE 
COMMUN 

« La Communauté ne pourra renforcer sa cohésion économi
que face à la concurrence internationale si en même tems elle 
ne renforce pas sa cohésion sociale. La politique sociale doit 
donc être développée, au niveau de la Communauté, au même 
titre que la politique économique, monétaire et industrielle. 

Les différences institutionnelles qui résultent des traditions 
propres à chaque pays et auxquelles ceux-ci sont attachés 
sont souvent invoquées. Ces différences sont importantes, 
mais les institutions sociales et les rapports tissés entre les 
partenaires sociaux au cours des dernières décennies présen
tent également de nombreuses similitudes. Dans tous les pays, 
elles ont été un élément important de la croissance économi
que, de l'élévation du niveau de vie et de la réalisation du plein 
emploi. 

Ces différences entre les institutions et les politiques socia
les n'excluent pas la mise en œuvre d'actions communes per
mettant de promouvoir progressivement un espace social euro
péen. 

La Communauté doit poursuivre au plan social les objectifs 
qu'elle s'est fixés à l'origine: rechercher le plein emploi et le 
meilleur emploi, améliorer les conditions de vie et de travail et 
réaliser pleinement la libre circulation des travailleurs. Cela 
implique de renforcer la solidarité sociale et de parvenir à un 
consensus entre les partenaires de la vie sociale. 

Ces objectifs sont inséparables de la recherche d'une crois
sance économique plus forte s'appuyant sur des entreprises 
plus compétitives ainsi que sur un approfondissement "du mar
ché intérieur et une politique économique tendant à contenir 
l'inflation à Lin niveau aussi faible que possible. 

La Communauté doit aider au renforcement des liens entre 
les politiques économiques ët sociales de façon à renforcer sa 
compétitivité et sa solidarité vis-à-vis du monde extérieur. Le 
succès d'une bonne politique économique est une condition 
essentielle à la mise en œuvre d'une politique sociale adé
quate. Une politique sociale efficace constitue un support 
nécessaire de la politique é.conomique. Les changements 
qu'impose la mutation technologique devraient être soutenus 
par une politique d'éducation et de formation professionnelle, 
une politique du marché du travail et une politique sociale en 
vue de permettre et favoriser une adaptation rapide et réussie. 

En les adaptant aux circonstances présentes, il convient 
donc de poursuivre et de renforcer les actions déjà entreprises, 
notamment dans le domaine de la libre circulation des travail
leurs, de l'emploi, des nouvelles technologies, de l'orientation 
et formation professionnelle, de l'éducation, de l'égalité de trai
tement entre hommes et femmes, de l'action en faveur des 
groupes défavorisés, de la santé et de la sécurité sur le lieu de 
travail, mais aussi d'explorer les possiblités d'initiatives nouvel
les dans le domaine de la protection sociale, de la démographie 
et de la politique familiale. Enfin, le dialogue social européen 
doit être renforcé et aménagé dans ses modalités pour mieux 
associer les partenaires sociaux aux décisions économiques et 
sociales de la Communauté. 

Dans le cadre de ses pouvoirs et eu égard aux moyens finan
ciers limités, la Communauté, sans vouloir se substituer à 
l'action des Etats membres et des partenaires sociaux, tient à 
affirmer à la volonté politique de progresser dans la construc
tion d'un espace social européen. Dans ce contexte, il convient 
de donner une impulsion à certaines initiatives nécessaires 
pour créer une nouvelle dynamique, de poursuivre dans la voie 
de la croissance et.du progrès social et de consolider la démo
cratie en Europe. 

C'est dans cette perspective que le Conseil indépendam
ment de la poursuite et de l'approfondissement' des actions 
ehtreprises au cours des dernières années et qui ont fait l'objet 
de résolutions du Conseil, considère qu'une série d'actions et 
d'initiatives pourrait être prise en compte au cours des prochai
nes années dans les domaines suivants: 
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1. L'emploi, les aspects sociaux des nouvelles technologies 
et la formation 

Le chômage constitue le problème économique et social le 
plus difficile dans la Communauté. Le renforcement des 
actions contribuant à sa solution revêtira au cours des prochai
nes années un caractère prioritaire. Elles devront être mises en 
œuvre avec le souci constant d'adapter l'appareil productif à 
l'évolution des technologies afin de promouvoir un haut niveau 
de compétitivité face à la concurrence internationale. 

1.1. Les jeunes, hommes et femmes, connaissent dàns la 
Communauté un taux de chômage très sensiblement plus 

· élevé que dans les autres catégories d'âge. Cette situation est 
très préoccupante pour leur avenir social et professionnel et 
l'équilibre social des pays. Reflétant l'insuffisante offre 
d'emploi, elle est souvent liée à un faible niveau de formation 
ou à une inadaptation des qualifications acquises. L'améliora
tion de l'emploi des jeunes, et en premier lieu des jeunes chô
meurs, constitue un objectif prioritaire. Les actions entreprises 
par la Communauté devront être renforcées à cet effet, notam
ment en ce qui concerne la formation et la reconversion aux 
nouvelles technologies et l'insertion sociale, en particulier des 
jeunes et des femmes. La Commission a été invitée à établir un 
bilan régulier des moyens mis en œuvre et des résultats obte
nus dans les différents pays de la Communauté. 

1.2. La Commission est invitée, conformément aux conclu
sions du Conseil sur le changement technologique et les muta
tions sociales, à promouvoir les initiatives susceptibles de 
favoriser un développement de la gestion prévisionnelle de 

. l'emploi, la formation initiale et permanente et la requalification 
des personnes dont l'emploi est affecté par les mutations, ainsi 
que l'information, la consultation et la négociation au niveau 
approprié. 

1.3. Le changement technologique ayant des conséquences 
sur l'emploi, l'organisation du travail et la production, les 
aspects économiques visant à élever la compétitivité ne 
devraient pas être examinés en dehors des aspects sociaux 
portant sur les conditions d'utilisation de la main-d'œuvre. Les 
partenaires sociaux devraient être encouragés à engager un 
dialogue sur les conditions d'utilisation des équipements, 
l'aménagement de l'organisation du travail et des horaires, les 
problèmes d'emploi et la durée du travail. 

1.4. Une attention particulière doit être apportée aux condi
tions de travail, et notamment aux aspects relatifs à la santé et 
à la sécurité des travailleurs, d'autant plus qu'il s'agit d'élé
ments importants de la productivité du travail. Le renforcement 
des actions communautaires engagées dans ce domaine est 
prioritaire. Il conviendra notamment de rechercher les modali
tés d'une prise en compte systématique des implications ergo
nomiques dès innovations technologiques dès le stade des étu
des et de la conception des équipements. La Commission est 
invitée à présenter des propositions au Conseil, notamment 
dans le cadre du deuxième programme d'action des Commu
nautés européennes en matière de sécurité et de santé sur le 
lieu de travail. 

2. Protection sociale et évolution démographique 

Les systèmes de protection sociale constituent un élément 
important de cohésion sociale des pays de la Communauté. De 
plus, la sécurité qu'ils offrent est la contrepartie de la néces
saire mobilité des e.mplois devant les évolutions technologi
ques et la concurrence. 

Sans que ceci implique un objectif d'harmonisation, des 
adaptations devraient toutefois être envisagées pour consoli
der les acquis et accroître l'efficacité des systèmes nationaux. 
Elles contribueraient aussi à renforcer la compétitivité des éco
nomies européennes face à la concurrence internationale. La 
Commission continuera à veiller à ce que ces aménagements 
ne deviennent pas un enjeu de la concurrence entre économies 
européennes. 
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2.1. Tout en tenant compte des différences institutionnelles, 
la Commission est invitée à chercher à mieux cerner l'incidence 
des charges sociales sur la compétitivité des entreprises, 
l'emploi et le niveau de vie des ménages dans le contexte éco
nomique d'ensemble. Au terme de ce travail, elle fera rapport 
au Conseil.. 

2.2. Les ministres compétents sont invités à procéder à un 
examen des moyens mis en œuvre pour maîtriser l'évolution 
des dépenses de santé sur la base d'un rapport périodique de 
la Commission. Celle-ci examinera avec les Etats membres les 
possibilités d'une coopération dans le domaine de la santé. 

2.3. Le Conseil procédera à un échange régulier d'informa
tions sur le développement des politiques familiales et les 
effets des tendances démographiques ainsi que sur la consé
quence du vieillissement. La Commission est invitée à procéder 
à cet effet aux études appropriées. · 

2.4. Dans le contexte socio-économique actuel, l'importance 
des problèmes migratoires ne peut être ignorée. 

Le Conseil prend acte que la Commission lui présentera des 
propositions permettant : 

- de renforcer les politiques communautaires favorisant 
l'insertion culturelle et sociale des migrants, 

--,- de développer la coopération des Etats membres en 
matière de contrôle des flux migratoires en provenance des 
pays tiers. 

- de confronter les politiques de reconversion des travail
leurs migrants volontaires pour r~gagner les pays tiers d'ori
gine et examiner les liens entre ces politiques et la politique 
communautaire de coopération avec ces pays. 

3. Le dialogue social européen 

Le Conseil considère enfin que la réalisation d'une politique 
sociale et de stratégies industrielles communautaires implique 
la poursuite et le développement du dialogue entre les partenai
res sociaux au niveau de la Communauté. 

La Commission est invitée, d'une part, à examiner les condi
tions permettant dans le cadre des mécanismes existants 
d'améliorer le dialogue avec les partenaires sociaux, en vue de 
mieux les associer aux décisions économiques et sociales de 
la Communauté. 

Elle est invitée par ailleurs à concevoir les méthodes appro
priées permettant, dans le respect rigoureux de l'autonomie et 
des responsabilités propres des partenaires sociaux, de favori
ser le développement des relations paritaires au niveau de la 
Communauté. » 

CONTRIBUTION DES INITIATIVES LOCALES DE CRÉATION 
D'EMPLOIS À LA LUTIE CONTRE LE CHÔMAGE 

Le Conseil, suite à sa résolution du 12 juillet 1982 pour com
battre le chômage, et à la communication de la Commission 
institulée « Action communautair~ pour combattre le chômage 
- la contribution des initiatives locales de création 
d'emplois», a adopté, lors de sa session du 7 juin 1984, la réso
lution suivante : 

1. Objectifs 

1. Le Conseil· prend acte de la communication présentée par 
la Commission et intitulée « Action communautaire pour com
battre le chômage - la contribution des initiatives locales de 
création d'emplois ». 

2. Il prend note avec intérêt du développement du phéno
mène des initiatives locales de création d'emplois (ILE) et 
reconnaît la contribution que peuvent apporter ces initiatives 
dans le cadre des objectifs de lutte contre le chômage et de 
relance des activités économiques, en raison des possibilités 
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de maintien ou de création d'emplois qu'elles offrent, particu
lièrement dans les petites entreprises, en favorisant la revitali
sation des situations économiques et sociales locales. 

3. Il considère que le développement de ces initiatives devrait 
être soutenu et stimulé par les politiques des Etats membres et 
accompagné par des mesures spécifiques au niveau commu
nautaire. · 

Il. Caractéristiques générales 

1. Le Conseil constate que les initiatives locales de création 
d'emplois: 

- émanent le plus souvent de l'action de particuliers ou de 
groupes de personnes au chômage ou menacés de chômage, 
souvent appuyés.par des promoteurs locaux; 

- sont par conséquent mise en œuvre par des personnes 
qui ne sont pas nécessairemet familiarisées avec la direction 
ou la gestion d'une entreprise et ne disposent pas de capitaux 
propres importants ; 

- sont particulièrement importantes pour les personnes 
dont les chances d'insertion ou de réinsertion sur le marché du 
travail sont très réduites ; 

- présentent une grande ~diversité de modes d'organisa-
tion;' . 

- comportent une grande variété d'activités, qui sont nor
malement axées sur des besoins locaux et .adaptées aux condi
tions locales ; 

- sont souvent importantes dans des localités fortement 
frappées par le chômage ou un sous-emploi résultat de difficul-
tés particulières de développement ; · . 

- impliquent souvent, surtout aux niveaux local et régional, 
une coopération des autorités publiques, des partenaires 
sociaux et autres acteurs, y compris les organ.isations de jeu
nesse; 

- ont pour objectif prioritaire la création d'emplois écono
miquement viables ; 

- peuvent rétablir la confiance et suscitent la compétence, 
la qualification et l'esprit d'entreprise. 

2. Il reconnaît que les contributions apportées par les pou
voirs publics au cours de la phase de démarrage des ILE dans 
le respect des conditions de concurrence, en permettant de 
faciliter la création de nouveaux emplois, sont en général 
amplement compensées par la contrepartie qu'elles offrent en 
termes de création d'emplois et de revenus, d'utilisation des 
ressources humaines et locales et de réduction du coût des 
prestations sociales. 

3. Il considère que l'aide apportée aux niveaux régional et 
local notamment pour répondre aux beso[ns de g,estion èt de 
formation, est particulièrement importante pour le développe
ment et la réussite des petites entreprises créées à l'échelon 
local. 

4. Il reconnaît le rôle que peuvent jouer les partenaires 
sociaux pour faciliter l'intégration économique et sociale des 
ILE. 

5. Il reconnaît l'utilité d'une diffusion des diverses idées, 
techniques et expéri~nces en cours dans le domaine des ILE. 

Ill. Action des Etats membres 

Le Conseil invite les Etats membres à adopter, dans le cadre 
de leurs politiques et pratiques, les orientations politiques sui

. vantes pour la promotion des initiatives locales de création 
d'emplois: 

1. Tenir compte, dans leurs politiques en matière de création 
d'emplois, de développement local et régional et de gestion du 
marché de l'emploi local, de la contribution potentielle des ini
tiatives locales de création d'emplois à la lutte contre le chô
mage! à la relance des économies locales et à l'allègement des 
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problèmes sociaux. La reconnaissance publique des ILE en vue 
de promouvoir leur développement et d'encourager d'autres 
personnes à suivre la même voie devrait s'accompagner, le cas 
échéant, de l'adoption des instruments juridiques appropriées. 

2. Promouvoir l'établissement d.e liens étroits entre tous ceux 
qui sont concernés par la promotion de la création d'emplois, 
notamment les partenaires sociaux et les pouvoirs publics, par
ticulièrement au niveau du marché de l'emploi local, en vue 
d'améliorer le niveau de la coopération et le transfert d'expé
riences utiles. 

3. Compte tenu des responsabilités et des possibilités des 
autorités locales et régionales, encourager le développement 
de structures de soutien local aux ILE par des mesures prati
ques telles que: 

- la mise à disposition d'une information et d'une orienta
tion sur les possibilités d'aide qui existent ; 

- le développement de services - le cas échéant par une 
aide à la création d'agences de développement - en mesure 
d'accorder un soutien à ceux qui cherchent à lancer des ILE, et 
de faciliter l'accès aux différentes formes d'aide disponibles ; 

- la mise à disposition de locaux appropriés pour des peti
tes entreprises ou ateliers, par exemple en promouvant la 
reconversion de bâtiments vacants ; 

- l'émélioration des conditions et l'extension des possibili
tés de participation aux appels d'offres publics. 

4. Faire en sorte que les mesures visant à améliorer l'accès 
des petites et moyennes entreprises au financement et à four
nir un soutien financier public comportent des critères, condi
tions, procédures décisionnelles et systèmes d'octroi qui per
mettent aux ILE d'en bénéficier. 

5. Encourager, dans le cadre des possibilités existantes 
d'octroi d'un soutien public, les projets d'insertion et de réinser
tion professionnelles et sociales de catégories particulière
ment défavorisées, notamment en adaptant et simplifiant les 
procédures d'octroi de ce soutien. 

6. Examiner les possibilités de recours à des méthodes nou
velles de financement des ILE susceptibles de faciliter leur lan
cement (par exemple : aides, pendant la période de démarrage 
de leur projet, aux personnes précédemment en chômage qui 
ont créé ou créent des ILE, mise en place de fonds spéciaux ou 
soutien à des initiatives quj visent à attirer l'épargne locale 
dans de tels fonds) .. 

7. Examiner la mesure dans laquelle la législation nationale 
facilite la création d'entreprises, y compris les entreprises de 
type coopératif et d'intérêt collectif, et offre des dispositions 
juridiques et financières susceptibles d'encourager la création 
de telles entreprises. · 

8. Dans le cadre de l'engagement déjà pris par les Etats 
membres de déployer des efforts accruts pour promouvoir et 
développer l'offre de formation (1), examiner dans quelle 
mesure les systèmes de formation tiennent compte des 
besoins des ILE, en portant en particulier l'attention sur: 

- la coopération des instances concernées pour pallier les 
manques éventuels de formation ou de qualification sur le mar
ché local de l'emploi ; 

- les possibilités d'accès à une formation ou à une qualifi
cation au niveau local, notamment pour faciliter l'emploi des 
chômeurs les moins qualifiés et promouvoir la formation, y 
compris la formation à la gestion des responsables d'ILE; 

- les compétences et qualifiations des formateurs et des 
responsables de l'orjentation professionnelle et du placement. 

IV. Action au niveau de la Communauté 

1. Le Conseil encourage la Commission à soutenir l'action 
des Etats membres, principalement : · · 

- par un recours plus systématique aux instruments com
munautaires actuels pour la promotion des ILE; 

441 



par la promotion des ILE au moyen de consultations et 
d'échanges d'informations à l'échelon communautaire; 

- ,par une évaluation et une recherche destinées à fournir. 
des indications utiles pour les politiques et l'action futures. 

2. A cette fin, la Commission est notamment invitée: 

a) à soutenir, avec le concours du Fonds social européen, 
des projets spécifiques de caractère novateur destinés à facili
ter le développement d'ILE, en particulier ceux axés sur: 

l'application ou la mise au point de technologies nouvel-
les; 

l'utilisation des ressources locales insuffisamment 
exploitées ; 

- l'emploi de catégories particulièrement ·défavorisées ; 
- l'accompagnement de ces initiatives, notamment par la 

mise au point de méthodes novatrices de formation et de sou
tien adaptées à leurs besoins ; 

en assurant l'échange continu des expériences résultant de 
ces projets en vue d'en évaluer l'impact sur l'emploi. 

b) développer son programme de consultation et de transfert 
d'informations en vue de faciliter l'échange direct d'expérien
ces au niveau communautaire en coordination avec les actions 
du programme d'action et de coopération de l'OCDE concer
nant les initiatives locales de création d'emplois ; 

c) compléter ces actions par des études spécifiques contri
buant à orienter et évaluer l'action, telles que : 

- les méthodes les plus aptes à permettre un financement 
des ILE; 

- l'encouragement juridique et fiscal à la création et au 
développement d'entreprises, y compris les coopératives et 
autres formes d'entreprises d'intérêt collectif ; 

- les types de produits et de services que les ILE fournis
sent et leurs incidences du point de vue de la concurrence sur 
les offres de type traditionnel. 

3. La Commission est invitée à informer périodiquement le 
Conseil des progrès réalisés dans la mise en œuvre de ces 
actions. 

4. Le financement communautaire des actions visées dans la 
présente section sera décidé dans le cadre de la procédure 
budgétaire et conformément aux engagements juridiques pris 
par le Conseil. 

Le financement communautaire de projets visés au point 2 a) 
s'effectuera selon les possibilités et règles de financement du 
Fonds social européen. 

ACTIONS VISANT À COMBATTRE LE CHÔMAGE DES 
FEMMES 

Suite à la communication de la Commission sur le chômage 
des femmes, et compte tenu des travaux du Comité permanent 
de l'emploi du 22 novembre 1983, le Conseil a adopté, lors de sa 
session du 7 juin 1984, la résolution suivante: 

1. Objectifs généraux 

1. Le Conseil prend acte de la communication de la Commis
sion sur le chômage des femmes dans la Communauté. 

2. Il constate que le chômage des femmes est un aspect 
préoccupant de la situation générale de l'emploi dans la Com
munauté, qui ne peut recevoir de solution satisfaisante que 
dans le cadre d'une politique générale qui permette la reprise 
de l'activité économique et de l'emploi. Dans ce contexte, il est 
également nécessaire, eu égard aux caractéristiques propres 
au chômage féminin, de mettre en œuvre des efforts spécifi
ques tendant à éliminer les handicaps qui affectent l'emploi 
des femmes et à promouvoir l'égalité des chances sur le mar
ché du travail, en vue de réduire progressivement de façon 
significative le taux de chômage des femmes. 
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3. Il souligne les principes sur lesquels doivent reposer les 
mesures à promouvoir à cet égard, à savoir: 

- le droit égal des femmes et des hommes au travail et, par 
là même, à l'acquisition de ressources personnelles dans des 
termes égaux et à des conditions égales quelle que soit la 
situation éCOf!Omique ; . · 
- l'ouverture de chances égales aux femmes et aux hommes, 
en particulier sur le marché de l'emploi, dans le cadre des 
mesures visant à stimuler la reprise économique et la promo
tion de l'emploi ; 

- le développement d'actions positives visant à corriger les 
inégalités de fait et, ainsi, à améliorer les perspectives d'emploi 
des femmes et à promouvoir la mixité de l'emploi. 

Il. Orientations d'action 

1. Le Conseil considère que devraient notamment être mises 
en œuvre ou poursuivies, dans le cadre des politiques et prati
ques nationales, les orientations d'action suivantes: 

a) en matière de création d'emplois et de recrutement : 

- faire en sorte que les mesures visant à stimuler, dans le 
secteur privé, le recrutement de main-d'œuvre supplémentaire, 
en particulier des jeunes, permettent une participation plus 
équilibrée des hommes et des femmes, notamment dans les 
emplois où celles-ci sont sous-représentées et dans les 
emplois qualifiés ; 

- concentrer les primes de recrutement, là où elles exis
tent, sur les personnes les plus défavorisées sur le marché du 
travail, dont beaucoup sont des femmes; 

- adopter des mesures adéquates pour promouvoir une 
participation accrue des femmes, en vue de parvenir à un meil
leur équilibre, dans les secteurs d'avenir, notamment ceux à 
haute technologie ; 

- entreprendre, dans le secteur public également, des 
efforts en matière de promotion de l'égalité des chances qui 
puissent donner l'exemple notamment dans les domaines où 
sont développées de nouvelles technologies de l'information ; 

- s'efforcer à ce que les initiatives visant la réduction et la 
réorganisation du temps de travail contribuent de manière posi
tive à la promotion de l'égalité des chances dans le domaine de 
l'emploi, en permettant, entre autres, une plus grande flexibilité 
dans les horaires de travail ; 

- concevoir le travail volontaire à temps partiel de manière 
à ce qu'il n'ait pas pour effet de renforcer la ségrégation du 
marché de l'emploi féminin ; 

- permettre un accès égal des femmes aux facilités finan
cières et autres offertes pour la création d'entreprises, notam
ment dans le cadre des initiatives locales en matière d'emploi, 
y compris celles prises sur une base coopérative, qui offrent 
des perspectives d'emploi et des conditions de travail intéres
santes pour les femmes; 

b) développer, dans les domaines de l'éducation ainsi que de 
la formation et de l'orientation professionnelles, les actions en 
vue de: 

- diversifier les choix professionnels des femmes pour les 
faire participer plus équitablement aux secteurs de croissance 
et d'avenir ; 

- assurer une meilleure adéquation des qualifications des 
travailleuses particulièrement affectées par des restructura
tions et innovations industrielles et de celles des zones défavo
risées, des chômeuses et des femmes désireuses de reprendre 
un emploi; 

- promouvoir une participation accrue des femmes dans 
les programmes de formation, en vue de parvenir à un meilleur 
équilibre dans les secteurs où elles sont sous-représentées, 
notamment les secteurs liés à l'introduction de nouvelles tech
nologies; 
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c) prendre les mesures nécessaires pour que les services de 
placement, d'orientation et de conseil disposent d'effectifs 
qualifiés et en nombre suffisant afin d'offrir un service fondé 
sur !'expertisé nécessaire en ce qui concerne les problèmes· 
particuliers des chômeuses; 

d) améliorer les informations quantitatives et qualitatives 
relatives à la situation des femmes sur le marché de l'emploi et 
l'évaluation de l'impact des politiques de lutte contre le chô
mage sur l'emploi des femmes, en vue de permettre de suivre le 
progrès de la déségrégation dans l'emploi et d'identifier avec 
plus de précision les tendances du chômage féminin. 

2. Le Conseil souligne l'importance qu'il attache à la contri
bution positive du Fonds social européen à la mise en œavre de 
ces orientations d'action. 

3. Le Conseil considère que les principes et orientations indi· 
qués ci-dessus s'appliquent à l'action entreprise à tous les 
niveaux y compris, lorsque cela est possible, l'encouragement 
aux partenaires sociaux. 

4. Le Conseil souligne l'importance des mesures d'accompa· 
gnement, en particulier en ce qui concerne l'infrastructure 
sociale et les moyens visant à encourager un plus grand par
tage des responsabiliés dans la perspective de l'objectif géné
ral d'amélioration de l'emploi des femmes. 

s: Le Conseil invite les Etats membres à développer, le cas 
échéant en coopération avec la Commission, les campagnes 
d'information destinées à encourager l'évolution nécessaire 
des mentalités permettant de favoriser une meilleure égalité 
des chances dans l'emploi. Le Conseil souligne le rôle essen
tiel que jouent à cette fin, ainsi qu'en qualité d'initiateurs 
d'actions positives, les comités et· organismes nationaux 
d'égalité des chances qui doivent être en mesure d'agir aussi 
efficacement que possible. 

6. La Commission est invitée à organiser un échange annuel 
d'informations entre les Etats membres sur les mesures prises 
conformément à la présente résolution en vue de réduire le chô· 
mage des femmes ainsi que sur les moyens de contrôle, de 
recherche et d'évaluation. 

7. Le Conseil invite la Commission à lui faire rapport périodi
quement en vue de dresser le bilan des progrès réalisés, au 
plus tard dans les trois ans suivant l'adoption de la présente 
résolution. 

CHANGEMENT TECHNOLOGIQUE ET MUTATIONS SOCIA
LES 

Le Conseil, lors de sa session du 7 juin 1984, 

- prenant acte de la communication de la Commission sur 
le changement technologique et les mutations sociales ; 

- prenant en considération tant les délibérations du 
Comité permanent de l'emploi au sujet de cette communication 
lors de sa session du 10 mai 1984, que les conclusions du Con
seil et des Ministres de l'Education réunis au sein du Conseil 
relatives à cette communication, lors de leur session du 4 juin 
1984, et sans préjudice à l'avis du Comité économique et 
social, est arrivé aux conclusions suivantes : 

« Le Conseil considère qu'une stratégie commune relative à 
l'impact social des technologies nouvelles devrait s'inspirer 
des principes suivants : 

- Le Conseil reconnàît le caractère inéluctable de l'intro
duction des nouvelles technologies pour Je renforcement de la 
compétitivité des entreprises européennes et pour le rétablisse
ment de la croissance économique. Il affirme la nécessité 
d'une réponse communautaire globale·à la nouvelle révolution 
industrielle. Une politique macro-économique, visant une 
reprise plus forte de la croissance, facilitera le processus de 
l'ajustement entre secteurs, ainsi que la mobilité profession· 
nelle et géographique de la main d'œuvre. 
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- Il considère qu'il convient à cet effet d'utiliser les poten
tialités offertes par l'innovation technologique et par le renfor-. 
cernent des investissements afin de créer les conditions d'un 
meilleur emploi et une amélioration des conditions de travail. 
Ceci implique l'acceptation des mutations nécessaires qui 
pourraient permettre à terme la création d'emplois. Il convient 
toutefois de maîtriser ces mutations afin d'éviter que l'équilibre 
social ne soit gravement compromis. 

- Les conditions du succès de ces mutations sont la for
mation et l'information des travailleurs. 

- Le Conseil considère que l'éducation et la formation ont 
un rôle prioritaire à jouer dans une stratégie communautaire 
visant à renforcer la capacité d'innovation et la compétitivité 
des entreprises européennes. Les politiques d'investissements, 
de l'emploi, du travail et de la formation forment un tout. Si 
l'investissement constitue la condition première du succès de 
cette stratégie, l'éducation et la formation ont un rôle détermi
nant en la matière. Il rappelle qu'un premier pas important dans 
cette direction a été franchi avec l'adoption de plusieurs résolu
tions offrant la base d'une action communautaire dans ce 
domaine, visant à compléter et à soutenir l'action propre des 
Etats membres. 

Un effort particulier de formation et de recyclage doit être 
consenti pour les catégories de travailleurs les plus affectées 
par la crise de l'emploi et les mutations technologiques. La for
mation initiale et permanente ainsi que les actions de recy
clage permettront l'adaptation des qualifications des travail
leurs aux nécessités des nouvelles technologies. Elles 
devraient s'accompagner d'une gestion prévisionnelle de 
l'emploi. 

- Le Conseil reconnaît que les transformations technologi
ques sont grar:,dement facilitées lorsque les travailleurs y sont 
pleinement associés ; ceux-ci, et/ou leurs représentants, doi
vent donc être informés et consultés préalablement en vue 
d'aboutir à des accords. 

Cette information et cette consultation doivent être aussi 
précises et complètes que possible et accompagner régulière
ment la mise en œuvre des choix technologiques. A cette fin, 
les parties concernées devraient pouvoir bénéficier de conseils 
d'experts. 

- Le changement technologique ayant des conséquences 
sur l'emploi, l!organisation du travail et la production, celles-ci 
doivent faire l'objet d'un dialogue entre les partenaires sociaux. 
Il convient, tout en préservant la compétitivité des entreprises, 
de porter une attention particulière à une meilleure utilisation 
des équipements, aux problèmes de l'emploi, aux conditions de 
travail et de sécurité ainsi qu'à la durée du travail. 

- L'ampleur et l'urgence des efforts à accomplir rendent 
plus nécessaires que jamais la mobilisation de toutes les for· 
ces économiques et sociales européennes. » , 

« Le Conseil invite la Commission, sur ces bases, à dévelop
per (1), le cas échéant à engager, des travaux dans les domai
nes suivants : 

i) définir les principes et les modalités d'une gestion prévi
sionnelle de l'emploi grâce en particulier au renforcement des 
moyens d'observation et d'analyse des besoins nouveaux en 
personnel qualifié; 

ii) identifier et analyser, en collaboration avec les Etats mem
bres et les partenaires sociaux, les évolutions sectorielles à 

(1) dans le cadre de la mise en œuvre notamment de la résolution du 
Conseil concernant la formation professionnelle et les nouvelles techno
logies de l'information, de la résolution du Conseil et des Ministres de 
l'Education relative à l'introduction des nouvelles technologies de l'infor
mation dans l'éducation, et du deuxième programme en matière de sécu
rité et de santé sur le lieu de travail ainsi que dans l'utilisation des divers 
instruments financiers communautaires, et en particulier dans l'applica
tion des orientations pour la gestion du Fonds social européen 1984-1986. 
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court et à moyen terme, en vue de dégager notamment les pers
pectives de développement de l'emploi qui peuvent résulter de 
la mise en œuvre des nouvelles technologies; 

iii) développer les actions de familiarisation aux technolo
gies nouvelles, notamment au sein du système éducatif ; 

iv) mettre en place ou renforcer la coopération entre l'indus
trie et les institutions de formation, notamment supérieure, en 
vue de mieux assurer la formation initiale et la requalification 
de ceux dont l'emploi est affecté par les innovations technolo
giques; 

v) promouvoir, dès le stade des études et de la conception 
des innovations technologiques, la prise en compte systémati
que de leurs implications ergonomiques en vue d'améliorer les 
conditions de travail. Il y a également lieu de veiller à l'insertion 
professionnelle et sociale des catégories de travailleurs vulné
rables, notamment les handicapés ; 

vi) examiner dans toutes ses implications l'impact de l'évolu
tion technologique sur la décentralisation de la production, y 
compris le travail à domicile et le télétravail ; 

vii) s'agissant de l'information, de la consultation et de la 
négociation sur l'introduction de nouvelles technologies, déga
ger au niveau communautaire les principes communs aux ins
truments législatifs et contractuels propres aux Etats membre; 
promouvoir à cet effet la formation d'experts des organisations 
des travailleurs et des employeurs en matière d'innovations 
technologiques; 

viii) mettre en œuvre des mesures de ·promotion et de diffu
sion des expériences et améliorer l'utilisation des instruments 
financiers communautaires - FSE, FEDER, PEI - de façon à 
contribuer à la mise en œuvre d'une stratégie communautaire 
novatrice propre à répondre aux conséquences sociales des 
changements technologiques. » . 

RÉFORME DU FONDS EUROPÉEN DE DÉVELOPPEMENT 
RÉGIONAL (FEDER) . 

1) Concertation avec le Parlement européen 

Une réunion de concertation entre le Conseil et le Parlement 
européen, avec la participation de la Commission, s'est tenue à 
l'occasion de la session des 18/19 juin 1984 du Conseil, au sujet 
du projet·de révision du règlement portant création d'un Fonds 
de développement régional. 

La délégation du Parlement européen était éonduite par M. 
Estgen, Vice-Président du Parlement européen et était compo
sée de M. De Pasquale, Président et rapporteur de la commis
sion politique régionale, Mme Fuillet, Premier Vice-Président de 
la commission politique régionale, MM. Gendebien et Hutton, 
Membres de la commission politique régionale, M. Notenboom, 
Rédacteur et premier Vice-Président de la commmission bud
gets, MM. Arndt et Ansquer, Membres de la commission bud
gets. 

Le Conseil, la Commission èt le Parlèment estiment que les 
interventions du Fonds auront comme priorité la suppression 
des déséquilibres régionaux. Ils tiendront le plus grand compte 
des implications régionales des autres politiques communes 
lors de leurs délibération sur ces politiques. · 

Les données de l'emploi, èt notamment celui des femmes et 
des jeunes, sont des éléments fondamentaux de l'intervention 
du Fonds, comme des autres instruments communautaires. 

Les trois institutions conviennent de l'intérêt, dans le respect 
des compétences internes des Etats membres et des disposi
tions du droit communautaire, d'une relation plus efficace 
entre la Commission des Communautés européennes et les 
autorités régionales ou le cas échéant locales. Cela permettra 
une meilleure prise en comtpe des intérêts régionaux lors de 
l'élaboration de programmes de développement régional et des 
progràmdmes d'intervention. . 

Le concours du FEDER constitue, en général, un e'ffort finan
cier global supplémentaire en faveur du développement des 
régions ou zones bénéficiaires. 

Le Parlement, le Conseil et la Commission conviennent 
qu'en tout état de cause les points ayant fait l'objet d'amende
ments du Parlement et qui n'ont pu être retenus par le Conseil 
feront l'objet d'un examen approfondi dans l'avenir et en tous 
cas à l'occasion de la révision ultérieure du règlement du 
Fonds.» 

2) Adoption du nouveau règlement FEDER 

A la suite de la réunion de concertation le Conseil a arrêté le 
règlement concernant la réforme du 'Fonds européen de déve
loppement régional qui entrera en vigueur le 1"' janvier 1985. En 
concluant ainsi trois années de négociation, le Conseil s'est 
acquitté d:une des tâches importantes dont l'avait chargé le 
Conseil européen dans le but d'améliorer l'efficacité des Fonds 
structurels de la Communauté. 

Le nouveau règlement FEDER se caractérise ·par un certain 
nombre d'améliorations par rapport au règlement actuellement 
en vigueur. Il comporte notamment les novations suivantes. 

A. La coordination des actions de politique régionale au 
niveau communautaire et national, qui ne faisait jusqu'à pré
s.~nt_ l'objet q~e d'une résolution du Conseil, a été approuvée 
ams, que ses instruments (rapport périodique sur la situation et 
l'évolution des régions, programmes de développement régio
nal, analyse de l'impact régional des politiques communes) et 
fait l'objet des deux premiers articles du règlement. 

B. Le système des quotas nationaux est supprimé et rem
placé par un système de fourchettes répartissant les montants 
financiers du Fonds entre les Etats membres. Les « fourchet
tes» comportent une limite inférieure qui constitue le minimum 
de ressources garanties à chaque Etat membre et une limite' 
supérieure qui peut être atteinte en fonction de la mise en 
œuvre des priorités et des critères (entre autres, l'intérêt com
munautaire) déterminés par le règlement. 

C. La participation au financement de programmes pour une 
période expérimentale de trois ans s'ajoute au financement de 
projets individuels en infrastructures ou en investissements 
produ_cti_fs et d'études. La pa~ des programmes doit être pro
gressivement accrue pour atteindre au moins 20 % des crédits 

Cette réunion de concertation a permis de procéder à un attribués par le FEDER à l'issue de la troisième année. 
débat approfondi de tous les aspects majeurs· du futur règle-
ment et de confronter cje façon utile les positions des trois ins- Les programmes sont répartis en deux catégories : 

titutions. . a) les « programmes communautaires», inspirés de l'expé-

~ell~s-ci ont, au terme du débat, constaté la conclusion nence d~s progra~~es de la section hors quotas recouvrant 

sat1sfa1~ante ~e la procédure de concertation et ont convenu des a~t1~ns ~péc1flq~es communautaires. Proposés par la 

de la declarat,on commune suivante: Comm1s~1on, ,ils font.l o.bJet de la part du Conseil de décisions· 

i .• « Le ~nseil1 la Commission el le Parlemenl1 ionil~l~nl cadr~ prises a la ma1onté ~uali1100; 

1 

ij

111

~

1

ij~
11

ij~ ~ij · '~!111 ~~U H ~ ~~ ~~ 1111 !! ~ ~ \~~~~ ~~ 111 

' 



c) prendre les mesures nécessaires pour que les services de 
placement, d'orientation et de conseil disposent d'effectifs 
qualifiés et en nombre suffisant afin d'offrir un service fondé 
sur l'expertise nécessaire en ce qui concerne les problèmes 
particuliers des chômeuses ; 

d) améliorer les informations quantffatives ét. qualitatives 
relatives à la situation des femmes sur le marché de l'emploi et 
l'évaluation de l'impact des politiques de lutte contre le chô
mage sur l'emploi des femmes, en vue de permettre de suivre le 
progrès de la déségrégation dans l'emploi et d'identifier avec 
plus de précision les tendances du chômage féminin. 

2. Le Conseil souligne l'importance qu'il attache à la contri
bution positive du Fonds social européen à la mise en œavre de 
ces orientations d'action. 

3. Le Conseil considère que les principes et orientations indi
qués ci-dessus s'appliquent à l'action entreprise à tous les 
niveaux y compris, lorsque cela est possible, l'encouragement 
aux partenaires sociaux. 

4. Le Conseil souligne l'importance des mesures d'accompa
gnement, en particulier en ce qui concerne l'infrastructure 
sociale et les moyens visant à encourager un plus grand par
tage des responsabiliés dans la perspective de l'objectif géné
ral d'amélioration de l'emploi des femmes. 

s: Le Conseil invite les Etats membres à développer, le cas 
échéant en coopération avec la Commission, les campagnes 
d'information destinées à encourager l'évolution nécessaire 
des mentalités permettant de favoriser une meilleure égalité 
des chances dans l'emploi. Le Conseil souligne le rôle essen
tiel que jouent à cette fin, ainsi ql!'en qualité d'initiateurs 
d'actions positives, les comités et organismes nationaux 
d'égalité des chances qui doivent être en mesure d'agir aussi 
efficacement que possible. 

6. La Commission est invitée à organiser un échange annuel 
d'informations entre les Etats membres sur les mesures prises 
conformément à la présente résolution en vue de réduire le chô
mage des femmes ainsi que sur les moyens de contrôle, de 
recherche et d'évaluation. · 

7. Le Conseil invite la Commission à lui faire rapport périodi
quement en vue de dresser le bilan des progrès réalisés, au 
plus tard dans les trois ans suivant l'adoption de la présente 
résolution. 

CHANGEMENT TECHNOLOGIQUE ET MUTATIONS SOCIA
LES 

Le Conseil, lors de sa session du 7 juin 1984, 
- prenant acte de la communication de la Commission sur 

le changement technologique et les mutations sociales ; 

- prenant en considération tant les délibérations du 
Comité permanent de l'emploi au sujet de cette communication 
lors de sa session du 10 mai 1984, que les conclusions du Con
seil et des Ministres de l'Education réunis au sein du Conseil 
relatives à cette communication, lors de leur session du 4 juin 
1984, et sans préjudice à l'avis du Comité économique et 
social, est arrivé aux conclusions suivantes : 

« Le Conseil considère qu'une stratégie commune relative à 
l'impact social des technologies nouvelles devrait s'inspirer 
des principes suivants : 

- Le Conseil reconnàît le caractère inéluctable de l'intro
duction des nouvelles technologies pour le renforcement de la 
compétitivité des entreprises européennes et pour le rétablisse
ment de la croissance économique. Il affirme la nécessité 
d'une réponse communautaire globale·à la nouvelle révolution 
industrielle. Une politique macro-économique, visant une 
reprise plus forte de la croissance, facilitera le processus de 
l'ajustement entre secteurs, ainsi que la mobilité profession
nelle et géographique de la main d'œuvre. 
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- Il considère qu'il convient à cet effet d'utiliser les poten
tialités offertes par l'innovation technologique et par le renfor-. 
cernent des investissements afin de créer les conditions d'un 
meilleur emploi et une amélioration des conditions de travail. 
Ceci implique l'acceptation des mutations nécessaires qui 
pourraient permettre à terme la création d'emplois. Il convient 
toutefois de maitriser ces mutations afin d'éviter que l'équilibre 
social ne soit gravement compromis. 

- Les conditions du succès de ces mutations sont la for
mation et l'information des travailleurs. 

- Le Conseil considère que l'éducation et la formation ont 
un rôle prioritaire à jouer dans une stratégie communautaire 
visant à renforcer la capacité d'innovation et la compétitivité 
des entreprises européennes. Les politiques d'investissements, 
de l'emploi, du travail et de la formation forment un tout. Si 
l'investissement constitue la condition première du succès de 
cette stratégie, l'éducation et la formation ont un rôle détermi
nant en la matière. Il rappelle qu'un premier pas important dans 
cette direction a été franchi avec l'adoption de plusieurs résolu
tions offrant la base d'une action communautaire dans ce 
domaine, visant à compléter et à soutenir l'action propre des 
Etats membres. 

Un effort particulier de formation et de recyclage doit être 
consenti pour les catégories de travailleurs les plus affectées 
par la crise de l'emploi et les mutations technologiques. La for
mation initiale et permanente ainsi que les actions de recy
clage permettront l'adaptation des qualifications des travail
leurs aux nécessités des nouvelles technologies. Elles 
devraient s'accompagner d'une gestion prévisionnelle de 
l'emploi. 

- Le Conseil reconnaît que les transformations technologi
ques sont gra~dement facilitées lorsque les travailleurs y sont 
pleinement associés ; ceux-ci, et/ou leurs représentants, doi
vent donc être informés et consultés préalablement en vue 
d'aboutir à des accords. 

Cette information et cette consultation doivent être aussi 
précises et complètes que possible et accompagner régulière
ment la mise en œuvre des choix technologiques. A cette fin, 
les parties concernées devraient pouvoir bénéficier de conseils 
d'experts. 

- Le changement technologique ayant des conséquences 
sur l'emploi, !!organisation du travail et la production, celles-ci 
doivent faire l'objet d'un dialogue entre les partenaires sociaux. 
Il convient, tout en préservant la compétitivité des entreprises, 
de porter une attention particulière à une meilleure utilisation 
des équipements, aux problèmes de l'emploi, aux conditions de 
travail et de sécurité ainsi qu'à la durée du _travail. 

- L'ampleur et l'urgence des efforts à accomplir rendent 
plus nécessaires que jamais la mobilisatiol) de toutes les for
ces économiques et sociales européennes. » , 

« Le Conseil invite la Commission, sur ces bases, à dévelop
per (1), le cas échéant à engager, des travaux dans les domai
nes suivants : 

i) définir les principes et les modalités d'une gestion prévi
sionnelle de l'emploi grâce en particulier au renforcement des 
moyens d'observation et d'analyse des besoins nouveaux en 
personnel qualifié; 

ii) identifier et analyser, en collaboration avec les Etats mem
bres et les partenaires sociaux, les évolutions sectorielles à 

(1) dans le cadre de la mise en œuvre notamment de la résolution du 
Conseil concernant la formation professionnelle et les nouvelles techno
logies de l'information, de la résolution du Conseil et des Ministres de 
l'Education relative à l'introduction des nouvelles technologies de l'infor
mation dans l'éducation, et du deuxième programme en matière de sécu
rité et de santé sur le lieu de travail ainsi que dans l'utilisation des divers 
instruments financiers communautaires, et en· particulier dans l'applica
tion des orientations pour la gestion du Fonds social européen 1984-1986. 
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c_ourt et à moyen terme, en vue de dégager notamment les pers
pectives de développement de l'emploi qui peuvent résulter de 
la mise en œuvre des nouvelles technologies ; 

iii) développer les actions de familiarisation aux technolo
gies nouvelles, notamment au sein du système éducatif ; 

iv) mettre en place ou renforcer la coopération entre l'indus
trie et les institutions de formation, notamment supérieure en 
vue de mieux assurer la formation initiale et la requalification 
de ceux dont l'emploi est affecté par les innovations technolo
giçiues; 

!v) promouvoir, dès le stade des études et de la conception 
des innovations technologiques, la prise en compte systémati
que de leurs implications ergonomiques en vue d'améliorer les 
conditions de travail. Il y a également lieu de veiller à l'insertion 
professionnelle et sociale des catégories de travailleurs vulné
rables, notamment les handicapés ; 

vi) examiner dans toutes ses implications l'impact de l'évolu
tion technologique sur la décentralisation de la production, y 
compris le travail à domicile et le télétravail ; 

vii) s'agissant de l'information, de la consultation et de la 
négociation sur l'introduction de nouvelles technologies, déga
ger au niveau communautaire les principes communs aux ins
truments législatifs et contractuels propres aux Etats membre · 
promouvoir à cet effet la formation d'experts des organisation~ 
des·. travailleurs et des employeurs en matière d'innovations 
tec~nologiques ; 

viii) mettre en œuvre des mesures de promotion et de diffu
sionj des expériences et améliorer l'utilisation des instruments 
finai;iciers communautaires - FSE, FEDER, PEI - de façon à 
contribuer à la mise en œuvre d'une stratégie communautaire 
novatrice propre à répondre aux conséquences sociales des 
changements technologiques. » 

\ . 

\ 
RÉF0RME DU FONDS EUROPÉEN DE DÉVELOPPEMENT 
RÉG'f NAL (FEDER) 

1) Concertation avec le Parlement européen 

U lé.·d rt' .. n~ r union e conce at1on entre le Conseil et le Parlement 
européen, avec la participation de la Commission, s'est tenue à 
l'occa~ion de la_s~ssion des 18/19 juin 1984 du Conseil, au sujet 
du pro1et·de rév1s1on du règlement portant création d'un Fonds 
de dé~eloppement régional. . 

La délégation du Parlement européen était conduite par M. 
Estgen, Vice-Président du Parlement européen et était compo
sée dejM. De Pasquale, Président et rapporteur de la commis
sion politique régionale, Mme Fuillet, Premier Vice-Président de 
la commission politique régionale, MM. Gendebien et Hutton, 
Membrès de la commission politique régionale, M. Notenboom 
Rédact~ur et premier Vice-Président de la commmission bud'. 
gels, MM. Arndt et Ansquer, Membres de la commission bud· 
gels. \ 

Cette réunion de concertation a permis de procéder 'à un 
débat approfondi de tous les aspects majeurs· du futur règle
ment et1de confronter de façon utile les positions des trois ins
titutions. 

Celled-ci ont, au terme du débat, constaté la conclusion 
satisfaisante de la procédure de concertation et ont convenu 
de la déclaration commune suivante: 

« L~ Conseil, la Commission et le Parlement, constatant 
l'accentuation.du caractère communautaire du nouveau règle
ment poLr le Fonds régional, estiment que l'appréciation et 
l'application des principes contenus dans ce nouveau règle
ment doiyent faire l'objet d'un échange de vues au moins une 

fois par r· . 
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.i . 
Le Conseil, la Commission e, le Parlement estiment que les 

interventions du Fonds auront pomme priorité la suppression 
des déséquilibres régionaux. lls!tiendront le plus grand compte 
des implications régionales des autres politiques communes 
lors de leurs délibération sur ciis politiques. · 

l 
Les données de l'emploi, ét notamment celui des femmes et 

des jeunes, sont des éléments fondamentaux de l'intervention 
du Fonds, comme des autres instruments communautaires. 

Les trois institutions conviennknt de l'intérêt, dans le respect 
des compétences internes des Etats membres et des disposi
tions du droit communautaire,! d'une relation plus efficace 
entre la Commission des Comrpunautés européennes et les 
autorités régionales ou le cas éc)léant locales. Cela permettra 
une meilleure prise en comtpe d,es intérêts régionaux lors de 
l'élaboration de programmes de développement régional et des 
progràmdmes d'intervention. \ .. 

Le concours du FEDER constitue, en général, un effort finan
cier global supplémentaire en fàveur du développement des 
régions ou zones bénéficiaires. \ 

Le Parlement, le Conseil et la Commission conviennent 
qu'en tout état de cause les points ayant fait l'objet d'amende
ments du Parlement et qui n'ont pu être retenus par le Conseil 
feront l'objet d'un examen approfondi dans l'avenir et en tous 
cas à l'occasion de la révision lultérieure du règlement du 
Fonds.» } 

2) Adoption du nouveau règlem~nt FEDER 

A la suite de la réunion de concehation, le Conseil a arrêté le 
règlement c<;>n~ernant la réforme du 'Fonds européen de déve
loppement reg1onal qui entrera en vigueur le 1er janvier 1985. En 
concluant ainsi trois années de négociation, le Conseil s'est 
acquitté d'.une des tâches importàntes dont l'avait chargé le 
Conseil européen dans le but d'améliorer l'efficacité des Fonds 
structurels de la Communauté. \ . 

Le nouveau règlement FEDER se caractérise par un certain 
nombre d'améliorations par rapport:au règlement actuellement 
en vigueur. Il comporte notammentfles novations suivantes. 

. A. La coordination des actions !de politique régionale au 
niveau communautaire et national, 1qui ne faisait jusqu'à pré
sent l'objet que d'une résolution du Conseil, a été approuvée 
ainsi que ses instruments (rapport périodique sur la situation et ' 
l'évolution des régions, programme~ de développement régio
nal, analyse de l'impact régional de~ politiques communes) et 
fait l'objet des deux premiers articles du règlement. 

B. Le système des quotas nation~ux est supprimé et rem
placé par un système de fourchettes répartissant les montants 
financiers du Fonds entre les Etats membres. Les « fourchet
tes» comportent une limite inférieure' qui constitue le minimum 
de ressources garanties à chaque Etat membre et une limite' 
supérieure qui peut être atteinte en fonction de la mise en 
œuvre des priorités et des critères (entre autres, l'intérêt com
munautaire) déterminés par le règlement. 

C. La participation au financement ~e programmes pour une 
période expérimentale de trois ans s'àjoute au financement de 
projets individuels en infrastructures· ou en investissements 
productifs et d'études. La part des programmes doit être pro
gressivêment accrue pour atteindre au moins 20 % des crédits 
attribués par le FEDER à l'issue de lai troisième année. 

1 
Les programmes sont répartis en deux catégories : 

. a) les « programmes communau_tair~s », inspirés de l'expé
rience des programmes de la section ;hors quotas recouvrant 
des a?ti~ns ~pécifiques communautaires. Proposés par la 
Comm1ss1on, ils font l'objet de la part du Conseil de décisions
cadre prises à la majorité qualifiée ; \ 

b) les « programmes nationaux d'intérêt communautaire» 
qui sont présentés par l'Etat membre à la Commission. 

\ 
Dans les deux cas, la gestion se fai.t ensuite en suivant la 

procédure dite du Comité du Fonds utilisée pour les projets 
dans le règlement actuel. i 

l 
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D. La simplification des taux: deux taux seront appliqués 
uniformément à toutes les actions du Fonds : un taux fixe de 
50 % pour les actions normales et un taux exceptionnel pou
vant atteindre 55 % pour les actions présentant un intérêt parti
culier pour les régions dans lesquelles elles se situent. 

E. Enfin, le règlement prévoit un certain nombre d'autres 
améliorations ou novations. Il s'agit en premier lieu de la géné
ralisation à toutes les actions du Fonds des opérations de valo
risation du potentiel de développement endogène déjà prévues 
dans certains règlements d'application « hors quotas». Par ail
leurs, une priorité est également prévue pour les actions com
munautaires intégrées de développement combinant l'action 
du FEDER avec celle d'autres Fonds structurelles. Enfin des 
améliorations sont intervenues au niveau de la gestion, comme 
par exemple l'allègement de la procédure actuelle d'octroi du 
concours en ce qui concerne les grands.projets de travaux 
d'infrastructures et la possibilité pour le Fonds d'octroyer sous 
certaines conditions des ayances sur ses paiements. 

ALLÈGEMENT DES CONTRÔLES DES PERSONNES AUX 
FRONTIÈRES 

Le Conseil et les Etats membres, dans le souci de faire sentir 
davantage aux citoyens les effets de l'intégration européenne, 
ont adopté (2) une résolution concernant des mesures appro
priées en vue de réduire au minimum le temps d'attente et la 
durée des contrôles aux frontières intracommunautaires. 

Le texte de cette résolution se li\ comme suit: 

« Le Conseil et les Représentants des Gouvernements des 
Etats membres des Communautés européennes, réunis au sein 
du Conseil, 

prenant acte des conclusions des Chefs d'Etat et de Gouver
nement réunis à Paris les 9 et 10 décembre 1974, demandant 
d'étudier la possibilité d'établir une Union des Passeports et 
notamment d'abolir le contrôle des passeports à l'intérieur de 
la Communauté, · 

prenant en considération, d'une part, les décisions prises sur 
la base des traités instituant les Communautés européennes 
et, d'autre part, les réalisations déjà intervenues dans le but de 
faciliter la circulation des ressortissants des Etats membres, 

conscients de l'objectif de la Communauté, tel que défini par 
l'article 3 c) du traité instituant la Communauté économique 
européenne, visant à l'abolition, entre les Etats membres, des 
obstacles à la libre circulation des personnes exerçant une 
activité relevant des disposisions de ce traité, 

conscients que l'union sans cesse plus étroite des peuples 
des Etats membres de la Communauté doit, au stade final de 
ce processus, trouver son expression dans le libre franchisse
ment des frontières intérieures par tous les ressortissants de 
ces Etats; 

conscients que l'abolition de tout contrôle des personnes 
aux frontières intérieures, objectif de l'Union des Passeports, 
implique la résolution simultanée de certains problèmes spéci
fiques à la création d'une telle Union, concernant notamment le 
transfert des contrôles des personnes des frontières intérieu
res vers les frontières extérieures, l'admission des ressortis
sants des Etats tiers, y compris l'harmonisation des disposi
tions relatives aux visas et une coopération effective des Etats 
membres dans le domaine de la sécurité publique, 

soucieux de parvenir à ce but sans porter atteinte aux néces
saires mesures de contrôle justifiées par des raisons de sécu
rité et en tenant compte des problèmes qui se posent à certains 
Etats membres lors de contrôles à l'entrée sur leur territoire, 

(2) à l'occasion du Conseil (Travail et Affaires sociales) du 7 juin 1984 à 
Luxembourg. 
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rappelant la résolution du 23 juin 1981, par laquelle les repré
sentants des gouvernements des Etats membres des Commu
nautés européennes, réunis au sein du Conseil, ont estimé que 
l'établissement d'un passeport de modèle uniforme est de 
nature à faciliter la circulation ·des ressortissants des Etats 
membres, 

considérant que, sur la voie de la réalisation progressive de 
cet objectif, il convient de rechercher une facilité accrue de 
passage des frontières par les ressortissants des Etats mem-
bres, · 

considérant que, dans cette perspective, il y a lieu : 

- de rechercher dans toute la mesure du possible une 
réduction du temps d'attente des contrôles et de la durée 
même de ces contrôles, 

- d'alléger, autant que faire se peut, les contrôles auxquels 
sont soumis leurs ressortissants résidant à proximité des fron
tières intracommunautaires, 

ont adopté la résolution suivante : 
Les Etants membres prennent les mesures appropriées en 

vue de réduire au minimum nécessaire le temps d'attente et la 
durée des contrôles, dans la mesure où ils ne les ont pas déjà 
mises en œuvre. A cet effet, ils peuvent, par exemple: 

- aménager pour les ressortissants des Etats membres 
des points spécifiques de contrôle dans la mesure où le temps 
de passage s'en trouverait réduit ; 

- procéder par sondages aux contrôles jugés nécessaires 
de ces ressortissants, à moins que des raisons de sécurité 
publique ne s'y opposent. 

Pour faciliter le franchissement des frontières intérieures par 
les ressortissants des Etats membres, les autorités de contrôle 
considèrent que la présentation du passeport de modèle uni
forme permet de présumer l'appartenance à un Etat membre; et 
ce sans préjudice des droits attachés aux autres documents 
prévus par les conventions en vigueur, y compris notamment la 
carte d'identité. 

Les Etats membres pourront conclure des accords de portée 
locale afin de faciliter le franchissement des frontières par les 
personnes résidant à proximité des frontières intracommunau
taires. 

Sur la base d'.un rapport établi par la Commission, assorti 
éventuellement de propositions, le Conseil et les représentants 
des gouvernements des Etats membres des Communautés 
européennes, réunis au sein du Conseil, procéderont à une éva
luation de la mise en œuvre de la présente résolution dans le 
délai de quatre ans après son adoption. A la lumière de cette 
évaluation, ils prendront toutes autres mesures permettant la 
réalisation progressive de l'objectif du libre franchissement des 
frontières intérieures des Etats membres par leurs ressortis
sants.» 

NORMALISATION 

Suite à ses délibérations des 26 octobre et 25 novembre 1983 
(Marché Intérieur), le Conseil a adopté, los de sa session des 
16117 juillet 1984, les conclusions suivantes concernant certai
nes orientations en matière de normalisation : 

« Le Conseil estime que la normalisation constitue une con
tribution importante pour la libre circulation des produits indus
triels et, de surcroit, pour la création d'un environnement tech
nique commun à toutes les entreprises, elle contribue à la com
pétitivité industrielle aussi bien sur le marché communautaire 
que sur les marchés extérieurs, notamment dans les nouvelles 
technologies. 

Il constate qùe les objectifs poursuivis par les Etats mem
bres pour la protection de la sécurité et de la santé de leurs 
citoyens et également la protection des consommateurs sont 
en principe équivalents même si les moyens techniques pour 
leur mise en œuvre différent. 
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Dans ces conditions, le Conseil adopte les principes sui
vants d'une politique européenne de normalisation : 

- engagement des Etats membres de procéder de manière 
permanente à l'examen des règles techniques applicables sur 
leur territoire de jure ou de facto, afin que soient éliminées cel
les qui sont dépassées ou superflues ; 

- engagement des Etats membres à veiller à assurer la 
reconnaissance réciproque des résultats des essais, et établis
sement, lorsque nécessaire, de règles harmonisées en ce qui 
concerne le fonctionnement des organismes de certification ; 

- acceptation d'une rapide consultation communautaire, 
au niveau approprié, conformément aux objectifs de la direc
tive 189/83/CEE lorsque des initiatives réglementaires ou des 
procédures nationales importantes pourraient avoir des consé
quences négatives sur le fonctionnement du marché intérieur; 

- extension dans la pratique de la Communauté en matière 
d'harmonisation technique, du renvoi à des normes par priorité 
européenne et si nécessaire nationales, de la tâche de définir 
des caractéristiques techniques des produits, dans la mesure 
où les conditions nécessaires à cet effet, notamment en 
matière de protection de la santé et de la sécurité, sont réu
nies; 

- renforcement très rapide de la capacité de normalisation, 
au niveau européen par priorité, en vue de faciliter d'une part 
l'harmonisation législative communautaire et d'autre part le 
développement industriel notamment dans les nouvelles tech
nologies, ceci pouvant impliquer dans des circonstances parti
culières la création de nouvelles procédures par la Commu
nauté pour améliorer l'élaboration des normes (p. ex. bureaux 
de normalisation, comités ad hoc). L'adoption de normes euro
péennes serait soumise à l'approbation d'organismes euro
péens de normalisation. 

En particulier, dans les secteurs de haute technologie il con
viendra d'identifier les sujets où les spécifications et les nor
mes communes permettront l'exploitation efficace de la dimen
sion communautaire et de l'ouverture des marchés publics de 
travaux et de fournitures, afin que les décisions nécessaires à 
cet égard puissent être prises. » 

DISPOSITIONS CONCERNANT LE CCR ET LES STRUCTU
RES ET PROCÉDURES DE GESTION ET DE COORDINA
TION DES ACTIVITÉS RECHERCHE 

Lors de sa session du 29 juin 1984, le Conseil a pris note de 
la décision de la Commission du 24 mai 1984 portant réorgani
sation du Centre commun de recherche en créant un Conseil 
d'administration et un Conseil scientifique. 

En même temps, le Conseil a adopté une décision concer
nant les programmes pluriannuels à exécuter, pendant la 
période 1984-1987, par le Centre commun de recherche. En pre
mier lieu cette décision fixe des lignes directrices selon les
quelles le Conseil arrête les programmes pluriannuels du CCR, 
à savoir: 

- indication des domaines de recherche correspondant à 
des programmes· d'action de recherche dans lesquels se 
situent les activités du programme ; ·• , 

- estimation indicative des proportions respectives en 
matière de financement et de personnel requises pour les acti-
vités de recherche dans chaque domaine ; · 

- estimation des ressources nécessaires à la mise en 
œuvre du programme, sur la base : 

= de l'effectif autorisé pour la durée du programme, et 
:;: du volume financier du programme exprimé en valeur de 

l'Ecu au moment de la date d'adoption de la décision arrêtant 
le programme pluriannuel. 
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1 
Cette décision1 détermine ensuite le cadre et les conditions 

dans lesquels là Commission peut adapter les programmes 
pluri-annuels du'iCCR, soit aux besoins de la recherche qui 
apparaissent sur le plan communautaire après l'adoption du 
programme en question, soit aux besoins de flexibilité du CCR. 

La décision stpule notamment que les transferts, que la 
Commission peut opérer avec l'accord du Conseil d'administra
tion du CCR entre programmes d'action de recherche et entre 
sous-programmes, sont limités à 15 % des montants indicatifs 
pour les programmes et sous-programmes inférieurs à 150 
Mecu et à 10 %:pour les programmes au-delà de ce montant. 

1 . 
Le Conseil a· également arrêté une décision relative aux 

structures et pr6cédures de gestion et de coordination des acti
vités de recherche, de développement et de démonstration 
communautaire! 

l 
. Cette décision, dans le but d'une plus grande efficacité et 
d'une rationalisation du système actuel, prévoit que soient ins
titués auprès de la Commission les comités consultatifs en 
matière de gestion et de coordination (CGC) indiqués sur la 
liste en AnnexeJ 

1 
Les CGC ont1pour mandat d'assister la Commission, d'une 

part, dans ses tâches de définition et de préparation des activi
tés de recherc~e, de développement et de démonstration et, 
d'autre part, dans ses fonctions de gestion et de coordination 
liées à la mise èn œuvre de la stratégie scientifique et techni
que communautaire. 

Les CGC soJt appelés à : 

- informer tt conseiller la Commission en ce qui concerne 
les questions scientifiques et techniques dàns le domaine de 
leur compétence ; 

i 
- réaliser de façon périodique la confrontation des pro-

grammes natio'naux de recherche scientifique et de développe
ment technologique dans les domaines d'intér&t communau
taire et fournir'.i à la Commission les informations relatives à 
cette confrontâtion en vue de l'identification des activités de 
coordination qui pourraient être entreprises entre les Etats 
membres; { 

- assister :1a Commission en vue de la définition et de la 
sélection, sur i'!=l base des objectifs scientifiques et techniques 
retenus dans le programme-cadre, des thèmes ou actions pou
vant faire l'objet d'activités communautaires de recherche, de 
développement et de démonstration ; 

- contribulr à l'exécution optimale des programmes de 
recherche, de '.développement et de démonstration - dont la 
responsabilité 1incombe à la Commission - et notamment à la 
définition détaillée des projets et à leur sélection, ainsi qu'éva
luer les résultats et assurer une meilleure liaison entre l'exécu
tion des progr?mmes sur le plan communautaire et les travaux 
de recherche i,it de développement correspondants effectués 
dans les Etats membres sous leur propre responsabilité ; 

1 
- formuler; des avis au sujet des coopérations scientifiques 

et techniques: envisagées entre les Communautés européen
nes, les pays tiers et/ou les organisations internationales dans 
les domaines i'spécifiques relevant de leur compétence. 

j 
Les CGC s,ont composés de deux représentants par Etat 

membre et deux représentants de la Commission désignés 
pour 4 ans ; ils élisent, pour un mandat de 2 ans, leur président 
parmi les représentants des Etats membres. 

La décisioJ précise en outre les règles de fonctionnement du 
CGC. j . 
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Secteur 

INDUSTRIE 

MATIÈRES 
PREMIÈRES 
ET MATÉRIAUX 

ÉNERGIE 

AIDE AU 
DÉVELOPPEMENT 

SANTÉ 
ET SÉCURITÉ 

ENVIRONNEMENT 

LINGUISTIQUE 

ANNEXE 

COMITÉS A CRÉER 

Comités 

1. Technologies Industrielles 
2. Normes et standards scientifiques et 

technologiques. 
3. Biotechnologies. 

4. Matières premières et matériaux. 

5. Energie nucléaire de fission 
- réacteurs et sûreté, contrôle des 

matières fissiles 
6. Energie nucléaire de fission 

- cycle combustible/traitement et 
stockage des déchets 

7. Energies non nucléaires 

8. Recherche liée au développement . 

9. Recherche en médecine et santé 
10. Radioprotection 

11. Environnement et climatologie 

12. Problèmes linguistiques 

POLITIQUE DE LA PROTECTION DES CONSOMMATEURS 

Lors de sa session des 28/29 juin 1984, le Conseil a marqué 
son accord sur la directive relative au rapprochement des dis
positions législatives réglementaires et administratives des 
Etats membres en matière 9e publicité trompeuse. 

Cette directive a pour objet de protéger les consommateurs 
et les personnes qui exercent une activité commerciale, indus
trielle, artisanale ou libérale ainsi que les intérêts du public en 
général contre la publicité trompeuse et ses conséquences 
déloyales. 

. La directive prévoit que les Etats membres veillent à ce qu'il 
existe des moyens adéquats et efficaces pour lutter contre la 
publicité trompeuse dans l'intérêt des consommateurs aussi 
bien que des concurrents et du public en général. 

Ces moyens doivent comporter des dispositions juridiques 
qui habilitent les personnes ou organisations ayant, selon la 
législation nationale, un intérêt légitime à l'interdiction de la 
publicité trompeuse, à : 

a) intenter un action en justice contre cette publicité et/ou 
b) porter cette publicité devant un organe administratif com

pétent soit pour statuer sur les plaintes, soit pour engager les 
poursuites appropriées. 

Dans le cadre des dispositions juridiques visées ci-dessus, 
les Etats membres confèrent aux tribunaux ou aux organes 
administratifs des compétences les habilitant, au cas où ceux- · 
ci estiment que ces mesures sont nécessaires compte tenu de 
tous les intérêts en jeu et en particulier de l'intérêt général : 

- à ordonner la cessation d'une publicité trompeuse ou à 
engager les poursuites appropriées en vue de faire ordonner la 
cessation de cette publicité; 

- si une publicité trompeuse n'a pas encore été portée à la 
connaissance du public, mais que sa publication est immi-
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nente, à interdire une telle publicité ou à engager les poursuites 
appropriées en vue de faire ordonner l'interdiction de cette 
publicité, 

même en l'absence de preuve d'une perte ou d'un préjudice 
réel, ou d'une intention ou négligence de la part de l'annonceur. 

Les Etats membres prévoient en outre que ces mesures peu
vent être prises dans le cadre d'une procédure accélérée. 

Par ailleurs, les Etats membres peuvent conférer aux tribu
naux ou aux organes administratifs des compétences les habi
litant, en vue d'éliminer les effets subsistant d'une publicité 
trompeuse dont la cessation a été ordonnée par une décision 
définitive : 

- à exiger la publication de cette décision en tout ou en 
partie et dans la forme qu'ils jugent adéquate ; · · 

- à exiger, en outre, la publication d'une déclaration rectifi
cative. 

La directive n'exclut pas le contrôle volontaire de la publicité 
trompeuse par des organismes autonomes ni le recours à de 
tels organismes par des personnes ou organisations. 

Lors d'une procédure civile ou administrative, les tribunaux 
ou organes administratifs seront habilités : 

a) à exiger que l'annonceur apporte des preuves concernant 
l'exactitude matérielle des données de fait contenues dans la 
publicité si, tenant compte des intérêts légitimes de l'annon
ceur et de toute autre partie à la procédure, une telle exigence 
paraît appropriée au vu des circonstances du cas particulier; 

b) à considérer ces données de fait comme inexactes si les 
preuves exigées ne sont pas apportées ou sont estimées insuf
fisantes par le tribunal ou l'organe administratif. 

Cette directive entrera en vigueur 24 mois après sa publica
tion au Journal officiel. 

SURVEILLANCE ET CONTRÔLE DES TRANSFERTS 
TRANSFRONTALIERS DE DÉCHETS DANGEREUX 

Lors de sa session des 28/29 juin 1984, le Conseil a·marqué 
son accord sur la directive qui prévoit les mesures nécessaires 
pour assurer la surveillance et le contrôle, aux fins de la protec
tion de la population humaine et de l'environnement, des trans
ferts transfrontaliers de déchets dangereux dans la Commu
nauté ou à l'entrée et à la sortie de la Communauté. 

Aux termes de la directive, lorsque le détenteur des déchets 
a l'intention de transférer les déchets dans un autre Etat mem
bre, ou de les faire transiter par un ou plusieurs Etats membres, 
ou de les transférer dans un Etat membre à partir d'un pays 
tiers, il adresse une notification aux autorités compétentes. 
Dans le cadre de cette notification doivent figurer notamment : 

- l'origine et la composition des déchets y compris l'iden
tité du producteur; 

- les dispositions prévues en matière d'itinéraires et 
d'assurance transport relative aux dommages causés aux 
tiers; 

- les mesures prévues en matière de sécurité du transport 
et notamment le respect par le transporteur des conditions 
fixées par les Etats membres pour l'exercice de cette activité 
de transports ; 

- l'existence d'un accord contractuel avec le destinataire 
des déchets, cette personne devant posséder une capacité 
technique adéquate pour l'élimination des déchets en ques
tion, dans des conditions qui ne présentent pas de danger ni 
pour la santé humaine, ni pour l'environnement. 

Des dispositions analogues sont prévues en cas de transfert 
de déchets en vue de leur élimination en dehors de la Commu
nauté. 
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Le transfert transfrontalier ne peut être effectué que lorsque 
l'autorité compétente de l'Etat membre a accusé réception de 
la notification. La directive p(évoit en outre des délais pour per-· 
mettre aux autorités compétentes des différents Etats mem
bres intéressés de formuler, le cas échéant, des objectifs, ou 
fixer des conditions relatives au transfert en question. 

Des dispositions spéciales sont prévues pour ce qui con
cerne les déchets destinés aux opérations de recyclage, étant 
précisé que l'application de cette disposition doit s'effectuer de 
manière non discriminatoire et de façon à ne pas entraver la 
libre circulation des biens et des services dans la Commu
nauté. 

Conformément au principe « pollueur payeur», le coût de la 
mise en œuvre du système est mis à la charge du détenteur des 
déchets. · 

Les déchets faisant l'objet de transferts transfrontaliers doi
vent répondre notamment aux conditions suivantes : 

- ils doivent être convenablement emballés ; 
- les emballages doivent être munis d'étiquettes appro-

priées; 
- les instructions à suivre en cas de danger ou d'accident 

doivent accompagner les transferts transfrontaliers de 
déchets. 

Sans préjudice des dispositions nationales concernant la 
responsabilité civile, quel que soit le lieu d'élimination des 
déchets, le producteur des déchets prend toutes les mesures 
nécessaires pour procéder ou faire procéder à l'élimination des 
déchets de manière à protéger la qualité de l'environnement. 

L'adoption formelle de cette directive se·fera après mise au 
point des textes. 
. Les Etats membres mettront en vigueur les mesures néces
saires pour se conformer à la présente directive à partir du 1er 
octobre 1985. 

REJETS D'HEXACHLOROCYCLOHEXANE (HCH) 

Lors de sa session des 28/29 juin 1984, le Conseil a marqué 
son accord sur une directive établissant, d'une part, les valeurs 
limites pour les rejets de HCH provenant d'établissements 
industriels ainsi que les délais fixés pour le respect de ces 
valeurs, et d'autre part, les objectifs de qualité pour les rejets 
de HCH. dans le milieu aquatique. 

La directive établit en outre une procédure de surveillance et 
de contrôle ainsi que des méthodes d'analyse de référence. 

Cette directive se situe dans le cadre de la directive 
76/464/CEE du 4 mai 1976 concernant la pollution causée par 
certaines substances dangereuses déversées dans le milieu 
aquatique de la Communauté. 

PROMOTION ET DÉVELOPPEMENT D'UNE INDUSTRIE 
EUROPÉENNE DES PROGRAMMES 

Les Ministres responsables des Affaires culturelles, réunis 
au sein du Conseil le 22 juin 1984, ont pris note d'un document 
de travail des services de la Commission sur les conséquences 
culturelles, économiques et sociales de l'essor des media 
audiovisuels. 

Sur la base de notes de la Présidence et de la délégation ita
lienne, les représentants des Etats membres ont décidé de con
voquer un groupe d'experts chargé de faire, en collaboration 
avec la Commission, une étude sur ce que pourrait être un 
système multilatéral de soutien à l'industrie des programmes 
et de soumettre des suggestions appropriées. 

Par la suite, ils ont marqué leur accord sur la résolution sui
vante: 
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« Les Etats !embr~s de la Communauté économique euro
péenne, conscients de l'importance, tant au plan économique 
qu'à celui de l'emploi, du développement des industries de pro
grammes et affirmant leur volonté de contribuer au développe
ment des facultés de création et de l'expression des cultures 
européennes pâr tous les moyens de la communication audio
visuelle, conviennent d'encourager, dans le cadre de leurs com
pétences, la mise en œuvre, dans les formes appropriées des 
mesures propre·s à assurer sur l'ensemble des media de la com
munication au~iovisuelle une place adéquate aux œuvres et 
""' programmi d'oâg;a.• e,copéeaae., 

ÉLABORATION DES RÈGLES CONCERNANT LA CHRONO-
LOGIE DES MEDIA . 

Les Ministre! responsables des Affaires culturelles, réunis 
au sein du Conseil le 22 juin 1984, ont eu un échange de vues 
sur la questionrd'harmonisation de règles concernant la diffu
sion des œuvres cinématographiques. 

J 
Ils ont adopté la Résolution suivante: 

Les Etats mimbres de la Communauté économique euro
péenne, conscients des dangers que présente l'absence 
d'accords sur la chronologie des media dans la diffusion des 
œuvres cinémafographiques, s'efforceront - dans le cadre de 
leurs compétenêes - de mettre en œuvre les mesures propres 
à assurer une diffusion rationnelle des œuvres sur l'ensemble 
des media de communication audiovisuelle. 

Le représentant de la Commission a déclaré que le marché 
ne pouvant pas .être que national, des mesures sont nécessai
res et une harmonisation des mesures est souhaitable. La 
Commission s'est réservée le droit de prendre les initiatives qui 
lui paraîtront aJ:ipropriées en ce domaine. 

! 

' LUTIE CONTRÉ LA PIRATERIE AUDIOVISUELLE 

Vu l'ampleur !r~issante du phénomène de la piraterie audio
visuelle et du tra}ic d'œuvres illicitement reproduites, les Minis
tres responsablés des Affaires culturelles, réunis au sein du 
Conseil le 22 juin 1984, ont marqué leur accord sur la résolution 
suivante: . l 

« Les Etats mï:imbres, 

1. s'efforcero'nt de ratifier rapidement, s'ils ne l'ont pas 
encore fait, les éonventions internationales qu'ils estiment sus
ceptibles, par le~ éléments de réciprocité qu'elles comportent, 
de faciliter l'engagement des procédures dirigées contre les 
actes de piraterie audiovisuelle ; · . . , 

2. renforceront, en tant que de besoin, dans le cadre des con
ventions internationales auxquelles ils ont adhéré ou adhère
ront, leurs législations nationales, notamment pénales, de 
façon à donnerJ aux services compétents tous les moyens 
nécessaires pour rechercher et constater les actes de contrefa
çon et aux autorjtés judiciaires, les armes juridiques indispen
sables pour les ~éprimer d'une manière dissuasive et efficace; 

3. examinerorit au niveau des administrations concernées 
toutes mesùres ~opportunes pour que s'instaure et se déve
loppe entre elles~une étroite collaboration dans la lutte contre 
la piraterie audiovisuelle ; 

4. mettront en ~uvre une politique systématique de coopéra-
. tion entre les administrations et les professionnels en vue de 
suivre l'évolution du phénomène de la piraterie et d'adapter 
constamment à pette évolution les techniques de prévention, 
de détection et de répression des actes frauduleux ; 

l 
5. poursuivronJ, en liaison avec les organisations internatio-. 

nales de la proprjété intellectuelle, une politique de mise à dis
position des Etats et des titulaires de droits de toute informa
tion sur les législations et les jurisprudences en matière de 
piraterie audiovisuelle; 

1 
t 
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6. marquent leur accord pour que soit examinée dans le con
texte des discussions actuelles concernant le droit d'auteur et 
dans le cadre approprié toute proposition d'ordre convention
nel, législatif ou autre, qui pourrait contribuer à une solution 
adéquate des problèmes et, notamment, toute possibilité 
d'améliorer l'efficacité des procédures et des sanctions appli
cables aux pirates et aux trafiquants de produits copiés. » 

III. - Relations extérieures 

Coopération Yougoslavie-C.E.E. 

1. Le Conseil de coopération Yougoslavie-C.E.E. a tenu le 
lundi 18 juin 1984 au Centre de Conférence, Plateau du Kirch
berg à Luxembourg, sa deuxième session au niveau ministériel, 
sous la Présidence de Monsieur Raif Dizdarevic, Secrétaire 
fédéral des Affaires étrangères de la République socialiste, 
fédérative de Yougoslavie, Chef de la délégation, et avec la par
ticipation de M.L. Baban, membre du Conseil exécutif fédéral. 

La délégation · de la Communauté était conduite par 
M. Claude Cheysson, Ministre des Relations extérieures de la 
République française et Président en exercice du Conseil des 
Communautés européennes. 

La Commission des Communautés européennes était repré
sentée à ces travaux par le Vice-Président M. Wilhelm Hafer
kamp. 

2. A l'ouverture de cette deuxième session du Conseil de coo
pération au niveau ministériel, les deux délégations ont souli
gné l'importance de cette rencontre et se sont félicitées de pou
voir faire le point sur l'application des différentes dispositions 
de l'Accord de coopération entre la Communauté et la Yougo
slavie en vue de favoriser le renforcement des relations entre 
les deux parties. 

3. M. Dizdarevic, après avoir remercié M. Cheysson, Président 
de la délégation de la Communauté, pour ses paroles de bien
venue, a fait un exposé de caractère général. Il a notamment 
évoqué la situation internationale qu'il a qualifiée de grave. Il a 
regretté que depuis un an on s'éloigne de la détente. C'est 
parce que le monde vit un moment difficile qu'il convient de 
renforcer la coopération entre tous les partenaires en vue de 
dépasser les différences de développement qui existent entre 
les pays. 

Dans ce cadre, le problème de la dette des pays en voie de 
développement est préoccupant et nécessite la recherche de 
solutions entre pays débiteurs et créditeurs. Pour sa part, la 
Yougoslavie a déployé de grands efforts pour stabiliser son 
économie. 

M. Dizdarevic a souligné que le Conseil C.E.E. - Yougosla
vie est une institution importante de la coopération et il a sou
haité que dans ce cadre plus large des relations entre la Com
munauté et la Yougoslavie, des solutions au problème de la 
viande bovine puissent se dégager. 

En ce qui concerne plus directement les relations entre la 
Communauté et la Yougoslavie, M. Dizdarevic s'est félicité des 
résultats positifs de l'application de l'Accord ainsi que de la 
coopération entre les deux parties. 

4. Le Conseil de coopération a entamé ses travaux sur les 
différents points de son ordre du jour, par un examen des résul
tats de l'application des dispositions commerciales et financiè
res de l'Accord. A ce sujet, il a constaté que l'application des 
dispositions commerciales de l'Accord a accentué l'évolution 
positive des échanges entre les deux parties et particulière
ment des exportations de la Yougoslavie vers la Communauté, 
ce qui a permis à la Yougoslavie de réduire de manière substan-
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tielle son déficit commercial avec la Communauté. Le Conseil 
s'est par ailleurs félicité des résultats de la coopération finan
cière, qui constitue une partie essentielle de l'Accord, l'enve
loppe de 200 MECUs prévue au premier Protocole financier 
ayant pu être entièrement engagée. 

5. Le Conseil a ensuite examiné le point concernant les pers
pectives de la renégociation des dispositions commerciales et 
financières de l'Accord qui viennent à échéance le 30 juin 1985. 

En ce qui concerne le volet commercial de !'Accord, le Con
seil a arrêté une déciparties contractantes souhaitent que la 
première étape du volet commercial de I' Accord, venant à expi
ration le 30 juin 1985, soit prorogée jusqu'à la conclusion d'un 
Protocole d'adaptation de I' Accord de coopération à la suite de 
l'adhésion de l'Espagne et du Portugal à la Communauté. Ceci 
permettra de négocier en même temps le renouvellement des 
dispositions de l'Accord relatives aux échanges et le Protocole 
d'adaptation de l'Accord pour tenir compte de l'adhésion de 
l'Espagne et du Portugal. 

Par ailleurs, le Conseil a évoqué le problème des exporta
tions yougoslaves de viande bovine. La délégation yougoslave 
a rappelé l'importance qu'elle attache à ce problème et a sou
haité l'ouverture rapide de négociations sur ce sujet. La Com
munauté a indiqué qu'elle poursuivait ses réflexions sur cette 
question. 

Le· Conseil est convenu de poursuivre la coopération finan
cière dans le but de contribuer au financement de projets desti
nés à favoriser le développement économique de la Yougosla
vie et dans l'intérêt mutuel des deux parties. A cette fin, le Con
seil a arrêté une décision (n° 2/84), invitant les parties contrac
tantes à ouvrir, avant l'échéance du premier Protocole finan
cier, une négociation en vue de la conclusion d'un deuxième 
Protocole financier. 

6. Le Conseil a procédé ensuite à un échangë de vues au 
sujet de la mise en œuvre'de la coopération prévue au titre Ide 
!'Accord de coopération. A ce sujet, il a d'abord fait un bilan de 
la mise en œuvre de la décision n° 4/83 du Conseil de coopéra
tion en se félicitant des résultats positifs déjà obtenus ainsi 
que des nombreux contacts intervenus entre les milieux écono
miques intéressés. 

Il a ensuite arrêté une décision (n° 3/84) soulignant la volonté 
des parties contractantes de poursuivre leurs efforts au titre de 
la coopération, dans le cadre des ressources disponibles, en 
particulier en faveur d'un certain nombre de secteurs prioritai
res dans les domaines industriel, agricole, scientifique et tech

"nique. 

Par cette décision, le Conseil de coopération, après avoir 
confirmé les objectifs retenus comme orientations générales 
par la décision n° 4/83, a encouragé la mise en œuvre des 
actions de coopération prévues dans cette décision dont la réa
lisation n'a pu avoir lieu au cours de l'année écoulée. Le Con
seil a, par ailleurs, confirmé l'intérêt d'assurer les échanges 
d'informations entre les opérateurs économiques des deux par
ties par des initiatives appropriées et il a souhaité que se pour
suive, de façon prioritaire, l'identification des secteurs et sous
secteurs où une coopération répond à un intérêt mutuel. 

Le Conseil a décidé la création d'un groupe de travail grou
pant les autorités yougoslaves et la Commission afin de suivre 
le développement de la coopération et donner si nécessaire des 
indications sur les travaux en cours. Ce groupe informera le 
Conseil de coopération de la mise en œuvre de la coopération 
au titre des décisions n° 4/83 et n° 3/84. 

Enfin, le Conseil de coopération a arrêté deux recomman
dations dans le domaine des transports visant, d'une part, la 
conclusion d'un arrangement spécifique en ce qui concerne 
l'Accord relatif aux services occasionnels internationaux des 
voyageurs par route effectués par autocars ou par autobus 
(ASOR) et, d'autre part, à intensifier les négociations en cours 
dans le but d'instaurer un régime de transports combinés 
mutuellement acceptable. 
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7. En·ce qui concerne la coopération dans le domaine social, 
le Conseil de coopération a manifesté l'espoir que les travaux, 
déjà bien engagés pour la mise en œuvre des articles 45 à 47 de 
l'Accord, permettent de déboucher aussitôt que possible sur 
des décisions du Conseil de coopération. A l'occasion du Con
seil de coopération, un groupe ad hoc a été créé afin de permet
tre aux Etats membres et à la Yougoslavie de procéder aux 
échanges de vues prévues dans le cadre de l'échange de lettres 
annexé à l'Accord, sur les problèmes socio-culturels ainsi que 
sur les problèmes des travailleurs yougoslaves relatifs à leur 
réinsertion dans l'économie yougoslave. 

8. En ce qui concerne l'élargissement de la Communauté, le 
Conseil de coopération a marqué sa compréhension pour les 
préoccupations de la délégation yougoslave concernant les 
répercussions possibles de l'élargissement de la Communauté 
sur les échanges de la Yougoslavie avec celle-ci. Il a pris note 
de la réponse de la Communauté et notamment du fait que 
celle-ci aura, lors de la présente session du Conseil, un débat 
de fond sur la politique méditerranéeene de la Communauté 
élargie en vue de définir, avant la fin des négociations d'adhé
sion, des orientations politiques en cette matière. Il a confirmé 
l'apport.unité de poursuivre les conversations exploratoires 
entre la Communauté et la Yougoslavie, parallèlement aux 
négociations en cours avec l'Espagne et le Portugal, en vue 
d'examiner et de rechercher des solutions aux problèmes qui 
pourrait apparaître suite à l'élargissement. 

Coordination des politiques et des actions 
de coopération au sein de la communauté 

Lors de sa session du 5 juin 1984, le Conseil a adopté la réso
lution reprise ci-après qui, tout en constatant les progrès impor
tants déjà accomplis sur le plan de la coordînation, vise à com
pléter les résolutions antérieures du Conseil en mettant 
l'accent sur l'aspect opérationnel de la coordination de 
manière à assurer la plus grande efficacité possible à l'aide de 
la Communauté et de ses Etats membres : 

« Le Conseil, ayant examiné la communication de la Com
mission sur la coordination des politiques et des actions de 
développement au sein de la Communauté ainsi que le mémo
randum présenté à ce sujet par le gouvernement allemand, sou
ligne l'importance que revêt cette coordination dans l'objectif 
d'une utilisation la plus efficace possible des ressources 

· d'aide, afin d'assurer la cohérence des actions de coopération 
et d'en améliorer la complémentarité. 

Il rappelle qu'il a été amené à se prononcer à plusieurs repri
ses sur ce sujet dans les dernières années, et constate avec 
satisfaction, comme le fait ressortir la communication de la 
Commission, que la coordination communautaire s'est déve
loppée de façon significative depuis la première résolution du 
Conseil de juillet 1974, tant en ce qui concerne les aspects 
généraux de la politique de coopération, y compris dans les ins
tances internationales, qu'au plan de la coordination opération
nelle, sous certains de ses aspects. Il note à cet égard avec une 
satisfaction particulière le développement des cofinance
ments. 

Les caractéristiques récentes des économies européennes 
et le contexte actuel de la situation de la Communauté ainsi 
que des pays en développement conduisent le Conseil à atta
cher un prix tout particulier à ce que ses résolutions antérieu
res soient complétées, en accordant une plus grande priorité à 
la coordination opérationnelle, par les considérations ci-après. 

1. Le Conseil considère qu'il convient de retenir, pour Je ren
forcement de la coordination opérationnelle, les principes 
d'action suivants, qui concernent tous les bénéficiaires de la 
coopération communautaire, qu'il s'agisse des Etats ACP, des 
pays de la Méditerranée ou des PVDNA. 

Le Conseil estime que ce renforcement de la coordination 
opérationnelle doit être conçu de façon pragmatique par l'ins
tauration, sur une base volontaire, d'une coordination « à la 
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carte t tenant compte d'une part des orientations de chaque 
Etat membre envers des régions, des pays ou des secteurs 
déterminés, d'autre part des conditions locales. 

DaJs une telle approche, le pays bénéficiaire doit être au 
centre'du processus de coordination. 

• Le Conseil considère que la coordination a pour terrain 
d'actio'.r, privilégié les politiques sectorielles pour lesquelles 
l'appui,de la Communauté est recherché. La coordination doit 
également être ouverte aux autres donneurs de manière prag
matiquè et au cas par cas. 

J 
Il estime en outre que, sans qu'il soit nécessaire d'alourdir 

les proèédures, il est utile de renforcer la coordination active 
sur les ~ctions envisagées pour en favoriser la cohérence et la 
complémentarité. . 

Enfin,\ il sera recouru de façon plus large aux cofinance
ments entre Etats membres et la Communauté. 

l 
2. Le Conseil retient les mesures opérationnelles suivantes 

destinées à améliorer, dans les conditions évoquées ci-dessus, 
la coordination entre les Etats membres et la Communauté. 

a) Au J1an de l'information mutuelle: 

- les tfiches d'identification des projets élaborées par les 
services de la Commission seront améliorées et également 
employée§ pour les projets de l'aide concernant les PVD non 
associés. J.eur diffusion auprès des Etats membres sera avan
cée. De même, la Commission intensifiera la transmission des 
informations à destination des Etats membres ; 

• - les Etats membres assureront un meilleure information 
des servicès de la Commission sur leurs activités d'aide, en 
leur commùniquant notamment le relevé périodiquement mis à 
jour pour lès ACP, des aides au développement qu'ils envisa
gent d'accorder; 

t . 
- les COJ1tacts informels entre les responsables de la Com-

mission et leurs homologues des administrations nationales 
seront intensifiés. . 

b) Au plaJ de la coordination sur place : 

- les co;tacts entre les Représentations des Etats mem
bres dans chaque pays et les délégations de la Commission, là 
où elles exis)ent, seront intensifiés ; 

- un rapport périodique sur le développement du pays et 
les aides ext~rieures, notamment d'origine CEE, reçues par le 
pays bénéficiaire, sera établi èn commun par les Représenta
tions des Etat~ membres sur place qui sont en mesure d'y parti
ciper, et la délégation de la Commission (à l'instar et éventuel
lement en complément des rapports élaborés par les services 
économiques êt commerciaux de ces Représentations) ; 

- l'échang\i plus systématique d'informations sera assuré 
lors des visites ou missions effectuées par des Représentants 
des Etats membres et de la Communauté dans le cadre de 
leurs politiques d'aidé; l'initiative en reviendra, sur information 
des instances ~responsables de ces visites ou missions, à la 
Représentation',sur place de l'Etat membre assurant la Prési
dence du Cons~il. • c) Au plan de· l'appui aux politiques sectorielles : 

- à l'image.de la coordination réalisée dans le cadre de 
l'appui aux stratégies alimentaires dans les pays où elles sont 
expérimentées, ùne coordination active pourra être organisée, 
chaque fois que'\possible, pour appuyer des politiques secto-

,;elles." \ . 

Coopération avec les pays en développement 
en matière d'environnement 

' Lors de sa session des 28/29 juin 1984, le Conseil et les Etats 
membres ont mar~ué leur accord sur deux résolutions présen
tées par la délégation française dans le cadre de la coopération 
avec les pays en développement en matière d'environnement. 

. \ . 
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Dans la première résolution, le Conseil exprime son soutien 
à la démarche entreprise par des institutions internationales de 
financement et de développement visant une approche com
mune vis-à-vis de problèmes « environnement et développe
ment» (dans le cadre du Comité des Institutions internationa
les de développement pour l'environnement) et demande à la 
Commission d'étudier les possibilités d'une meilleure conver
gence des efforts d'intégration de la dimension « environne
ment » dans l'aide au développement ; dans la deuxième réso
lution, le Conseil, ayant constaté avec satisfaction le dévelop
pement de formes de coopération dans le domaine de l'eau 
basées sur des initiatives locales et régionales, demande à la 
Commission d'examiner comment cette évolution pourrait au 
mieux être mise à profit. 

Relations avec la République populaire de Chine 

Lors de sa session des 23/24 juillet 1984, le Conseil a adopté 
la décision autorisant la Commission à négocier un accord de 
coopération commerciale et économique entre la CEE et la 
République populaire de Chine. 

L'accord commercial CEE/Chine de 1978, qui établit le cadre 
juridique actuel des relations CEE/République populaire de 
Chine, a grandement contribué au développement des échan
ges entre les deux parties mais les relations de la èommunauté 
avec la Chine vont aujourd'hui bien au-delà du domaine stricte
ment commercial. C'est dans cette perspective que la Commis
sion vient d'être autorisée à négocier avec la Chine un accord 
qui pourrait, d'une part, reprendre, pour ce qui est du domaine 
commercial, les dispositions figurant actuellement dans 
l'accord commercial de 1978, et d'autre'part, être complé.té par 
un volet « coopération économique». 

Actions de substitution aux livraisons d'aide alimentafre 

Lors de sa session des18/19 juin 1984, le règlement concer
nant des actions de substitution aux livraisons d'aide alimen
taire, destiné à permettre la mise en œuvre de l'article 929 du 
budget, relatif à ce type d'action. 

Ce règlement donne la possibilité à la Communauté de met
tre en œuvre, lorsque les conditions le justifient et à la 
demande des pays en voie de développement éligibles pour des 
actions d'aide alimentaire, d'actions de substitution dans le 
cade des moyens disponibles. Ces actions qui prennent la 
forme d'aide financière et technique, ont pour objet d'appuyer 
l'élaboration et la mise en œuvre d'une stratégie alimentaire ou 
d'autres mesures en faveur de la sécurité alimentaire des pays 
bénéficiaires et à les inciter à accroître leur degré d'a!,lto-
suffisances alimentaire. · 

Elles peuvent concerner par exemple la fourniture d'intrants 
essentiels pour la production agricole et vivrière, des opéra
tions de crédit rural, des opérations de stockage, des opéra
tions dans le domaine de la commercialisation, de la distribu
tion et de la transformation, des activités de recherche et de 
formation ... 

Promotion du commerce des pays en voie 
de développement 

Lors de sa session des 18/ 19 juin 1984, le règlement concer
conclusions reprises ci-après qui visent à améliorer l'efficacité 
de l'action de la Communauté dans le domaine de la promotion 
du commerce des pays en voie de développement : 

« Le Conseil attache une grande importance à ce que, dans 
le cadre de sa coopération avec les PVD, des efforts soient 
entrepris ou accrus pour promouvoir plus efficacement leur 
commerce, d'autant plus qu'il est conscient des effets sur un 
certain nombre de PVD de la détérioration de leurs échanges. 
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Dans cette perspective, le Conseil a pris note des travaux 
entrepris sur base d'une documentation fournie par la Commis
sion. Il estime qu'il y a lieu de tirer dès maintenant des premiè
res conclusions de nature générale portant sur des orientations 
futures dans ce domaine, en vue d'améliorer l'efficacité de 
l'aide de la Communauté. 

Il se réserve de compléter ces conclusions dans le domaine 
des actions de promotion commerciale à un stade ultérieur et 
notamment lorsque l'évaluation à laquelle la Commission fait 
procéder par des experts indépendants sera disponible. 

Tout en reconnaissant la nécessité,de garder une flexibilité 
dans leur application pour tenir compte de la spéficité des PVD, 
des marchés et des rapports commerciaux, le Conseil arrête les 
orientations et principes généraux suivants : 

- d'une manière générale, les actions de promotion com
merciale seront d'autant plus efficaces qu'elles seront inté
grées dans un programme plus large du pays concerné ou 
feront partie d'une stratégie de développement ; on évitera de 
donner une priorité aux actions isolées ; ' 

- la coopération et la coordination avec d'autres donneurs 
doivent être encouragées, y compris avec les organismes spé
cialisés privés et publics des Etats membres ainsi qu'avec les 
organisations internationales actives en ce domaine (et notam
ment le Centre du Commerce International commun 
GATT/CNUCED à Genève); le Conseil reviendra ultérieurement 
sur cette question à la lumière de l'évaluation en cours. 

- des réunions régulières des experts de la Commission et 
des Etats membres en matière de promotion du commerce des 
PVD doivent être organisées pour améliorer l'échange d'infor
mation et assufer une meilleure coordination. Un recours plus 
systématique aux ambassades des Etats membres dans les 1 

PVD et aux délégués de la Commission peut; à cet égard, être 
particulièrement utile. . 

Le Conseil estime, d'autre part, que doivent être recherchés : 

- l'aide aux PVD qui le demandent pour l'établissement 
d'une politique commerciale cohérente; 

- la promotion plus systématique du commerce intra-PVD 
(SUD-SUD), notamment par une meilleure utilisation des fonds 
de coopération régionale, dans préjudice de la promotion du 
commerce vers d'autres zones, notamment les pays industriali
sés; 

- le développement des organismes pour la promotion du 
commerce, y compris la coopération avec les Instituts spéciali
sés existant dans les PVD, le renforcement des centres de pro
motion des exportations des PVD et l'aide à la mise sur pied de 
missions commerciales en vue de permettre aux PVD de dispo-
ser de leurs propres études de marché ; · 

- le développement des programmes de formation en liai
son avec les organisations appropriées telles que Chambres de 
Commerce et les professionnels concernés, et l'encourage
ment au développement des contacts avec les opérateurs éco
nomiques; 

- le développement et l'adaptation des produits, y compris 
la sensibilisation dans le domaine de la qualité et des normes, 
l'adoption de systèmes de normalisation appropriés et l'assis
tance aux laboratoires de contrôle ; 

- enfin, en ce qui concerne les foires et expositions, le sou
tien donné par la Communauté à la participation des PVD à ces 
rencontres sera d'autant plus efficace que celle-ci sera la con
clusion logique d'une action de promotion commerciale anté
rieure et d'un programme plus vaste du PVD concerné. Il y a lieu 
d'autre part de donner une préférence à des salons spécialisés 
en veillant toutefois à ce que le produit soit effectivement 
exportable et disponible. » 
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péenne, Travaux de la Commission pour l'Etude des Com
munautés européennes (colloque organisé à Rennes, les 
14-16 octobre 1982), édités par le Professeur Jean RAUX, 
présentation par Edgard PISANI, Paris, Economica, 1984, 
489 pages. 

Le propos du colloque de Rennes de la CEDECE était 
d'étudier les relations entre la PAC et les autres politi
ques communautaires. La bataille fut d'une telle qualité 
que le résultat pour celui qui ne prendrait connaissance 
des travaux du colloque que par la publication des rap
ports et communications de celui-ci ne ferait qu'aviver 
son regret de ne pas y avoir été présent. Elle fut menée 
d'une manière triplement interdisciplinaire. 

Le colloque était interdisciplinaire par ses participants 
actifs: soit juristes, soit économistes - les plus 
nombreux - mais aussi techniciens de la gestion rurale, 
voire professionnels de l'agriculture. Il était également 
pluridisciplinaire en ce sens que les technocrates (agrico
les) de Bruxelles (technocrates qui ne furent pas, pour 
une fois, qualifiés d'apatrides, mais dont souvent on se 
plaît à souligner qu'ils sont sans connaissance des pro
blèmes courants du milieu agricole) étaient confrontés à 
des hommes du terrain ainsi qu'à des universitaires dont 
l'agriculture est le constant domaine de préoccupation, 
même si certains ne possèdent que d'une manière plus 
que relative la connaissance de la dimension européenne 
des Communautés. 
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Il éttt enfin interdisciplinaire parce qu'il traita à la fois 

des prpblèmes communautaires agricoles et des autres 
problèfnes communautaires, cela spécialement dans 
quatre:directions, celle du Marché commun, c'est-à-dire 
des litïres circultations, celle de l'Union économique et 
monét~ire, celle du commerce mondial et enfin celle de la 
constrûction communautaire, autrement dit des politi
ques industrielle, budgétaire (ressources propres ... ). 

Aprè~ quelques exposés introductifs généraux, com
muns â. tout le colloque, celui-ci se subdivisa en quatre 
Commissions se consacrant aux quatre directions qui 
viennent d'être indiquées et dont la matière fut pour cha
cune sùccessivement examinée en profondeur par deux 
ou trois rapports introductifs, puis par une dizaine de 
communications creusant plus spécifiquement tel ou tel 
aspect ~e la question, et enfin par un rapport de synthèse 
présent& en assemblée générale du colloque. Cette cin
quantaine de rapports et communications montrent la 
richessè de pensées se dégageant du colloque. 

Au vr!i, cette richesse était à la mesure du sujet traité ! 
Sans dÔute la politique agricole commune est-elle la plus 
attaqué~, ouvertement dans certains Etats tiers et d'une 
mahière~plus feutrée dans certains Etats membres et par 
certaines autres familles professionnelles qui jalousent 
le soin -!- et les crédits budgétairès - que la Commu
nauté lui consacre. Il faut toutefois reconnaître que la 
politique;agricole commune est la seule à mériter ce qua
lificatif de politique, car elle est la seule à laquelle les 
gouvern4nts de la Communauté ont consacré suffisam
ment d'efforts continus, distançant tous les autres efforts 
sectoriel§ lancés à coup de grandes proclamations mais 
s'enlisant à la longue, faute d'être fondés sur suffisam
ment d'intérêts communs. La vanité des efforts dans le 
domaine ~de la politique commerciale et dans celui de la 
politique ,monétaire se comprennent aisément dans la 
mesure o'ù il s'agit de matières restées dans le giron des 
Etats membres et qu'un modeste cortège de décisions du 
Conseil ne suffit pas à communautariser. Les efforts 
entrepris clans le domaine de la politique industrielle sont 
trop récents et ont été effectués à un moment où la réces
sion économique poussait les Etats à se replier sur eux
mêmes, pour que cette seconde politique puisse être con
sidérée cçimme couronnée de succès, alors qu'elle le 
mériterait.~ 

Le Proftsseur Jean RAUX était le chef d'orchestre de 
cette gran~e manifestation communautaire à laquelle il a 
su imprimèr toute la plénitude requise. Le recueil des tra
vaux du colloque de Rennes est une des plus belles réus
sites de là CEDECE ; chacun y trouvera toute la docu
mentation :nécessaire à l'étude de ce qui, il y a quarante 
ans, semblait impossible: donner à l'Europe une dimen
S;on agr;c,r D. V. 
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